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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Avenant n° 1 du 3 janvier 2021 à la convention de 
délégation de gestion du 15 septembre 2020 entre 
le ministère de la Culture et la DINUM, relative à 
l’outil de transfert de fichiers volumineux « France 
transfert ».

Convention entre :
- d’une part, le ministère de la Culture, 182, rue du 
Faubourg Saint-Honoré 75001 Paris, représentée 
par le directeur des systèmes d’information, ci-après 
dénommée « le délégataire »,
et
- d’autre part, la Direction interministérielle du 
numérique (DINUM), 20, avenue de Ségur, TSA 30719, 
75 334 Paris Cedex 07, représentée par le directeur 
interministériel du numérique, ci-après dénommée 
« le délégant »
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié 
relatif à la délégation de gestion dans les services de 
l’État ;
Vu la convention du 15 septembre 2020 entre le 
ministère de la Culture et la DINUM, relative à 
l’outil de transfert de fichiers volumineux « France 
transfert »,

Contexte

Une convention de délégation de gestion entre le 
ministère de la Culture et la DINUM a été signée le 
15 septembre 2020 pour permettre le développement 
interministériel de l’outil « France transfert » et aider 
le délégataire à financer sa mise à l’échelle pour 2020 
et le support interministériel du produit pour 2021.

Art. 1er. - Obligations du délégant

Le présent avenant prévoit le calendrier suivant de 
mise à disposition des crédits par le délégant :

Autorisations 
d’engagement

Crédits de 
paiement

2020 31 288,94 € 0 €
2021 168 711,06 € 200 000 €

Art. 2. - Durée de la convention

Le troisième paragraphe de l’article 8 est modifié 
comme suit :
La période d’effet de la convention couvre l’engagement 
des commandes, la réalisation des prestations et le 
paiement des dépenses.

Art. 3. - Publication

Le présent avenant sera publié selon les modalités 
propres de chaque département ministériel concerné, 
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 
14 octobre 2004.

Elle sera notamment publiée sur le site Gouvernement.
fr géré par le service d’information du gouvernement 
(SIG) https://www.gouvernement.fr/publications-
officielles/delegations-de-gestion et par le délégataire 
sur la plateforme data.gouv.fr.

Les autres stipulations de la convention demeurent 
inchangées.

Pour le délégant, DINUM :
Nadi Bou Hanna

Pour le délégataire, ministère de la Culture :
Romain Delassus

Décision du 25 février 2021 portant déclaration 
d’inutilité d’un immeuble du domaine privé 
de l’État (ministère de la Culture) et remise au 
Domaine.
La ministre de la Culture,
Vu le Code général de la propriété des personnes 
publiques et notamment l’article L. 3211-1 ;
Vu le décret n° 2017-1077 du 24 mai 2017 relatif aux 
attributions du ministre de la Culture ;
Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux 
délégations de signature des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté du 11 septembre 2018 portant renouvellement 
de la nomination de M. Pascal Dal Pont, sous-directeur 
des affaires immobilières et générales au secrétariat 
général du ministère de la Culture ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 relatif aux missions 
et à l’organisation du secrétariat général ;
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Vu le courrier du 17 novembre 2020 valant accord 
de la direction régionale des affaires culturelles 
de Bourgogne - Franche-Comté pour déclaration 
d’inutilité et remise au domaine du bien objet de la 
présente décision,

Décide :

Art. 1er. - Est déclarée inutile aux besoins des services 
du ministère de la Culture et remise au Domaine, la 
parcelle cadastrée section AI n° 596, d’une superficie 
de 12 000 m², située 9, Grande-Rue à Mathay (25700). 
Cette parcelle est référencée dans le référentiel Chorus 
RE-Fx sous le n° 114898/216002.

Art. 2. - Le secrétaire général du ministère de la 
Culture est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture.

Le sous-directeur de la politique immobilière
et des services généraux,

Pascal Dal Pont

Convention de délégation de gestion du 4 mars 
2021 relative à l’utilisation des crédits du plan de 
relance, volet « mise à niveau numérique de l’État 
et des territoires ».

Convention entre :
- la Direction interministérielle de la transformation 
publique, représentée par M. Thierry Lambert, en sa 
qualité de délégué interministériel à la transformation 
publique, ci-après désigné « DITP » ou« délégant », 
d’une part,
et
- le secrétariat général du ministère de la Culture, 
représenté par M. Luc Allaire, en sa qualité de secrétaire 
général, ci-après désigné « délégataire », d’autre part,
Ci-après collectivement désignés les « parties » et 
individuellement une « partie »,

Il est convenu ce qui suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir un cadre 
général de collaboration entre les parties en vue d’une 
participation financière de la DITP pour des projets 
sélectionnés dans le cadre du plan de relance.

Elle ne décrit pas les projets bénéficiant de la 
participation financière de la DITP, chaque projet 
donnant lieu à un conventionnement distinct 
conditionnant l’octroi du cofinancement.

Le financement de la DITP se fait par voie de 
délégation de gestion. Conformément aux dispositions 
de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 
2004, la présente convention précise les obligations 
respectives des parties et les modalités d’exécution 
financières.

Art. 2. - Délégation de gestion

Pour assurer ses missions, le délégataire est autorisé 
par le délégant à gérer les crédits mis à disposition 
sur le centre financier 0363-DITP-CCTU rattaché au 
budget opérationnel de la DITP sur le programme 363 
« Compétitivité ».

Cette autorisation couvre les opérations de dépenses 
correspondant aux projets sélectionnés selon les 
modalités fixées à l’article 3.

Art. 3. - Exécution financière de la délégation de 
gestion

3.1. - Après création du code PAM (Projet analytique 
ministériel) adéquat par la DITP (délégant), cette 
dernière met à disposition du délégataire tout ou partie 
des crédits en autorisations d’engagement et crédits 
de paiement correspondant à un projet sélectionné, 
à réception de la convention de projet signée par le 
délégant et le porteur de projet.

Les montants et le calendrier de mise à disposition du 
cofinancement de la DITP sont déterminés à partir des 
stipulations de la convention de projet.

Les dépenses réalisées par le délégataire sont effectuées 
dans le cadre des actes juridiques dont il dispose 
(marchés publics, accords-cadres, conventions, etc.) 
et qui se révèlent nécessaires à la mise en œuvre des 
projets cofinancés par la DITP dans le cadre de la 
présente convention-cadre.

Il est chargé de retranscrire les opérations de dépenses 
dans le système d’information financier de l’État 
CHORUS.

Il prend en compte les références d’imputation 
suivantes pour chacune des dépenses effectuées :

Références CHORUS :
Domaine fonctionnel : 0363-04-01
Centre financier : 0363-DITP-CCTU
Centre de coût : Au choix du délégataire

Code PAM « Projet analytique ministériel » Sera précisé par la DITP pour chaque projet lauréat
Code activité 036304160001 - FITN8 Fonds innovation et transformation numérique
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Chaque dépense effectuée par le délégataire sur l’UO en 
délégation de gestion se fera en utilisant un axe analytique 
CHORUS : « Projet analytique ministériel » (PAM) dont 
le délégant demande la création pour le projet considéré.

Afin que cette saisie du code PAM soit obligatoire, 
au moment de l’ouverture de la délégation de gestion 
de l’UO, le délégataire paramétrera dans CHORUS 
Formulaires le caractère obligatoire de la saisie du 
champ correspondant.
(Cette opération est un préalable à toute mise à 
disposition de crédits par le délégant sur l’UO).

Le délégataire s’assure du respect de ces imputations 
dans CHORUS et, dans ce cas, est dispensé du 
reporting régulier sur les consommations détaillées 
par projet dans la mesure où la DITP pourra extraire 
les informations de suivi dans CHORUS,

3.2. - La somme des crédits dépensés par le délégataire 
ne pourra dépasser, projet par projet, la limite des 
montants alloués par le délégant, en autorisations 
d’engagement et crédits de paiement.

Si un projet consomme finalement moins que prévu, 
la différence entre le montant délégué et le montant 
consommé pourra être remonté par le délégant au 
niveau du BOP.

Le délégataire peut engager des AE jusqu’à !a fin du 
mois de décembre de l’année, et consommer des CP 
jusqu’au 1er décembre de l’année considérée.

Si les crédits octroyés au délégataire ne sont pas 
entièrement consommés avant le 30 novembre de 
l’année de mise à disposition, le délégant décide des 
modalités d’utilisation du solde budgétaire. Cette 
décision fera suite à une réunion de dialogue de gestion 
qui s’opérera avant mi-novembre entre un représentant 
du délégataire et un représentant du délégant ; cette 
réunion abordera également la question des reports.

D’autres échéance de dialogue de gestion seront fixées 
par le délégant, le délégataire se rendra disponible pour 
y participer et fournira les éléments demandés.

3.3. - Le comptable assignataire de la dépense est 
le contrôleur budgétaire et comptable ministériel 
(CBCM) du délégataire. Une copie de la convention 
de délégation de gestion et de chaque convention de 
projet est transmise au CBCM du délégant.

3.4. - Les dispositions des articles 3.1, 3.2 et 3.3 
s’appliquent également aux financements versés par 
le délégataire aux opérateurs dont un projet est retenu 
au titre du plan de relance.

Le délégataire fixe avec son opérateur les modalités de 
reporting sur l’utilisation de la subvention.

Art. 4. - Désignation d’un interlocuteur du délégataire

Le ministère délégataire désigne un correspondant 
pour répondre à toute question du délégant relative 
aux habilitations CHORUS, au suivi budgétaire et au 
dialogue de gestion.

Art. 5. - Modification de la convention

Toute modification des conditions ou modalités 
d’exécution de la présente convention-cadre de 
délégation de gestion, définie d’un commun accord 
entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un 
exemplaire est transmis au CBCM du délégataire et 
au CBCM du délégant.

Art. 6. - Durée et résiliation de la convention

La présente convention prend effet à la date de sa 
publication. Elle est conclue jusqu’au 1er juillet 2023.

La période d’effet de la convention couvre l’engagement 
des dépenses, la réalisation des prestations et le 
paiement des dépenses effectuées dans le cadre de la 
délégation de gestion. Conformément à l’article 5 du 
décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, il peut être 
mis fin à tout moment à la délégation de gestion par 
l’une des parties, sous réserve du respect d’un préavis 
de trois mois.

Art. 7. - Publication de la convention de délégation 
de gestion

La présente convention et ses avenants seront publiés 
selon les modalités propres de chaque département 
ministériel concerné, conformément à l’article 2 du 
décret n° 2004-1085 du 14 octobre2004.

Le délégué interministériel à la transformation publique,
Thierry Lambert

Le secrétaire général du ministère de la Culture,
Luc Allaire

Convention de financement de projet du 4 mars 
2021 relative au plan de relance, volet « mise à 
niveau numérique de l’État et des territoires ».

Convention de financement de projet entre :
- la Direction interministérielle du numérique, sise 
20, avenue de Ségur, 75007 Paris, représentée par 
M. Nadi Bou Hanna, en sa qualité de directeur, ci-après 
désignée « DINUM », 
d’une part,
- le secrétariat général du ministère de la Culture, sise 
182, rue Saint-Honoré, 75001 Paris, représenté par 
M. Luc Allaire, en sa qualité de secrétaire général, 
ci-après désignée « bénéficiaire », 
et d’autre part,
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- le service du numérique du ministère de la Culture, 
sis rue du Fort-de-Saint-Cyr 78180 Saint-Quentin-en-
Yvelines, représenté par M. Romain Delassus, en sa 
qualité de sous-directeur des systèmes d’information, 
ci-après désignée « SNUM ministérielle »

Data.culture.catalogue

Cette convention de financement de projet est 
conclue entre le secrétariat général du ministère de 
la Culture et le SNUM du ministère de la Culture 
d’une part et la direction interministérielle du 
numérique d’autre part.

Elle définit les modalités d’exécution du projet, qui 
conditionnent le versement des crédits.

1. Identification du projet

Nom du projet : Data.culture.catalogue

Thématique concernée : Cycle de la vie de la donnée 
(ITN5)

Le dossier de candidature au plan de relance tel 
que validé par la DINUM est annexé à la présente 
convention.

2. Niveau et calendrier de cofinancement du projet 
par le plan de relance

Le niveau de cofinancement par année du projet est 
le suivant :

2021 2022
AE 150 000 €
CP 150 000 €

Le financement est mis à disposition dès la signature 
de la présente convention.

3. Modalités du cofinancement par le plan de 
relance du projet

Les crédits sont mis à disposition sur le centre financier 
0363-DNUM-CCTU.

4. Reporting budgétaire

Chaque dépense (ou versement de subvention) effectuée 
depuis l’UO déléguée en gestion se fera en utilisant 
le code PAM « 12-363-DNUM-CCTU-0002 » de 
CHORUS et l’activité correspondante 036304030001 
du Fonds « Innovation et transformation numériques » 
ITN.

L’administration porteuse et la DNUM ministérielle 
sont tenues de respecter ce marquage au titre de la 

convention de délégation de gestion sur le centre 
financier 0363-DNUM-CCTU ; elles seront ainsi 
dispensées de reporting budgétaire systématique 
dans la mesure où la DINUM pourra extraire les 
informations nécessaires dans CHORUS.

Le bénéficiaire répondra aux sollicitations de la 
DINUM et de la SNUM du ministère de la Culture 
(prise d’information, dialogue de gestion).

5. Reporting projet

Le porteur de projet :
- Fournira, à la DINUM et à la SNUM du ministère de 
la Culture, chaque trimestre, un point de situation sur 
l’état du projet en faisant le lien avec la consommation 
budgétaire.
- Fournira à la DINUM la liste des entreprises, avec 
leur numéro de département et le code SIRET des 
établissements réalisant les prestations, dont le siège 
social est établi en France et qui bénéficieront de 
commandes dans le cadre du financement accordé :
. à la signature de la présente convention,
. à chaque nouvelle entreprise répondant au critère,
. en fin de projet.

- Facilitera le suivi projet avec la DINUM en nommant 
un ou plusieurs référents identifiés et répondra à toute 
ses sollicitations sur l’avancement de son projet.
- L’organisation par les porteurs de projet à destination 
de la DINUM d’une restitution intermédiaire à 6 mois 
après le démarrage du projet.
- En plus des mises à jour trimestrielles, faire remonter 
à la DINUM des difficultés rencontrées sur le projet 
le cas échéant. Une réunion avec des experts de la 
DINUM pourra alors être organisée afin de trouver 
des solutions (clinique de la donnée).

6. Modifications de la convention

La présente convention peut être modifiée par voie 
d’avenant signé par les parties en cas de modification 
de ses modalités d’exécution.

En particulier, toute difficulté majeure dans la 
réalisation du projet sera portée à la connaissance de 
la DINUM qui pourra suspendre ou interrompre les 
financements initialement définis.

Le porteur du projet :
Le secrétaire général du ministère de la Culture,

Luc Allaire
Le sous-directeur des systèmes d’information

du ministère de la Culture,
Romain Delassus

Le chef de la mission Data DINUM,
Romain Tales



Bulletin officiel  313

11

Annexe : Imputations

Références Chorus
(pour les services bénéficiaires de l’État)

Domaine fonctionnel 0363-04-01
Centre financier 0363-DNUM-CCTU 
Activité(s) 036304030001 Fonds ITN
Projet analytique ministériel 12-363-DNUM-CCTU-0002

Décision du 18 mars 2021 modifiant la décision 
du 5 janvier 2021 relative à l’organisation du 
secrétariat général du ministère de la Culture.
Le secrétaire général,
Vu le décret n° 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif 
à l’organisation des services d’administration centrale ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture ;
Vu le décret n° 2019-760 du 24 juillet 2019 relatif 
aux secrétaires généraux des ministères et à la 
transformation des administrations centrales ;
Vu l’arrêté du 31 décembre 2020 relatif aux missions 
et à l’organisation du secrétariat général ;
Vu la décision du 5 janvier 2021 relative à l’organisation 
du secrétariat général du ministère de la Culture,

Décide :

Art. 1er. - Le 2° de l’article 3 de la décision du 5 janvier 
2021 susvisée est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« - la mission de soutien au récolement des dépôts 
d’œuvres d’art ;
- la direction de projet Camus. ».

Art. 2. - La présente décision sera publiée sur le site 
intranet et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le secrétaire général,
Luc Allaire

CENTRE NATIONAL D’ART ET DE 
CULTURE GEORGES-POMPIDOU

Décision du 31 mars 2021 portant délégation 
de signature Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou.
Le président du Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou,
Vu la loi n° 75-1 du 3 janvier 1975 modifiée portant 
création du Centre national d’art et de culture 

Georges-Pompidou ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 92-1351 du 24 décembre 1992 modifié 
portant statut et organisation du Centre national d’art 
et de culture Georges-Pompidou ;
Vu le décret du 1er avril 2020 portant nomination de 
M. Serge Lasvignes en qualité de président du Centre 
national d’art et de culture Georges-Pompidou à 
compter du 2 avril 2020 ;
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant maintien 
des fonctions du président du Centre national d’art et 
de culture Georges-Pompidou (M. Serge Lasvignes) 
à compter du 7 octobre 2020 jusqu’au 28 juin 2021 ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture et de la 
Communication du 31 mars 2017 portant nomination 
de Mme Julie Narbey, en qualité de directrice générale 
du Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou à compter du 1er mai 2017,

Décide :

Art. 1er. - Présidence - Direction générale

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est 
donnée à Mme Julie Narbey, directrice générale, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
président de l’établissement énumérées à l’article 8 
du décret du 24 décembre 1992 susvisé et entrant 
dans le cadre de ses compétences, y compris pour 
tout visa, toute signature dans le logiciel budgétaire et 
comptable. Cette délégation ne comprend pas ce qui 
la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge 
Lasvignes, président, délégation de signature est 
donnée à Mme Charlotte Bruyerre, directrice générale 
adjointe, pour tous actes et décisions afférents aux 
attributions du président de l’établissement énumérées 
à l’article 8 du décret du 24 décembre 1992 susvisé et 
entrant dans le cadre de ses compétences, y compris 
pour tout visa, toute signature dans le logiciel 
budgétaire et comptable. Cette délégation ne comprend 
pas ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie 
Narbey, directrice générale et de Mme Charlotte 
Bruyerre, directrice générale adjointe, délégation de 
signature est donnée à M. Quentin Loiseleur, chef 
de cabinet du président, à l’effet de signer, pour la 
présidence et la direction générale, à l’exception de ce 
qui le concerne personnellement et dans la limite des 
crédits de la présidence et de la direction générale :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
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courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;

En matière de marchés publics :
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve ;
- les nantissements de marché ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses, à l’exception de ce qui concerne le 
président, la directrice générale et la directrice générale 
adjointe ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception, 
à l’exception de ce qui concerne le président, la 
directrice générale et la directrice générale adjointe ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Quentin 
Loiseleur, chef de cabinet du président, délégation 
de signature est donnée à Mme Léa Touchaleaume, 
responsable du pôle gestion de la direction de la 

communication et du numérique et de la direction du 
développement économique et international, à l’effet 
de signer, viser et de certifier dans les mêmes limites 
ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement et dans la limite des crédits de la 
présidence et direction générale.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Quentin 
Loiseleur, chef de cabinet du président et de Mme Léa 
Touchaleaume, responsable du pôle gestion de la 
direction de la communication et du numérique et 
de la direction du développement économique et 
international, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Pabot, assistante de gestion au pôle gestion 
de la direction de la communication et du numérique 
et de la direction du développement économique et 
international, à l’effet de, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement et dans la limite des crédits 
de la présidence et direction générale :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie 
Narbey, directrice générale et de Mme Charlotte 
Bruyerre, directrice générale adjointe, délégation de 
signature est donnée à M. Paul Frèches, chargé de 
mission, à l’effet de signer, pour « l’implantation du 
Centre Pompidou à Shanghai », à l’exception de ce 
qui le concerne personnellement et dans la limite des 
crédits de ces projets :
- de signer/viser les ordres de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julie 
Narbey, directrice générale et de Mme Charlotte Bruyerre, 
directrice générale adjointe, délégation de signature 
est donnée à M. Julien Voillemin, directeur de projet / 
construction des réserves de Massy, à l’effet de signer, 
pour la présidence et la direction générale, à l’exception 
de ce qui le concerne personnellement et dans la limite 
des crédits de la présidence et de la direction générale :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
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* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
-  les décisions de reconduction ou de non 
reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En matière financière :
- de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
- de signer/viser les attestations de frais de réception.

Art. 2. - Direction juridique et financière

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Sophie Cazes, directrice 
juridique et financière ,à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, que 
cela concerne la direction juridique et financière ou 
les activités des autres directions du Centre Pompidou, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 139 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et les parrains et 
des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- de signer/viser les ordres de mission ;
- de signer/viser les décisions de tarifs à caractère 
onéreux ou gratuit ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les déclarations sociales et fiscales.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve), 
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés ;
* les avenants de transferts ;
* les actes de sous-traitance ;
* les nantissements de marchés ; 
* les copies certifiées conformes ; 
* les courriers de rejet de candidatures et d’offres ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur à 
139 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés publics.

En matière financière :
* pour l’activité de la direction juridique et financière : 
- de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
- de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier, pour 
l’ensemble des activités des directions :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 139 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation de 
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signature est donnée à Mme Anne Bétrencourt, cheffe 
du service des finances et du contrôle de gestion, 
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés 
sous sa responsabilité, pour l’ensemble des activités 
des directions, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 139 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et les parrains et 
des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les déclarations fiscales et sociales.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur à 
139 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés publics.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 139 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière 
et de Mme Anne Bétrencourt, cheffe du service des 
finances et du contrôle de gestion, délégation de 

signature est donnée à Mme Tatiana Champion, adjointe 
à la cheffe du service des finances et du contrôle de 
gestion, à l’effet de signer dans les mêmes limites ces 
mêmes pièces, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière 
et de Mme Anne Bétrencourt, cheffe du service 
des finances et du contrôle de gestion, délégation 
de signature est donnée à M. Aurélien Chenuil, 
responsable du pôle ordonnancement et fiscalité, chef 
de projet GBCP, à l’effet de signer pour l’ensemble 
des activités des directions à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement, en matière financière, dans 
le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits ;
- de signer les demandes de paiement ;
- de viser les titres de recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation 
de signature est donnée à Mme Marie-Christine Alves 
Condé, cheffe du service juridique et des archives, 
à l’effet de signer, pour l’ensemble des activités 
des directions, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les nantissements de marché ;
- les courriers de rejet de candidatures et d’offres.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Cazes, directrice juridique et financière, délégation 
de signature est donnée à Mme Nahed Detemmerman-
Oueslati, cheffe du service de l’achat public, et en 
l’absence de cette dernière à Mme Géraldine Miroux, 
adjointe à la cheffe du service de l’achat public, à l’effet 
de signer, pour l’ensemble des activités des directions 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions ;
- les nantissements de marché ;
- les actes de sous-traitance ;
- les avenants de transfert ; 
- les courriers de rejet de candidatures et d’offres.

Art. 3. - Musée national d’Art moderne-centre de 
création industrielle

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à M. Bernard Blistène, directeur 
du département du musée national d’Art moderne-
centre de création industrielle, à l’effet de signer, 
dans la limite des crédits placés sous sa responsabilité 
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et pour l’activité du musée national d’Art moderne-
centre de création industrielle, à l’exception de ce qui 
le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats 
d’acquisition.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :

- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard 
Blistène, directeur du département du musée national 
d’Art moderne-centre de création industrielle, 
délégation de signature est donnée à M. Xavier Bredin, 
administrateur du musée national d’Art moderne-
centre de création industrielle, à l’effet de signer, 
viser et certifier dans les mêmes limites ces mêmes 
pièces, dans la limite des crédits du musée national 
d’Art moderne-centre de création industrielle et  pour 
l’activité du musée national d’Art moderne-centre 
de création industrielle, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle et de M. Xavier Bredin, administrateur 
du musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, délégation de signature est donnée à 
Mme Brigitte Léal, directrice adjointe du musée national 
d’Art moderne-centre de création industrielle, à l’effet 
de signer, pour l’activité du musée national d’Art 
moderne-centre de création industrielle  à l’exception 
de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats d’acquisition.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
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* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Xavier Bredin, administrateur du 
musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle et de Mme Brigitte Léal directrice adjointe 
du musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, délégation de signature est donnée à 
M. Nicolas Liucci-Goutnikov, chef du service de 
la bibliothèque Kandinsky, à l’effet de signer, pour 
l’activité du musée national d’Art moderne-centre 
de création industrielle, dans la limite des crédits 
placés sous sa responsabilité, à l’exception de ce qui 
le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;

- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de 
M. Bernard Blistène, directeur du département du 
musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Xavier Bredin, administrateur du 
musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, de Mme Brigitte Léal directrice adjointe 
du musée national d’Art moderne-centre de création 
industrielle, de M. Nicolas Liucci-Goutnikov, chef 
du service de la bibliothèque Kandinsky, délégation 
de signature est donnée à Mme Nathalie Cissé, 
coordinatrice de la régie et de la gestion administrative 
et financière de la bibliothèque Kandinsky, à l’effet de 
signer, dans la limite des crédits du musée national 
d’Art moderne-centre de création industrielle et 
pour l’activité musée national d’Art moderne-centre 
de création industrielle, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers, emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies conformes.
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En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 4. - Département culture et création

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à M. Mathieu Potte-Bonneville, 
directeur du département culture et création, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité, et pour l’activité du département culture 
et création et celle de Cosmopolis, à l’exception de ce 
qui le/la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers, 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;

- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu 
Potte-Bonneville, directeur du département culture 
et création, délégation de signature est donnée 
à M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint du 
département culture et création et à Mme Bakta Thirode, 
administratrice du département culture et création, 
à l’effet de signer, viser et certifier, dans les mêmes 
limites ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui les 
concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathieu 
Potte-Bonneville, directeur du département culture et 
création, de M. Nicolas Larnaudie, directeur adjoint du 
département culture et création, de Mme Bakta Thirode, 
administratrice du département culture et création, 
délégation de signature est donnée à Mme Sandrine 
Chassaing, responsable de gestion administrative et 
financière à l’effet de signer dans la limite des crédits 
du département culture et création et pour l’activité 
du département culture et création et de celle de 
Cosmopolis et à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, marchés sur la durée totale reconduction 
prévisionnelles comprises, contrats, conventions, 
accords ou courriers, emportant recettes ou dépenses 
d’un montant strictement inférieur à 40 000 € HT, à 
l’exception des conventions avec les mécènes et les 
parrains et des transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
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- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 5. - Direction de la production

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à Mme Anne-Sophie de Gasquet, 
directrice de la production, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité et pour 
l’activité de la direction de la production, à l’exception 
de ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, y compris avec des 
partenaires institutionnels, les décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes des contrats et 
conventions.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 

signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits ;
* dans le cadre de l’ensemble des activités des directions 
et dans la limite des crédits relatifs aux déplacements 
en mission des agents du Centre Pompidou et des 
personnes invitées par l’établissement :
- dans le logiciel comptable et financier :

. dans le respect des règles de la commande 
publique, s’agissant de l’enveloppe budgétaire de 
fonctionnement, de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses ;

. de certifier tous les services faits ;

. de signer les demandes de paiement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés 
de Mme Anne-Sophie de Gasquet, directrice de la 
production, délégation de signature est donnée à 
Mme Florence Masson, directrice adjointe de la 
production, cheffe du service administratif et financier, 
à l’effet de signer, viser et certifier dans les mêmes 
limites, ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-
Sophie de Gasquet, directrice de la production, et 
de Mme Florence Masson, directrice adjointe de la 
production, cheffe du service administratif et financier, 
délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Sabathier, adjointe à la cheffe du service administratif 
et financier, à l’effet de signer, pour l’activité de la 
direction de la production et dans la limite des crédits 
de la direction de la production, à l’exception de ce 
qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, y compris avec des 
partenaires institutionnels, les décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;

- de certifier tous les services faits ;
* pour l’ensemble des activités des directions et dans la 
limite des crédits relatifs aux déplacements en mission 
des agents du Centre Pompidou et des personnes 
invitées par l’établissement :
- dans le logiciel comptable et financier :

.  s’agissant de l’enveloppe budgétaire de 
fonctionnement, de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses ;

. de certifier tous les services faits ;

. de signer les demandes de paiement.

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés 
de Mme Anne-Sophie de Gasquet, directrice de la 
production, de Mme Florence Masson, directrice adjointe 
de la production, cheffe du service administratif et 
financier et de Mme Isabelle Sabathier, adjointe à la 
cheffe du service administratif et financier, délégation 
de signature est donnée à Mme Mina Bellemou, cheffe 
du service des expositions, et en l’absence de cette 
dernière à Mme Anne-Claire Gervais, adjointe à la 
cheffe du service des expositions, dans la limite des 
crédits de la direction de la production, pour l’activité 
de la direction de la production et à l’exception de ce 
qui les concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, décisions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et les parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.
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En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de signer/viser les engagements juridiques (devis, bon 
de commande), relatifs à l’exécution des dépenses d’un 
montant strictement inférieur ou égal à 40 000 € HT 
en investissement et en fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 6. - Direction du bâtiment et de la sécurité

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à M. Jean-Robert Lefèvre, 
directeur du bâtiment et de la sécurité, à l’effet de 
signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité et pour l’activité de la direction du 
bâtiment et de la sécurité, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les décisions portant interdiction temporaire d’accès 
au Centre Pompidou d’une durée maximale de 3 mois 
des visiteurs ne respectant pas le règlement de visite 
en vigueur.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;

- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-
Robert Lefèvre, directeur du bâtiment et de la sécurité, 
délégation de signature est donnée à M. Thomas 
Trabbia, chef du service bâtiment, à M. José Lopes, 
chef du service sécurité et en l’absence de ce dernier 
à M. Laurent Taubin, adjoint au chef du service 
sécurité, à l’effet de signer, dans la limite des crédits 
de la direction du bâtiment et de la sécurité et pour 
l’activité de la direction du bâtiment et de la sécurité, 
à l’exception de ce qui les concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserves) ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
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- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-
Robert Lefèvre, directeur du bâtiment et de la sécurité, 
délégation de signature est donnée à Mme Maryline 
Bamboux, responsable du pôle de gestion du service 
des moyens généraux, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits de la direction du bâtiment et de la 
sécurité et pour l’activité de la direction du bâtiment 
et de la sécurité, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :

* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 7. - Direction des publics

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Catherine Guillou, 
directrice des publics, à l’effet de signer, dans la 
limite des crédits placés sous sa responsabilité, et pour 
l’activité de la direction des publics, à l’exception de 
ce qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains, des 
transactions, et de tous les contrats relatifs au volet 
ingénierie culturelle de l’Ecole Pro tant in situ que 
pour les actions hors les murs ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux relatifs aux 
implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs ;
- les décisions portant interdiction d’accès temporaire 
au Centre Pompidou d’une durée maximale de 3 mois 
des visiteurs ne respectant pas le règlement de visite 
en vigueur.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
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- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Guillou, directrice des publics, délégation de signature 
est donnée à M. Vincent Brico, chef du service 
administratif à l’effet de signer, viser, certifier dans 
les mêmes limites ces mêmes pièces, à l’exception de 
ce qui le concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Guillou, directrice des publics, délégation de signature 
est donnée à M. Benjamin Simon, adjoint au chef de 
service de la médiation culturelle, à Mme Laurence 
Nida, cheffe du service de l’accueil des publics, 
Mme Cécile Venot, cheffe du service du développement 
des publics, dans la limite des crédits de leur service 
au sein de la direction des publics, à l’exception de ce 
qui les concerne personnellement,  à l’effet de :

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- de signer les décisions d’application et de renonciation 
relatives aux pénalités applicables aux marchés.

En matière financière :
- de certifier dans le logiciel comptable et financier tous 
les services faits, et en matière de marchés publics.

Art. 8. - Direction des éditions

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à Mme Claire de Cointet, directrice 
des éditions, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous sa responsabilité et pour l’activité 

de la direction des éditions, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception 
de ceux qui concernent les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;



Bulletin officiel  313

23

- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire de 
Cointet, directrice des éditions, délégation de signature 
est donnée à Mme Marie Savoldelli, responsable du 
pôle dépenses et marchés publics, à M. Guillaume 
Grandgeorge, chef du service éditorial, à Mme Élise 
Albenque, cheffe du service commercial à l’effet de 
signer, viser et certifier dans les mêmes limites ces 
mêmes pièces, à l’exception de ce qui les concerne 
personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire 
de Cointet, directrice des éditions, délégation de 
signature est donnée à Mme Marie Tonicello, chargée 
de gestion juridique à l’effet de signer, dans la limite 
des crédits de la direction des éditions, pour l’activité 
de la direction des éditions et à l’exception de ce qui 
le concerne directement :
-  les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commande, contrats, conventions, y compris avec 
des partenaires institutionnels, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des conventions 
avec les mécènes et parrains et des transactions.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Claire de 
Cointet, directrice des éditions, délégation de signature 
est donnée à Mme Mai-Lise Benedic, documentaliste 
iconographe, Mme Clarisse Deubel, documentaliste 
iconographe, Mme Christine Charier, documentaliste 
iconographe et à M. Xavier Delamare, documentaliste 
iconographe, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous leur responsabilité, à l’exception 
de ce qui les concerne personnellement :

- les devis et licences des droits de reproduction des 
images pour la France et l’étranger, dans les limites 
suivantes : un montant de 150 € HT maximum par 
image et des factures de 3 000 € HT maximum ;
- les courriers de négociation des droits de reproduction 
des images pour la France et l’étranger.

Art. 9. - Direction de la direction de la communication 
et du numérique

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Agnès Benayer, directrice 
de la communication et du numérique, à l’effet 
de signer, dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité, et pour l’activité de la direction de la 
communication et du numérique, à l’exception de ce 
qui la concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
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- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier : 
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du 
numérique, délégation de signature est donnée à 
Mme Léa Touchaleaume, responsable du pôle gestion, 
à l’effet de signer, viser et certifier dans les mêmes 
limites ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du 
numérique et de Mme Léa Touchaleaume, responsable 
du pôle gestion, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Pabot, assistante de gestion au pôle gestion 
de la direction de la communication et du numérique 
et de la direction du développement économique et 
international, à l’effet de, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement et dans la limite des crédits 
de direction de la communication et du numérique :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès 
Benayer, directrice de la communication et du numérique 
et de Mme Léa Touchaleaume, responsable du pôle gestion, 
délégation de signature est donnée à Mme Rose-Marie 
Ozcelik, chargée de gestion juridique, pour l’activité de 
la direction de la communication et du numérique, pour 
les ressources et contenus numériques, mis en ligne sur 
le site du Centre Pompidou et/ou les sites partenaires, à 
l’exception de ce qui la concerne personnellement :
- de signer/viser les demandes d’autorisations, licences 
des droits de reproduction, accords ou courriers de 
négociation n’emportant pas dépense.

Art. 10. - Direction du développement économique 
et international

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à Mme Gaële de Medeiros, 

directrice du développement économique et 
international, à l’effet de signer, dans la limite des 
crédits placés sous sa responsabilité, et pour l’activité 
de la direction du développement économique et 
international, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des transactions ;
- de signer/viser les décisions d’invitation et les 
ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
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strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

À compter du 4 novembre 2020 et jusqu’au retour de 
congé maternité de Mme Gaële de Medeiros, directrice du 
développement économique et international, délégation 
de signature est donnée à Mme Julia de Rouvray, déléguée 
aux relations internationales, à l’effet de signer, viser 
et certifier dans les mêmes limites ces mêmes pièces, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaële de 
Medeiros, directrice du développement économique 
et international, délégation de signature est donnée à 
Mme Léa Touchaleaume, responsable du pôle gestion, 
à l’effet de signer, viser et certifier dans les mêmes 
limites ces mêmes pièces, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaële de 
Medeiros, directrice du développement économique et 
international et de Mme Léa Touchaleaume, responsable 
du pôle gestion, délégation de signature est donnée à 
Mme Élisa Vignaud, chargée de mécénat, à l’effet de, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement 
et dans la limite des crédits de la direction du 
développement économique et international :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande 
publique, de signer/viser les engagements juridiques, 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaële de 
Medeiros, directrice du développement économique et 
international et de Mme Léa Touchaleaume, responsable 
du pôle gestion, délégation de signature est donnée à 
Mme Cécile Pabot, assistante de gestion au pôle gestion 
de la direction de la communication et du numérique 
et de la direction du développement économique et 
international, à l’effet de, à l’exception de ce qui la 
concerne personnellement et dans la limite des crédits 
de la direction du développement économique et 
international :

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- de certifier tous les services faits.

Art. 11. - Direction des ressources humaines

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président à Mme Angélique Gilbert, 

directrice des ressources humaines, à l’effet de signer 
tous actes, décisions et correspondances, à l’exception 
de ce qui la concerne directement, relatifs à la gestion 
des personnels du Centre, notamment :
* les contrats et décisions de recrutement à durée 
déterminée n’excédant pas une durée de 12 mois ;
* les documents nécessaires à la paye du personnel, 
sans limitation de montant ;
* les décisions d’attribution d’aide sociale exceptionnelle ;
* les décisions d’ouverture de droits aux différentes 
allocations pour perte d’emploi ;
* les actes relatifs à la formation du personnel ;
* les déclarations sociales et fiscales de l’établissement ;
* et dans la limite des crédits placés sous sa 
responsabilité et pour l’activité de la direction des 
ressources humaines, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’investissement et de 
fonctionnement d’un montant strictement inférieur à 
40 000 € HT, à l’exception des conventions avec les 
mécènes et parrains et des transactions ;
- signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- signer/viser les certificats administratifs ;

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
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- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de la commande publique, 
à signer de signer/viser les engagements juridiques 
relatifs à l’exécution des dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- en ce qui concerne l’enveloppe de personnel, et 
dans le respect des règles de la commande publique, 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Angélique 
Gilbert, directrice des ressources humaines, délégation 
de signature est donnée à Mme Céline Lorcet, directrice 
adjointe des ressources humaines, cheffe du service 
gestion du personnel, à l’effet de signer, viser et 
certifier dans les mêmes limites, ces mêmes pièces, 
à l’exception de ce qui la concerne personnellement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Angélique 
Gilbert, directrice des ressources humaines, délégation 
de signature est donnée à Mme Rabiâ Belaouda, 
responsable du pôle gestion, à l’effet de signer, dans 
la limite des crédits de la direction des ressources 
humaines :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des 
conventions avec les mécènes et parrains ;
- signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;

- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes d’investissement, 
de fonctionnement et de personnel (à l’exclusion de ce 
qui concerne les rémunérations du personnel) ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Angélique Gilbert, directrice des ressources 
humaines et de Mme Céline Lorcet, directrice adjointe 
des ressources humaines, cheffe du service gestion 
du personnel, délégation de signature est donnée à 
M. Tejad Mazel, chef du service emploi-compétences, 
à l’effet de signer, dans la limite des crédits placés 
sous sa responsabilité, pour l’activité de la direction 
des ressources humaines, à l’exception de ce qui le 
concerne personnellement :
* les contrats et décisions de recrutement à durée 
déterminée n’excédant pas une durée de 12 mois ;
* les conventions de stage ;
* pour l’activité de formation au sein de la direction 
des ressources humaines :
- les actes relatifs à la formation du personnel comprenant 
les engagements juridiques, les commandes, lettres de 
commandes, contrats, conventions, accords ou courriers 
emportant recettes ou dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT, à l’exception des transactions ;
- signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite des activités relatives à la formation 
et de celle d’un montant strictement inférieur à 
40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- es marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
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- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique, 
dans la limite des crédits de l’activité de formation au 
sein de la direction de signer/viser les engagements 
juridiques relatifs à l’exécution des dépenses d’un 
montant strictement inférieur à 40 000 € HT sur les 
enveloppes d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 12. - Direction des systèmes d’information et 
télécommunications

Délégation de signature est donnée par M. Serge 
Lasvignes, président, à M. Philippe Benaïche, directeur 
des systèmes d’information et télécommunications, à 
l’effet de signer, dans la limite des crédits placés sous 
sa responsabilité et pour l’activité de la direction des 
systèmes d’information et télécommunications, à 
l’exception de ce qui le concerne personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- de signer/viser les ordres de mission à l’exception de 
ceux concernant les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* les décisions de réception, d’acceptation, 
d’ajournement, de rejet et de réfaction des travaux, 
fournitures et services (avec ou sans réserve) ;
* les décisions d’acceptation des décomptes généraux 
et définitifs ;
* les rapports d’analyse des offres valant rapport de 
présentation des marchés, étant entendu que cette 
signature n’emporte pas signature du représentant du 
pouvoir adjudicateur ;
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;

- les décisions d’attribution ;
- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* de signer/viser les demandes de remboursement de 
menues dépenses ;
* de signer/viser les attestations de frais de réception ;
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe 
Benaïche, directeur des systèmes d’information et 
télécommunications, délégation de signature est 
donnée à Mme Odile Berthe-Le Roux, responsable 
du pôle juridique, administratif et financier, à 
l’effet de signer, dans la limite des crédits de 
la direction des systèmes d’information et de 
télécommunication et dans le cadre de l’activité de 
cette direction, à l’exception de ce qui la concerne 
personnellement :
- les engagements juridiques, les commandes, lettres 
de commandes, contrats, conventions, accords ou 
courriers emportant recettes ou dépenses d’un montant 
strictement inférieur à 40 000 € HT, à l’exception 
des conventions avec les mécènes et parrains et des 
transactions ;
- les ordres de mission à l’exception de ceux concernant 
les implantations à l’étranger ;
- de signer/viser les certificats administratifs.

En matière de marchés publics :
* dans la limite d’un montant strictement inférieur 
à 40 000 € HT (sur la durée totale du marché, toutes 
reconductions éventuelles comprises) :
- les marchés publics et avenants à ces marchés ;
- les décisions d’attribution ;
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- les décisions de poursuivre ;
- les déclarations d’infructuosité ;
- les ordres de service de démarrage et de prolongation 
des marchés ;
- les décisions d’affermissement de tranche ;
- les décisions de résiliation ;
- les décisions de reconduction ou de non reconduction ;
- les décisions d’application et de renonciation relatives 
aux pénalités applicables aux marchés ;
- les actes de sous-traitance ;
- les nantissements de marchés ;
- les copies certifiées conformes.

En matière financière :
* dans le logiciel comptable et financier :
- dans le respect des règles de commande publique 
de signer/viser les engagements juridiques relatifs à 
l’exécution des dépenses d’un montant strictement 
inférieur à 40 000 € HT sur les enveloppes 
d’investissement et de fonctionnement ;
- de certifier tous les services faits.

Art. 13. - Dépôt de plainte

Délégation est donnée pour déposer plainte avec 
constitution de partie civile, au nom du Centre national 
d’art et de culture Georges-Pompidou, à :
- Mme Julie Narbey, directrice générale ;
- Mme Charlotte Bruyerre, directrice générale adjointe ;
- M.  Jean-Robert Lefèvre, directeur du bâtiment et 
de la sécurité ;
- Mme Angélique Gilbert, directrice des ressources 
humaines ;
- M. José Lopes, chef du service de la sécurité ;
- M. Laurent Taubin, adjoint au chef du service de la 
sécurité ;
- M. Christophe Mazeaud, responsable du pôle sécurité 
incendie ;
- Mme Sophie Cazes, directrice juridique et financière ;
- M. Jean-Pierre Lichter, adjoint du responsable du 
pôle sécurité ;
- M. Laurent Mould, adjoint du responsable du pôle 
sûreté.

Art. 14. - La présente décision prend effet à compter 
du 31 mars 2021.

Art. 15. - La directrice générale est chargée de 
l’application de la présente décision qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le président,
Serge Lasvignes

CRÉATION ARTISTIQUE - 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Arrêté du 17 février 2021 désignant les experts 
pouvant être sollicités par les membres du jury 
chargé de la sélection des pensionnaires de 
l’Académie de France à Rome pour l’année 2021.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 71-1140 du 21 décembre 1971 
modifié portant application du décret du 1er octobre 
1926 conférant la personnalité civile et l’autonomie 
financière à l’Académie de France à Rome ;
Vu le décret n° 2017-1233 du 4 août 2017 fixant les 
conditions de sélection et d’accueil des pensionnaires 
de l’Académie de France à Rome, notamment son 
article 5,

Arrête :

Art. 1er. - Sont désignés en qualité d’experts, pour 
l’année 2021, dans les conditions prévues par l’article 5 
du décret n° 2017-1233 du 4 août 2017 susvisé :
- M. Jacques Bayle, inspecteur de la création artistique, 
collège arts plastiques, inspection de la création 
artistique, direction générale de la création artistique, 
ministère de la Culture ;
- Mme Pascale Cassagnau, responsable des collections 
audiovisuelles, Centre national des arts plastiques ;
- Mme Chantal Creste, inspectrice de la création 
artistique, collège arts plastiques, inspection de la 
création artistique, direction générale de la création 
artistique, ministère de la Culture ;
- Mme Caroline Cros, inspectrice de la création 
artistique, collège arts plastiques, inspection de la 
création artistique, direction générale de la création 
artistique, ministère de la Culture ;
- Mme Elena Dapporto, inspectrice de la création 
artistique, collège théâtre, inspection de la création 
artistique, direction générale de la création artistique, 
ministère de la Culture ;
- M. Matteo Gianeselli, conservateur du patrimoine, 
chargé des collections de peintures, tapisseries, arts 
graphiques, textiles et cuirs, musée national de la 
Renaissance - Château d’Écouen ;
- Mme Christine Graz, inspectrice de la création 
artistique, collège danse, inspection de la création 
artistique, direction générale de la création artistique, 
ministère de la Culture ;
- M. Philippe Henault, architecte urbaniste de l’État, 
inspecteur des patrimoines, collège architecture et 
espaces protégés, inspection des patrimoines, direction 
générale des patrimoines, ministère de la Culture ;
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- Mme Marion Hislen, chef du bureau de la photographie, 
délégation aux arts visuels, direction générale de la 
création artistique, ministère de la Culture ;
- Mme Natacha Kubiak, adjointe à la cheffe du 
département de la création, en charge du pôle fiction, 
Centre national du livre ;
- Mme Astrid Ricout, adjointe à la cheffe du département 
de la création, en charge du pôle non fiction, Centre 
national du livre ;
- M. Yves Sabourin, inspecteur de la création artistique, 
collège arts plastiques, inspection de la création 
artistique, direction générale de la création artistique, 
ministère de la Culture ;
- Mme Corinne Sentou, inspectrice de la création 
artistique, collège arts plastiques, inspection de la 
création artistique, direction générale de la création 
artistique, ministère de la Culture ;
- Mme Sylvie Sierra-Markiewicz, inspectrice de la 
création artistique, coordinatrice du collège musique, 
inspection de la création artistique, direction générale 
de la création artistique, ministère de la Culture ;
- Mme Maria Stavrinaki, maître de conférences HDR, 
université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ;
- M. Guy Tortosa, inspecteur de la création artistique, 
collège arts plastiques, inspection de la création 
artistique, direction générale de la création artistique, 
ministère de la Culture.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre de la Culture et par délégation :
Le directeur général de la création artistique,

Christopher Miles

CRÉATION ARTISTIQUE - MUSIQUE, 
DANSE, THÉÂTRE ET SPECTACLES

Décision n° 11/2021 du 1er mars 2021 portant 
délégation de signature à la Cité de la musique-
Philharmonie de Paris.
Le directeur général de la Cité de la musique-
Philharmonie de Paris,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 10 ;
Vu le décret n° 2015-1178 du 24 septembre 2015 relatif 
à l’établissement public de la Cité de la musique-
Philharmonie de Paris et notamment son titre ii, 
article 15 ;

Vu le décret du 31 mars 2016 portant nomination du 
directeur général de l’établissement public de la Cité de 
la musique-Philharmonie de Paris - M. Bayle (Laurent) ;
Vu la délégation n° 32/2017 du 1er janvier 2017 de 
Laetitia Bedouet, directrice administrative et financière 
de la Cité de la musique-Philharmonie de Paris,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Valentin 
Carvalhinho, gestionnaire comptable, à effet de 
procéder au nom du directeur général et dans le cadre 
des activités propres à la direction administrative et 
financière, à la validation, dans le système informatique 
budgétaire et comptable :
- de la certification et la constatation des services faits,
- de la validation des demandes de paiement,
- de la validation des ordres de recouvrer.

Cette délégation prend effet le 1er mars 2021.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et sur le site internet 
de la Cité de la musique-Philharmonie de Paris.

Le directeur général,
Laurent Bayle

Décision du 11 mars 2021 relative à l’intérim des 
fonctions de directeur général de l’établissement 
public de la Cité de la musique-Philharmonie de 
Paris.
La ministre de la Culture,
Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 modifiée 
relative à la limite d’âge dans la fonction publique et 
le secteur public, notamment son article 7 ;
Vu le décret n° 2015-1178 du 24 septembre 2015 modifié 
relatif à l’établissement public de la Cité de la musique-
Philharmonie de Paris, notamment ses articles 14 et 14-1,

Décide :

Art. 1er. - L’intérim des fonctions de directeur général 
de l’établissement public de la Cité de la musique-
Philharmonie de Paris est confié à M. Laurent Bayle, 
à compter du 31 mars 2021.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

La ministre de la Culture,
Pour la ministre et par délégation ;

Le directeur général de la création artistique,
Christopher Miles

Pour la ministre et par délégation :
Le secrétaire général,

Luc Allaire
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ÉDUCATION ARTISTIQUE - 
ENSEIGNEMENT - RECHERCHE - 

FORMATION

Décision du 1er février 2021 portant délégation 
de signature à l’École nationale supérieure 
d’architecture de Toulouse.
Le directeur de l’École nationale supérieure 
d’architecture de Toulouse,
Vu le décret n° 81-333 du 6 avril 1981, érigeant l’école 
d’architecture de Toulouse en établissement public à 
caractère administratif ;
Vu le décret n° 2005-734 du 30 juin 2005 et les arrêtés 
d’application relatifs aux études d’architecture ;
Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif 
aux délégations de signature des membres du 
Gouvernement, notamment son article 3 ;
Vu le décret n° 2010-1035 relatif à la durée du mandat 
des dirigeants et au fonctionnement des organes de 
direction de certains établissements publics de l’État ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2018-109 du 15 février 2018 et 
notamment son article 13, relatif aux écoles nationales 
supérieures d’architecture ;
Vu l’arrêté du 30 août 2017 portant nomination du 
directeur de l’École nationale supérieure d’architecture 
- M. Pierre Fernandez ;
Vu l’arrêté n° MCC-0000055923 du 26/11/2020 
portant affectation de Mme Clotilde Kasten sur 
les fonctions de directrice adjointe à compter du 
1er décembre 2020,

Décide :

Section 1 : Direction adjointe

Art. 1er. - Délégation est donnée à Mme Clotilde Kasten, 
directrice adjointe, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions relevant de la compétence du directeur de 
l’École nationale supérieure d’architecture de Toulouse, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, à 
l’exception des diplômes et attestations prévus au 9° de 
l’article 13 du décret n° 2018-109 du 15 février 2018 
relatifs aux écoles nationales supérieures d’architecture.

Art. 2. - Délégation est donnée à Mme Clotilde Kasten, 
directrice adjointe, à l’effet de signer :
- tous actes et toutes décisions de dépenses, dès lors 
que leur montant est inférieur ou égal à 150 000 € 
hors taxes, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 90 000 euros hors taxes et de 
toutes décisions prises contre l’avis d’une commission,

- tous actes et toutes décisions relatifs aux recettes,
- tous actes et toutes décisions relatifs au recrutement 
et à la gestion des personnels de l’École nationale 
supérieure d’architecture de Toulouse, notamment tous 
actes et toutes décisions relatifs à l’ordonnancement 
des dépenses de personnel.

Section 2 : Formation et recherche

Art. 3. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Béatrice Bégault, cheffe du 
service de la formation initiale et de la vie étudiante, à 
l’effet de signer tous actes et toutes décisions relatifs à 
l’inscription et à la scolarité des étudiants des cycles 
de licence et de master, à l’exception des diplômes 
et attestations prévus au 9° de l’article 13 du décret 
n° 2018-109 du 15 février 2018 relatifs aux écoles 
nationales supérieures d’architecture.

Art. 4. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Béatrice Bégault, cheffe du 
service de la formation initiale et de la vie étudiante, 
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de 
dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès 
lors que leur montant est inférieur ou égal à 2 000 € 
hors taxes, à l’exception des ordres de mission et de 
toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Art. 5. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à M. Michaël Conil, chef du 
service des formations spécialisées et de l’insertion 
professionnelle, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions relatifs à l’inscription et à la scolarité des 
étudiants et stagiaires des formations spécialisées, à 
l’exception des diplômes et attestations prévus au 9° de 
l’article 13 du décret n° 2018-109 du 15 février 2018 
relatifs aux écoles nationales supérieures d’architecture.

Art. 6. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à M. Michaël Conil, chef du 
service des formations spécialisées et de l’insertion 
professionnelle, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses 
attributions, dès lors que leur montant est inférieur ou 
égal à 2 000 € hors taxes, à l’exception des ordres de 
mission et de toutes décisions prises contre l’avis d’une 
commission.

Art. 7. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
M. Michaël Conil, à Mme Annie Montovany, chargée 
de la formation continue au service des formations 
spécialisées et de l’insertion professionnelle, à l’effet 
de signer les attestations de service fait sur factures 
entrant dans le cadre de ses attributions.

Art. 8. - Délégation est donnée, sous l’autorité 
de Mme Clotilde Kasten, à M. Rémi Papillault et 
Mme Nathalie Tornay, chef et cheffe du service de la 
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formation doctorale et de la recherche et directeur(trice) 
du laboratoire de recherche en architecture, à l’effet de 
signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant 
dans le cadre de leurs attributions, dès lors que leur 
montant est inférieur ou égal à 2 000 € hors taxes, à 
l’exception des ordres de mission et de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission.

Art. 9. - Délégation est donnée, sous l’autorité 
de M. Rémi Papillault et Mme Nathalie Tornay, à 
Mme Annie Loiseaux, directrice administrative au 
service de la formation doctorale et de la recherche, 
à l’effet de signer les attestations de service fait sur 
factures entrant dans le cadre de ses attributions.

Art. 10. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Stéphanie Millot, cheffe 
du service de la bibliothèque et de la matériauthèque 
et à M. Philippe Laux-Jan, chef de service adjoint, 
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de 
dépenses entrant dans le cadre de leurs attributions, dès 
lors que leur montant est inférieur ou égal à 2 000 € 
hors taxes, à l’exception des ordres de mission et de 
toutes décisions prises contre l’avis d’une commission.

Section 3 : Administration et finances

Art. 11. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Pascale Harasse, chef du 
service du budget, des affaires générales et juridiques, 
à l’effet de signer tous actes et toutes décisions de 
dépenses entrant dans le cadre de ses attributions, dès 
lors que leur montant est inférieur ou égal à 50 000 € 
hors taxes, à l’exception des marchés publics d’un 
montant supérieur à 15 000 € hors taxes, des ordres 
de mission internationaux et de toutes décisions prises 
contre l’avis d’une commission.

Délégation est également donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Pascale Harasse, cheffe 
du service du budget et des affaires juridiques et 
générales, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions relatifs aux recettes.

Art. 12. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Pascale Harasse, à M. Rémy Le Page, gestionnaire 
au service du budget, des affaires générales et juridiques 
à l’effet de signer les attestations de service fait sur 
factures entrant dans le cadre de ses attributions.

Art. 13. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Emmanuelle Toulouze, 
cheffe du service des ressources humaines, à l’effet 
de signer tous actes et toutes décisions de dépenses 
entrant dans le cadre de ses attributions, dès lors que 
leur montant est inférieur ou égal à 5 000 € hors taxes, à 
l’exception des ordres de mission et de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission.

Art. 14. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à Mme Emmanuelle Toulouze, chef 
du service des ressources humaines, à l’effet de signer les 
lettres d’engagement pour des heures d’enseignement, 
dans une limite de 48 heures, les contrats de monitorat, et 
tous actes et décisions relatifs à la gestion des personnels 
de l’École nationale supérieure d’architecture de 
Toulouse, ainsi que tous actes et toutes décisions relatifs 
à l’ordonnancement des dépenses de personnel.

Art. 15. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à M. Laurent Aranda, chef du 
service de l’environnement de travail, à l’effet de 
signer tous actes et toutes décisions de dépenses entrant 
dans le cadre de ses attributions, dès lors que leur 
montant est inférieur ou égal à 5 000 € hors taxes, à 
l’exception des ordres de mission et de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission

Art. 16. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
M. Laurent Aranda, à :
- M. Yves Hoareau, agent de maintenance au service 
de l’environnement de travail,
- M. José Parrilla, agent de maintenance au service de 
l’environnement de travail,
à l’effet de signer les attestations de service fait sur 
factures entrant dans le cadre de leurs attributions.

Art. 17. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Clotilde Kasten, à M. Christophe Robert, chef du 
service des systèmes d’information et des ressources 
numériques, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses 
attributions, dès lors que leur montant est inférieur 
ou égal à 5 000 € hors taxes, à l’exception des ordres 
de mission et de toutes décisions prises contre l’avis 
d’une commission.

Art. 18. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
M. Christophe Robert, à Mme Fathia Riah, gestionnaire 
des ressources numériques, à l’effet de signer les 
attestations de service fait sur factures entrant dans le 
cadre de ses attributions.

Section 4 : Relations extérieures

Art. 19. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
M. Pierre Fernandez, à Mme Sophie Vialle, responsable 
des relations internationales, à l’effet de signer tous 
actes et toutes décisions de dépenses entrant dans le 
cadre de ses attributions, dès lors que leur montant est 
inférieur ou égal à 500 € hors taxes, à l’exception des 
ordres de mission et de toutes décisions prises contre 
l’avis d’une commission.

Art. 20. - Délégation est donnée, sous l’autorité 
de M. Pierre Fernandez, à Mme Sylvie Panissard, 
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responsable de la communication et de l’action 
culturelle, à l’effet de signer tous actes et toutes 
décisions de dépenses entrant dans le cadre de ses 
attributions, dès lors que leur montant est inférieur 
ou égal à 500 € hors taxes, à l’exception des ordres 
de mission et de toutes décisions prises contre l’avis 
d’une commission.

Art. 21. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
M. Pierre Fernandez, à Mme Anissa Mérot, responsable 
de la valorisation et des partenariats, à l’effet de signer 
tous actes et toutes décisions de dépenses relatifs 
aux partenariats et à la valorisation, dès lors que leur 
montant est inférieur ou égal à 500 € hors taxes, à 
l’exception des ordres de mission et de toutes décisions 
prises contre l’avis d’une commission.

Section 5 : Dispositions finales

Art. 22. - Les liquidations, ordonnances et mandats et 
toutes les pièces justificatives, notamment bordereaux 
de mandats et états liquidatifs, sont signés par les 
directeurs sans limitation de montant dans le cadre de 
leurs attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement des directeurs 
concernés, délégation est donnée aux chefs de service 
à l’effet de signer les pièces susmentionnées dans la 
limite de 150 000 € hors taxes.

Art. 23. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et sur le site internet 
de l’École nationale supérieure d’architecture de 
Toulouse. Elle prend effet ce jour et remplace toutes 
les décisions antérieures.

Le directeur de l’ENSA de Toulouse,
Pierre Fernandez

Décision du 24 février 2021 relative à l’intérim 
des fonctions de directeur de l’École nationale 
supérieure d’art de Limoges-Aubusson.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2002-1516 du 23 décembre 2002 
modifié transformant l’École nationale supérieure 
d’art de Limoges-Aubusson en établissement public 
national et portant statut de cet établissement ;
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 
modifié relatif à la durée des mandats des dirigeants et 
au fonctionnement des organes de direction de certains 
des établissements publics de l’État, notamment son 
article 6,

Décide :

Art. 1er. - L’intérim des fonctions de directeur de 
l’École nationale supérieure d’art de Limoges-
Aubusson est confié à M. Jérôme Dupin, inspecteur 
de la création artistique, à compter du 1er mars 2021.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Le directeur général de la création artistique,
Christopher Miles

Décision n° 22/2021 du 1er mars 2021 relative au 
nombre de places au concours d’entrée à l’École 
nationale supérieure de création industrielle et au 
calendrier des épreuves 2021.
Vu le décret n° 2013-291 du 5 avril 2013 relatif à 
l’École nationale supérieure de création industrielle ;
Vu l’arrêté du 5 avril 2019 modifiant l’arrêté du 7 mai 
2010 relatif aux conditions d’admission, au régime des 
études et aux modalités d’attribution du diplôme de 
créateur industriel et du diplôme de designer textile de 
l’École nationale supérieure de création industrielle ;
Vu l’arrêté du 3 août 2020 portant nomination de 
Frédérique Pain comme directrice de l’ENSCI à 
compter du 1er septembre 2020,

Décide :

Art. 1er. - Nombre de places au concours d’entrée 2021.

Le nombre de places au concours 2021 s’établit comme 
suit :
- 35 places en création industrielle,
- 10 places en design textile,
- 10 places en double diplôme et double cursus.

Art. 2. - Calendrier des épreuves

Les candidats au concours d’entrée 2021 ne peuvent 
postuler qu’à un seul cursus par concours. Les 
préinscriptions au concours sont obligatoires.

La date limite de l’envoi numérique est fixée au 
15 février 2021 à 14 h (heure de Paris).

Les résultats de l’admissibilité seront communiqués 
sur le site internet de l’établissement le 2 avril 2021 à 
partir de 15 h, et adressés par courriel aux candidats.

Les résultats de l’admission seront communiqués sur 
le site internet de l’établissement le 10 mai 2021 à 
partir de 15 h, et adressés par courriel aux candidats.

La directrice,
Frédérique Pain
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Décision du 9 mars 2021 conférant la qualité 
d’ancien auditeur aux auditeurs de la promotion 
« Jeanne Laurent » (2019-2020) du cycle des hautes 
études de la culture.
La ministre de la Culture,
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif aux missions et à l’organisation de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu le décret n° 2017-1077 du 24 mai 2017 relatif aux 
attributions du ministre de la Culture ;
Vu la décision du 22 février 2019 portant création d’un 
cycle des hautes études de la culture,

Décide :

Art. 1er. - La qualité d’ancien auditeur du cycle des 
hautes études de la culture est conférée aux auditrices 
et auditeurs suivants, ayant satisfait aux obligations 
d’assiduité du cycle :
- Mme Bannet (Fanny), associée et directrice des 
opérations de la société Manifesto ;
- M. Beffeyte (Pierre), gérant de l’entreprise Scène 
et Public ;
- M. Benrubi (David-Jonathan), directeur du Labo-
Cambrai, direction générale des médias et des 
industries culturelles du ministère de la culture et 
communauté d’agglomération de Cambrai ;
- Mme Béron (Chloé), directrice générale du Centre 
international des arts en mouvement ;
- Mme Boura (Frédérique), directrice régionale des 
affaires culturelles de Normandie ;
- M. Challier (Loïc), directeur général de la Société 
pour la perception de la rémunération équitable ;
- Mme Claverie de Saint-Martin (Élisabeth), diplomate 
et directrice générale déléguée recherche et stratégie 
du Centre de coopération international en recherche 
agronomique pour le développement ;
- M. Cremet (Jean-Frédéric), secrétaire général du 
musée national de la Marine ;
- Mme Declaveillère (Florence), architecte des 
Bâtiments de France, cheffe de l’unité départementale 
de l’architecture et de la conservation des monuments 
historiques de la Martinique ;
- Mme Denis-Blanchardon (Anne), diplomate ; première 
conseillère, ambassade de France à Singapour ;
- M. Desservy (Charles), directeur régional adjoint 
délégué des affaires culturelles Grand-Est ;
- Mme Desprez (Alice), directrice culture, animation, 
patrimoine de la ville et métropole de Brest ;
- Mme Dupraz (Catherine), directrice des affaires 
culturelles de la ville de Bordeaux ;

- M. Féau (Nicolas), conseiller auprès du président 
directeur général du musée du Louvre ;
- M. Folliot (Philippe), sénateur du Tarn ;
- M. Gérard (Emmanuel), directeur de la Cité 
internationale de la tapisserie ;
- M. Guépratte (Étienne), préfet honoraire et président 
de EGC et associés ;
- Mme Horrein-Beffy (Adélaïde), directrice culture, 
patrimoine et tourisme de la ville de Mantes-la-Jolie ;
- M. Joseph (Frédéric), archéologue et responsable 
d’opérations à l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives ;
- M. Lavenne (Baptiste), chef de cabinet du président 
du Centre des monuments nationaux ;
- M. Legouda (Toni), directeur général des services de 
l’Institut national d’histoire de l’art ;
- Mme Lucchini (Marie-France), directrice promotion 
arts vivants et contemporain de la ville du Havre ;
- Mme Martel (Marie-Claire), membre du Conseil 
économique, social et environnemental ;
- M. Mazurier (Laurent), directeur de l’Association 
des petites cités de caractère ;
- M. Minot (Maxime), député de l’Oise ;
- Mme Payen (Emmanuèle), cheffe du service du 
développement culturel à la Bibliothèque publique 
d’information du Centre Pompidou ;
- M. Pénicaut (Emmanuel), directeur de la production 
du Mobilier national et des manufactures nationales 
des Gobelins ;
- Mme Plet-Servan (Françoise), directrice adjointe, 
direction relations science culture et société, Sorbonne 
université ;
- M. Pomez (Christophe), directeur des affaires 
culturelles de la Martinique ;
- M. Poulliat (Éric), député de la Gironde ;
- M. Poulain (Jérôme), ancien secrétaire général du 
Mobilier national et des manufactures nationales des 
Gobelins, en mission de développement des synergies 
numériques à l’administration centrale du ministère 
de la Culture ;
- Mme Samsoen (Delphine), directrice des ressources 
humaines du Centre des monuments nationaux ; 
- Mme Szarzynski (Hélène), magistrate de la Cour des 
comptes ;
- Mme Toprak (Selma), ancienne directrice du groupement 
d’intérêt public Normandie impressionniste ;
- Mme Travier (Valérie), directrice adjointe déléguée 
des affaires culturelles d’Occitanie ;
- M. Weil (Laurent), contrôleur de gestion ministériel 
au ministère de la Culture ;
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- Mme Wozniak (Marie), directrice de l’École nationale 
supérieure d’architecture de Grenoble.

Art. 2. - Le secrétaire général est chargé de la mise 
en œuvre de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le secrétaire général,
Luc Allaire

Décision du 9 mars 2021 portant modification de 
la délégation de signature du 5 mai 2020 à l’École 
nationale supérieure des beaux-arts.
Le directeur de l’École nationale supérieure des 
beaux-arts,
Vu le décret n° 84-968 du 26 octobre 1984 modifié 
portant organisation administrative et financière 
de l’École nationale supérieure des beaux-arts, 
notamment son article 16 ;
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 portant nomination du 
directeur de l’École nationale supérieure des beaux-arts ;
Vu la décision du 5 mai 2020 portant délégation de 
signature à l’École nationale supérieure des beaux-arts,

Décide :

Art. 1er. - L’article 3 de la décision du 5 mai 2020 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« 1. Délégation est donnée à M. Hugo Pommier, chef du 
service intérieur, à l’effet de signer, au nom du directeur 
de l’École nationale supérieure des beaux-arts et dans 
la limite des attributions du service intérieur :
- les actes d’engagement juridique de dépense et 
de recette d’un montant inférieur à 10 000 € HT 
(notamment les bons de commandes) ;
- les actes liés à l’exécution des marchés publics et 
autres contrats, quel que soit leur montant (notamment 
les attestations de service fait, les décisions de 
réception, les décisions formalisées par ordre de 
service, les actes de sous-traitance) ;

à l’exclusion :
- de tout acte relevant des ressources humaines 
(notamment contrats de travail, conventions de stage) ;
- des certificats administratifs ;
- de tout acte comprenant des droits d’auteur ;
- des notes d’honoraires.».

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture et sur le site internet 
de l’École nationale supérieure des beaux-arts.

Le directeur,
Jean de Loisy

Arrêté du 9 mars 2021 portant habilitation 
(renouvellement) d’un centre à dispenser la 
formation conduisant à la délivrance du diplôme 
d’État de professeur de danse (Pôle d’enseignement 
supérieure musique et danse Bordeaux Nouvelle-
Aquitaine).
Le ministre de la Culture,
Vu l’article L. 362-1 du Code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux 
différentes voies d’accès à la formation de professeur 
de danse pris en application de l’article L. 362-1 
susvisé ;
Vu la demande de renouvellement de l’habilitation 
présentée par le directeur général du Pôle 
d’enseignement supérieure musique et danse Bordeaux 
Nouvelle-Aquitaine dans les options danse classique, 
danse contemporaine et danse jazz ;
Vu l’avis du collège danse de l’inspection de la création 
artistique en date du 4 mars 2021,

Arrête :

Art. 1er. - L’habilitation à dispenser la formation 
conduisant à la délivrance du diplôme de professeur 
de danse de l’établissement ci-dessous désigné, est 
renouvelée pour une durée de cinq ans à compter du 
10 juin 2021 dans les options danse classique, danse 
contemporaine et danse jazz.

Intitulé - Adresse Option
Pôle d’enseignement supérieur classique
musique et danse contemporaine
19, rue Monthyon jazz 
33800 Bordeaux 

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le sous-directeur de l’emploi, de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 22 mars 2021 portant habilitation d’un 
centre à dispenser la formation conduisant à la 
délivrance du diplôme d’État de professeur de 
danse (association Le Santyé).
La ministre de la Culture,
Vu l’article L. 362-1 du Code de l’éducation ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux 
différentes voies d’accès à la formation de professeur de 
danse pris en application de l’article L. 362-1 susvisé ;
Vu la demande d’habilitation présentée par président 
de l’association Le Santyé dans l’option danse jazz ;
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Vu l’avis du collège danse de l’inspection de la création 
artistique en date du 18 mars 2021,

Arrête :

Art. 1er. - L’habilitation à dispenser la formation 
conduisant à la délivrance du diplôme de professeur 
de danse de l’établissement ci-dessous désigné, est 
attribuée pour une durée de trois ans à compter du 
1er août 2021 dans l’option danse jazz.

Intitulé - Adresse Option
Association Le Santyé 
3, allée de la passerelle - La Bretagne jazz
97490 Sainte-Clotilde

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le sous-directeur de l’emploi, de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Christian-Lucien Martin

Arrêté du 22 mars 2021 portant reconnaissance 
d’équivalence au diplôme d’État de professeur de 
danse (Mme Guiomar Campos).
La ministre de la Culture,
Vu le Code de l’éducation, notamment son 
article L. 362-1 ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux 
différentes voies d’accès à la profession de professeur 
de danse en application de l’article L. 362-1 du Code 
de l’éducation, notamment son article 25 ;
Vu la demande de l’intéressée en date du 18 août 2020 ;
Vu l’avis favorable du collège danse de l’inspection de 
la création artistique en date du 18 mars 2021,

Arrête :

Art. 1er. - L’équivalence au diplôme d’État de professeur 
de danse, dans l’option danse contemporaine, est 
accordée à Mme Guiomar Campos au titre de ses 
diplômes du conservatoire professionnel de danse 
de Madrid et du conservatoire Trinity Laban de 
l’université de Londres.

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le sous-directeur de l’emploi, de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Christian-Lucien Martin

Décision du 24 mars 2021 portant délégation de 
signature à l’École du Louvre.
La directrice de l’École du Louvre,
Vu le décret n° 97-1085 du 25 novembre 1997 relatif 
à l’École du Louvre modifié, et notamment son 
article 20 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ;
Vu l’arrêté de la ministre de la Culture du 23 novembre 
2020, portant nomination de Mme Claire Barbillon 
aux fonctions de directrice de l’École du Louvre en 
renouvellement de son mandat ;
Vu l’arrêté du 1er avril 2020, portant nomination de 
Mme Annaïg Chatain aux fonctions de directrice des 
études ;
Vu l’arrêté du 8 octobre 2020 portant nomination de 
Mme Sandrine Arrecgros aux fonctions de secrétaire 
générale ;
Vu la décision du 1er décembre 2020 relative à la 
délégation de signature de la directrice de l’École du 
Louvre ;
Considérant l’intérim assuré par Mme Stella 
Dossa, adjointe à la cheffe du service des relations 
internationales, pendant l’absence temporaire, en 
raison d’un congé maternité, de Mme Delphine Cayrel, 
cheffe du service des relations internationales,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Annaïg Chatain, directrice des études, pour tous 
actes et décisions afférents aux attributions du directeur 
de l’école énumérées à l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, à l’exception du point 1, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à 
Mme Sandrine Arrecgros, secrétaire générale, pour tous 
actes et décisions afférents aux attributions du directeur 
de l’école énumérées à l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, à l’exception du point 7, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Sandrine Arrecgros, à M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et financier, 
pour tous actes et décisions afférents aux attributions 
du directeur de l’école énumérés aux points 2 et 5 de 
l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les 
constatations, attestations et certifications de services 
faits et les certificats administratifs.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à celle 
visée à l’alinéa précédent du présent article est donnée 
à Mme Claire Petit, adjointe au chef du service juridique 
et financier, responsable des affaires financières au 
sein du service juridique et financier, pour tous actes 
et décisions afférents aux attributions du directeur 
de l’école énumérés au point 2 de l’article 20 du 
décret n° 97-1085 susvisé, ainsi que les constatations, 
attestations et certifications de services faits et les 
certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier 
Mabeka-Luccioni, chef du service juridique et 
financier, une délégation de signature identique à 
celle visée à l’alinéa 1 du présent article est donnée 
à Mme Charlotte Lannoy-Muyard, adjointe au chef du 
service juridique et financier, responsable des affaires 
juridiques et des marchés publics au sein du service 
juridique et financier, pour tous actes et décisions 
afférents aux attributions du directeur de l’école 
énumérés au point 5 de l’article 20 du décret n° 97-
1085 susvisé, ainsi que les constatations et attestations 
de services faits et les certificats administratifs.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Sandrine Arrecgros, à Mme Alice 
Arnal-Durand, cheffe du service des ressources 
humaines, à effet de signer, dans le cadre de ses 
compétences et dans les limites des crédits placés 
sous sa responsabilité, les actes et décisions afférents 
aux attributions du directeur de l’école énumérés aux 
points 2 et 3 de l’article 20 du décret n° 97-1085 susvisé 
ainsi que les constatations, attestations et certifications 
de services faits et les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice Arnal-
Durand, cheffe du service des ressources humaines, une 
délégation de signature identique à celle visée à l’alinéa 
précédent du présent article est donnée à M. Éric Favé, 
adjoint à la cheffe du service des ressources humaines, 
pour tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur de l’école énumérés au point 2 de l’article 20 
du décret n° 97-1085 ainsi que pour les constatations, 
attestations et certifications de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 5. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Annaïg Chatain, à Mme Isabelle Bador, 
cheffe du service de la scolarité, à Mme Sandra Décimo, 
cheffe du service des publics auditeurs et de la formation 
continue, à Mme Stella Dossa, adjointe à la cheffe du 
service des relations internationales et à Mme Françoise 
Blanc, responsable des éditions et des colloques auprès 
de la direction des études, à M. Alexandre Asanovic, 
chef des services documentaires, à effet de signer et/

ou valider, dans le cadre de leurs compétences et dans 
les limites des crédits placés sous leur responsabilité, 
les constatations et attestations de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 6. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de Mme Sandrine Arrecgros, à M. Camille 
Houbart, chef du service de l’accueil, de l’assistance 
technique et de la sécurité et à M. Sébastien Aubry, 
chef du service informatique, à effet de signer et/ou 
valider, dans le cadre de leurs compétences et dans 
les limites des crédits placés sous leur responsabilité, 
les constatations et attestations de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 7. - Délégation de signature est donnée à 
M. Bertrand Meyrat, chargé de mission pour la 
communication auprès de la directrice, à effet de signer 
et/ou valider, dans le cadre de ses compétences et dans 
les limites des crédits placés sous sa responsabilité, 
les constatations et attestations de services faits et les 
certificats administratifs.

Art. 8. - La présente décision sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet ce jour et annule et remplace 
la décision en date du 1er décembre 2020.

La directrice de l’École du Louvre,
Claire Barbillon

Arrêté du 29 mars 2021 portant agrément d’un 
programme de formation de deux cents heures, 
destiné à des artistes chorégraphiques et dispensé 
par un centre habilité à assurer la formation 
conduisant à la délivrance du diplôme d’État de 
professeur de danse (Centre national de la danse).
La ministre de la Culture,
Vu l’article L. 362-1 du Code de l’éducation et 
notamment son alinéa 6 ;
Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié, relatif aux différentes 
voies d’accès à la formation de professeur de danse pris 
en application de l’article L. 362-1 susvisé et notamment 
ses articles 18 et 19, relatifs à l’obtention de plein droit 
du diplôme d’État de professeur de danse par des artistes 
chorégraphiques ;
Vu la demande d’agrément du 15 mars 2021, présentée par 
la directrice de l’établissement concerné pour le programme 
de formation d’une durée de deux-cents heures pour des 
artistes chorégraphiques ;
Vu l’avis favorable du collège danse de l’inspection de 
la création artistique en date du 24 mars 2021,

Arrête :
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Art. 1er. - L’agrément pour assurer le programme de 
formation d’une durée deux-cent heures, destiné à des 
artistes chorégraphiques, est accordé à l’établissement 
ci-dessous désigné.

Cette session de formation est organisée du 22 avril au 
20 décembre 2021.

Intitulé - Adresse Options
Centre national de la danse
1, rue Victor Hugo danse classique
93507 Pantin Cedex

Art. 2. - Le directeur général de la création artistique 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Le sous-directeur de l’emploi, de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

Christian-Lucien Martin

PATRIMOINES - ARCHÉOLOGIE

Décision n° 2021-Pdt/21/010 du 1er mars 2021 
portant délégation de signature au directeur 
interrégional Nouvelle-Aquitaine et Outre-mer 
par intérim et à ses principaux collaborateurs de 
l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine, et notamment ses 
articles L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Patrick Bretagne, 
directeur de l’interrégion Nouvelle-Aquitaine et 
Outre-mer par intérim, à l’effet de signer au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine susvisé ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9-ii du Code du patrimoine susvisé ;
- les conventions de collaboration avec les responsables 
scientifiques d’opération désignés par l’État qui 
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi 
que les conventions avec les experts ou spécialistes 
nécessaires à la réalisation des opérations d’archéologie 
préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec 
les collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales, hormis les conventions 
prévoyant le versement par l’institut de subventions 
et hormis les conventions de groupement avec un ou 
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre 
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de 
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des 
travaux au sens de l’article L. 523-9-ii du Code du 
patrimoine susvisé ;
- les actes d’engagement juridique passés par 
l’institut pour répondre aux besoins de la direction 
interrégionale, d’un montant inférieur à 45 000 € HT, 
concernant notamment les commandes - hors marché 
à bons de commande - ou les marchés et ordres 
de service, les décisions de poursuivre ou tous les 
actes d’exécution afférents ainsi que les contrats, 
à l’exception des baux, en matière de travaux, 
fournitures et services ;
- les bons de commande quel que soit leur montant 
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de 
commande et relevant du budget alloué à la direction 
interrégionale ;
- les ordres de mission relatifs à un déplacement 
en métropole et dans les départements et territoires 
d’outre-mer des agents de l’institut et des responsables 
scientifiques extérieurs placés sous l’autorité du 
directeur de l’interrégion par intérim, ainsi que les 
états de frais et les demandes de remboursement de 
frais de ces agents et personnalités ;
- l’état récapitulatif des frais de déplacement, la 
signature de cet état de frais de déplacement à 
rembourser aux agents, valant approbation des 
conditions de déroulement de la mission et prise en 
charge des frais induits ;
- les conventions conclues avec des étudiants de 
l’enseignement supérieur ou des élèves scolaires, et 
l’établissement d’enseignement pour la réalisation de 
stages effectués au sein de la direction interrégionale 
et dont la gratification n’excède pas le seuil minimal 
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fixé par la sécurité sociale, dans la limite du budget 
alloué à la direction interrégionale ;
- les actes et décisions relatifs à la rupture ou au terme 
des conventions de stage effectué au sein de la direction 
interrégionale ;
- les demandes d’avance périodique, les demandes 
d’avance spécifique et les demandes d’avance 
conventionnelle sur frais de fonctionnement de 
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les 
états de frais correspondants ou les demandes de 
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de 
service permanents et les ordres de service temporaires 
des personnes habilitées à intervenir sur un chantier 
d’opération archéologique ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain 
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance régionale ;
- les copies certifiées conformes des pièces des 
dossiers relevant de la compétence de la direction de 
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Patrick Bretagne, délégation est donnée à M. Luc 
Detrain, à M. Vincent Lhomme et à M. Jean-François 
Modat, tous les trois directeurs-adjoints scientifiques 
et techniques auprès du directeur de l’interrégion 
Nouvelle-Aquitaine et Outre-mer par intérim, à l’effet 
de signer, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de leurs attributions respectives :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du 
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération 
correspondant est inférieur à 250 000 € HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et 
dont le budget d’opération correspondant est inférieur 
à 250 000 € HT, à l’exception des accords-cadres ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille ;
- les procès-verbaux de fin de chantier ainsi que les 
décomptes généraux définitifs des travaux, qui portent 
sur les opérations d’archéologie préventive relevant de 
leurs compétences respectives.

Art. 3. - La présente décision prend effet à compter 
de sa signature.

Art. 4. - Le directeur de l’interrégion Nouvelle-
Aquitaine et Outre-mer par intérim de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au Bulletin officiel du ministère de la Culture 
et sur le site internet de l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia

Décision n° 2021-Pdt/21/014 du 8 mars 2021 portant 
délégation de signature aux directeurs et chefs de 
service du siège et à leurs adjoints de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives 
(INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine, et notamment ses 
articles L.523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :

Titre I - Direction scientifique et technique

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Marc Bouiron, 
directeur scientifique et technique, à l’effet de signer, 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
I - les actes suivants afférents aux opérations 
d’archéologie préventive réalisées dans les eaux 
intérieures et dans le domaine public maritime jusqu’à 
un mille à compter de la laisse de basse mer :
- les projets d’opérations ;
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes projetant 
d’exécuter des travaux, au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux, au sens de 
l’article L. 523-9-ii du Code du patrimoine ;
- les conventions de collaboration avec les responsables 
scientifiques d’opération désignés par l’État qui 
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n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi 
que les conventions avec les experts ou spécialistes 
nécessaires à la réalisation des opérations d’archéologie 
préventive ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain 
et les procès-verbaux de fin de chantier des opérations 
d’archéologie préventive ;
- les procès-verbaux de réception des opérations de 
fouille et les décomptes généraux définitifs des travaux 
afférents aux opérations d’archéologie préventive ;
II - les bons de commande d’un montant inférieur à 
20 000 € HT s’inscrivant dans le cadre de marchés 
publics à bons de commande et relevant du budget 
alloué à la direction scientifique et technique ;
- les ordres de mission relatifs aux déplacements des 
agents de l’institut placés sous l’autorité du directeur 
scientifique et technique, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les états de frais et les demandes de remboursement 
de frais des agents de l’institut placés sous l’autorité 
du directeur scientifique et technique, ainsi que ceux 
des membres du conseil scientifique, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les certificats administratifs ;
- les décisions de prise en charge des déplacements 
des personnalités extérieures à l’institut invitées par 
le président ou le directeur scientifique et technique à 
se déplacer dans le cadre des activités scientifiques et 
techniques de l’institut.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. Marc Bouiron, directeur scientifique et technique, 
délégation est donnée à Mme Giulia de Palma, 
directrice adjointe en charge de la recherche et de la 
valorisation scientifique, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc 
Bouiron, directeur scientifique et technique, délégation 
est donnée à M. Richard Cottiaux, directeur adjoint 
en charge de l’activité opérationnelle et méthodes, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les mêmes 
documents que ceux mentionnés à l’article 1 ci-dessus.

Titre II - Direction de l’administration et des 
finances

Art. 4. - Délégation est donnée à Mme Corinne Curti, 
directrice de l’administration et des finances, à l’effet 
de signer, au nom du président, dans les mêmes 

conditions et dans la limite de ses attributions, tous actes 
et décisions afférents aux attributions du président de 
l’institut énumérées aux paragraphes 3°, à l’exclusion 
de la nomination des ordonnateurs secondaires et des 
ordonnancements imputables sur l’enveloppe «personnel» 
inscrite au budget voté de l’établissement, ainsi que des 
dépenses de fonctionnement relatives à la gratification des 
stagiaires et de leurs indemnités de frais de transports, 8°, 
10° et 11° de l’article R. 545-32 du Code du patrimoine.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Corinne CURTI, directrice de l’administration et 
des finances, délégation est donnée à Mme Christiane 
Berthot, directrice de l’administration et des finances 
adjointe, à l’effet de signer, au nom du président, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de 
ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 4 ci-dessus.

Art. 6. - Délégation est donnée sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et des 
finances, à Mme Seynabou Ndoye, adjointe au chef du 
service de l’exécution budgétaire - responsable du pôle 
recettes et à Mme Geneviève Ghozlan, chef de service 
adjointe et responsable de la comptabilité fournisseurs, 
à l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de leurs attributions :
- les titres de recette ;
- les actes de liquidation et de mandatement en 
dépense ;
- tous documents comptables en recette et en dépense ;
- tous ordres de reversement.

Art. 7. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et des 
finances, à Mme Sophie Chevrolle, chef du service de la 
politique des achats, des marchés publics et de la relation 
client, à l’effet de signer, au nom du président, dans les 
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par le 
Code des marchés publics, à l’exception des courriers 
d’envoi à l’autorité chargée du contrôle financier ;
- les certificats administratifs ;
- les bons de commande passés pour l’application 
des marchés publics de réalisation de prestations de 
services juridiques (assistance, conseil juridique et 
représentation en justice) dans le cadre du contentieux 
des marchés publics ;
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- les copies certifiées conformes.

Art. 8. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Sophie Chevrolle, chef du service de la politique 
des achats, des marchés publics et de la relation client, 
délégation est donnée à Mme Isabelle Delhumeau, 
chargée des marchés publics, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- le cahier du registre des dépôts ;
- les procès-verbaux d’ouverture des candidatures et 
des offres ;
- les décisions de sélection de candidatures et 
d’admission des offres ;
- les correspondances administratives dans le cadre 
des procédures de mise en concurrence prévues par le 
Code des marchés publics, à l’exception des courriers 
d’envoi à l’autorité chargée du contrôle financier ;
- les certificats administratifs ;
- les copies certifiées conformes.

Art. 9. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Cyrielle Delcourt-Marois, chef 
du service des affaires générales et immobilières, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les actes d’achat dont le montant est inférieur à 
2 000 € HT ;
- les actes de liquidation et de mandatement en 
dépense ;
- les titres de recette ;
- tous ordres de reversement ;
- tous documents comptables en dépense.

Art. 10. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Cyrielle Delcourt-Marois, chef du service des 
affaires générales et immobilières, délégation est 
donnée à Mme Geneviève Ghozlan, responsable du 
pôle baux, assurances et travaux, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions, les mêmes documents que 
ceux mentionnés à l’article 9 ci-dessus.

Art. 11. - Délégation est donnée, sous l’autorité de 
Mme Corinne Curti, directrice de l’administration et 
des finances, à Mme Marie-Christine Billia-Kali, chef 
du service des affaires juridiques, à l’effet de signer, 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
- les actes d’achat, s’inscrivant dans le cadre du 
budget alloué au service des affaires juridiques, dont 
le montant est inférieur à 20 000 € HT ;
- les copies certifiées conformes ;

- les certificats administratifs.

Titre III - Direction des ressources humaines

Art. 12. - Délégation est donnée à Mme Marie Borgeot, 
directrice des ressources humaines, à l’effet de signer, 
au nom du président, dans les mêmes conditions et 
dans la limite de ses attributions :
I - les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière et 
à l’affectation des agents, à l’exception de tout courrier 
ou décision affectant l’entrée ou la sortie d’agents des 
effectifs de l’établissement ou leur réintégration ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- les conventions de mise à disposition des agents de 
l’institut telles que définies à l’article 25 du décret 
du 2 avril 2002 susvisé, ainsi que les conventions de 
détachement et de mise à disposition concernant des 
personnels extérieurs accueillis par l’institut ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les décisions relatives aux prestations sociales ;
- les actes relatifs à la prévention (hygiène et sécurité, 
médecine de prévention) ;
- les décisions relatives à l’exercice du droit syndical ;
- les ordres de mission afférents aux agents de l’institut 
placés sous l’autorité de la directrice des ressources 
humaines et aux représentants du personnel, ainsi que 
les états de frais et les demandes de remboursement 
de frais de ces agents, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger ;
- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement des agents et des personnalités 
invitées à l’occasion de leurs déplacements, dès lors 
que ceux-ci sont organisés et pris en charge par la 
direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- et, généralement toutes autres pièces relatives à la 
gestion des ressources humaines, dans les limites 
susvisées.
II - Par délégation du président, la directrice des 
ressources humaines procède à l’ordonnancement 
des dépenses et recettes imputables sur l’enveloppe 
« personnel » inscrite au budget voté de l’établissement.
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Art. 13. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines, délégation est donnée à M. Guillaume 
d’Abbadie, responsable du pôle recrutement, de la 
formation et de la gestion prévisionnelle de l’emploi et 
des compétences et à M. Patrick Menu, responsable du 
pôle gestion statutaire et de la rémunération, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de leurs attributions :
- les actes relatifs aux ordonnancements imputables 
sur l’enveloppe du personnel ;
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- les décisions d’attribution de secours individuels ;
- les ordres de mission afférents aux agents de l’institut 
placés sous l’autorité de la directrice des ressources 
humaines et aux représentants du personnel, ainsi que 
les états de frais et les demandes de remboursement de 
frais de ces agents, à l’exception de ceux relatifs à des 
déplacements en dehors de la métropole ou à l’étranger ;
- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement des agents et des personnalités 
invitées à l’occasion de leurs déplacements, dès lors 
que ceux-ci sont organisés et pris en charge par la 
direction des ressources humaines, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger.

Art. 14. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines, de M. Guillaume d’Abbadie, responsable 
du pôle recrutement, de la formation et de la gestion 
prévisionnelle de l’emploi et des compétences et de M.  
Patrick Menu, responsable du pôle gestion statutaire et 
de la rémunération, délégation est donnée à M. Hadrien 
Fino, responsable adjoint du service de la gestion et de 
l’administration des personnels, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les certificats et attestations relatifs à la situation 
des agents ;
- les actes relatifs à la paie des personnels et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi, ainsi que 
le règlement des organismes sociaux ;
- les décisions relatives aux évènements de carrière 
et à l’affectation des agents recrutés en contrat à 
durée indéterminée et en contrat à durée déterminée, 

à l’exception de tout courrier ou décision affectant 
l’entrée ou la sortie d’agents des effectifs de 
l’établissement ou leur réintégration ;
- les ordonnancements imputables sur l’enveloppe 
« masse salariale » et ceux relatifs aux dépenses de 
fonctionnement relative à la gratification des stagiaires 
et de leurs indemnités de frais de transports.

Art. 15. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines et de M. Guillaume d’Abbadie, responsable 
du pôle recrutement, de la formation et de la gestion 
prévisionnelle de l’emploi et des compétences, 
délégation est donnée à Mme Nathalie Mauger, chef du 
service du développement des ressources humaines, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- tout acte juridique relatif à la formation des agents 
de l’institut et les conventions correspondantes avec 
les organismes de formation ;
- tout acte juridique relatif aux moyens de recrutement 
de l’institut ;
- les attestations et pièces relatives à la gestion courante 
des recrutements, de la mobilité et de la formation ;
- les ordres de mission, les états de frais et les demandes 
de remboursement des agents et des personnalités 
invitées à l’occasion de leurs déplacements, dès lors 
que ceux-ci sont organisés et pris en charge par la 
direction des ressources humaines.

Art. 16. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Marie Borgeot, directrice des ressources 
humaines et de M. Guillaume d’Abbadie, responsable 
du pôle recrutement, de la formation et de la gestion 
prévisionnelle de l’emploi et des compétences, 
délégation est donnée à Mme Nathalie Rouxel, chef 
du service de l’action sociale, à l’effet de signer, au 
nom du président, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- les décisions d’attribution de secours individuels dont 
le montant est inférieur ou égal à 2 000 € HT.

Titre IV - Direction du développement culturel et 
de la communication

Art. 17. - Délégation est donnée à Mme Thérésia 
Duvernay, directrice du développement culturel et 
de la communication, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions :
- les bons de commande d’un montant inférieur à 
10 000 € HT s’inscrivant dans le cadre de marchés 
publics à bons de commande et relevant du budget 
alloué à la direction du développement culturel et de 
la communication ;
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- les actes d’engagement juridique passés par 
l’institut pour répondre aux besoins de la direction 
du développement culturel et de la communication, 
d’un montant inférieur à 10 000 € HT, concernant 
notamment les commandes - hors marché à bons de 
commande - ou les marchés et ordres de service ;
- les ordres de mission ponctuels relatifs aux 
déplacements des agents de l’institut placés sous 
l’autorité de la directrice du développement culturel 
et de la communication, à l’exception de ceux relatifs 
à des déplacements en dehors de la métropole ou à 
l’étranger, ainsi que les états de frais et les demandes 
de remboursement de frais de ces agents à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole ou à l’étranger ;
- les certificats administratifs ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance nationale, ainsi que les 
autorisations relatives à l’utilisation de photographies 
ou films dont l’institut est titulaire des droits ;
- les contrats portant cession de droits d’auteur au profit 
de l’institut, pour tout montant ;
- les conventions et contrats de coproduction 
audiovisuelle qui prévoient un apport de l’institut dont 
le montant est inférieur à 10 000 € HT ;
- les conventions et contrats de coédition scientifique 
et grand public qui prévoient un apport de l’institut 
dont le montant est inférieur à 10 000 € HT.

Art. 18. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication, délégation est donnée 
à Mme Laure Bromberger, directrice adjointe du 
développement culturel et de la communication, à 
l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les mêmes 
documents que ceux mentionnés à l’article 17 ci-dessus.

Art. 19. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Thérésia Duvernay, directrice du développement 
culturel et de la communication et de Mme Laure 
Bromberger, directrice adjointe du développement 
culturel et de la communication, délégation est 
donnée à M. Vincent Charpentier, chef du service 
presse et médias, à l’effet de signer, au nom du 
président, dans les mêmes conditions et dans la limite 
de ses attributions, les mêmes documents que ceux 
mentionnés à l’article 17 ci-dessus.

Titre V - Direction des systèmes d’information

Art. 20. - Délégation est donnée à M. Bernard Pinglier, 
directeur des systèmes d’information, à l’effet de 
signer, au nom du président, dans les mêmes conditions 
et dans la limite de ses attributions :

- les bons de commande d’un montant inférieur à 
20 000 € HT s’inscrivant dans le cadre de marchés 
publics à bons de commande et relevant du budget 
alloué à la direction des systèmes d’information ;
- les ordres de mission relatifs aux déplacements 
des agents de l’institut placés sous l’autorité du 
directeur des systèmes d’information, à l’exception 
de ceux relatifs à des déplacements en dehors de la 
métropole, ainsi que les états de frais et les demandes 
de remboursements de frais de ces agents ;
- les actes d’engagement juridique passés par l’institut 
pour répondre aux besoins de la direction des systèmes 
d’information, d’un montant inférieur à 20 000 € HT, 
concernant notamment les commandes - hors marché 
à bons de commande - ou les marchés et ordres de 
service ;
- les certificats administratifs.

Art. 21. - La présente décision prend effet à compter 
de sa date de signature.

Art. 22. - Les délégataires sont chargés de l’exécution 
de la présente décision chacun pour leur domaine de 
compétence qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture et sur le site internet de l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia

Décision n° 2021-Pdt/21/015 du 8 mars 2021 portant 
délégation de signature au directeur régional 
Auvergne - Rhône-Alpes et à ses principaux 
collaborateurs de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives (INRAP).
Le président,
Vu le Code du patrimoine, et notamment ses 
articles L. 523-1 et suivants ;
Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié 
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut 
national de recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret n° 2016-1126 du 11 août 2016 portant 
modification des statuts de l’Institut national de 
recherches archéologiques préventives ;
Vu le décret du 7 décembre 2020 portant nomination 
du président de l’Institut national de recherches 
archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Philippe Julhes, 
directeur de la région Auvergne - Rhône-Alpes, à 



Bulletin officiel  313

43

l’effet de signer, au nom du président, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les projets d’opération ;
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 
du Code du patrimoine susvisé ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9-ii du Code du patrimoine susvisé ;
- les conventions de collaboration avec les responsables 
scientifiques d’opération désignés par l’État qui 
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi 
que les conventions avec les experts ou spécialistes 
nécessaires à la réalisation des opérations d’archéologie 
préventive ;
- les conventions ponctuelles de coopération avec 
les collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales, hormis les conventions 
prévoyant le versement par l’institut de subventions 
et hormis les conventions de groupement avec un ou 
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre 
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de 
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des 
travaux au sens de l’article L. 523-9-ii du Code du 
patrimoine susvisé ;
- les actes d’engagement juridique passés par l’institut 
pour répondre aux besoins de la direction régionale, 
d’un montant inférieur à 45 000 € HT, concernant 
notamment les commandes - hors marché à bons de 
commande - ou les marchés et ordres de service, les 
décisions de poursuivre ou tous les actes d’exécution 
afférents, ainsi que les contrats, à l’exception des baux, 
en matière de travaux, fournitures et services ;
- les bons de commande quel que soit leur montant 
s’inscrivant dans le cadre de marchés à bons de 
commande et relevant du budget alloué à la direction 
régionale ;
- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs 
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents 
aux agents de l’institut placés sous l’autorité du 
directeur de la région et aux responsables scientifiques 
extérieurs, ainsi que les états de frais et les demandes de 
remboursement de frais de ces agents et personnalités ;
- l’état récapitulatif des frais de déplacement, la 
signature de cet état de frais de déplacement à 
rembourser aux agents, valant approbation des 
conditions de déroulement de la mission et prise en 
charge des frais induits ;
- les conventions conclues avec des étudiants de 
l’enseignement supérieur ou des élèves scolaires, et 
l’établissement d’enseignement pour la réalisation de 

stages effectués au sein de la direction régionale et dont 
la gratification n’excède pas le seuil minimal fixé par 
la sécurité sociale, dans la limite du budget alloué à 
la direction régionale ;
- les actes et décisions relatifs à la rupture ou au terme 
des conventions de stage effectué au sein de la direction 
régionale ;
- les demandes d’avance périodique, les demandes 
d’avance spécifique et les demandes d’avance 
conventionnelle sur frais de fonctionnement de 
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les 
états de frais correspondants ou les demandes de 
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de 
service permanents et les ordres de service temporaires 
des personnes habilitées à intervenir sur un chantier 
d’opération archéologique ;
- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain 
et les procès-verbaux de fin de chantier ;
- les procès-verbaux de réception des opérations 
de fouille et les décomptes généraux définitifs des 
travaux ;
- les autorisations de prises de vues photographiques 
et de tournage d’importance régionale ;
- les copies certifiées conformes des pièces des dossiers 
relevant de la compétence de la direction régionale.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Philippe Julhes, délégation est donnée à 
Mme Sonia Blond-Butlen, secrétaire générale auprès 
du directeur de la région Auvergne - Rhône-Alpes, à 
l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions, tous les actes visés à 
l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de de 
M. Philippe Julhes et de Mme Sonia Blond-Butlen, 
délégation est donnée à Mme Magali Rolland, à 
M. Sébastien Gaime et à M. David Pelletier, tous trois 
directeurs-adjoints scientifiques et techniques auprès 
du directeur de la région Auvergne - Rhône-Alpes, à 
l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans la 
limite de leurs attributions respectives :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du 
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération 
correspondant est inférieur à 250 000 € HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et 
dont le budget d’opération correspondant est inférieur 
à 250 000 € HT ;
- ainsi que tous les autres actes visés à l’article 1er.
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Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Magali Rolland, délégation est donnée à M. Éric 
Néré, délégué au directeur-adjoint scientifique 
et technique, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les 
actes suivants :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du 
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération 
correspondant est inférieur à 250 000 € HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et 
dont le budget d’opération correspondant est inférieur 
à 250 000 € HT ;
- ainsi que tous les autres actes visés à l’article 1er.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Sébastien Gaime, délégation est donnée à 
M. Mathieu Carlier, délégué au directeur-adjoint 
scientifique et technique, à l’effet de signer, dans les 
mêmes conditions et dans la limite de ses attributions, 
les actes suivants :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du 
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération 
correspondant est inférieur à 250 000 € HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et 
dont le budget d’opération correspondant est inférieur 
à 250 000 € HT ;
- ainsi que tous les autres actes visés à l’article 1er.

Art. 6. - En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. David Pelletier, délégation est donnée à Mme Sophie 
Nourissat, déléguée au directeur-adjoint scientifique 
et technique, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions, les 
actes suivants :
- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic 
par l’institut, passées avec les personnes   projetant 
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du 
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération 
correspondant est inférieur à 250 000 € HT ;
- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation 
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes 
projetant d’exécuter des travaux au sens de 
l’article L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et 

dont le budget d’opération correspondant est inférieur 
à 250 000 € HT ;
- ainsi que tous les autres actes visés à l’article 1er.

Art. 7. - La présente décision prend effet à compter 
de sa date de signature.

Art. 8. - Le directeur de la région Auvergne - Rhône-
Alpes de l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture et sur le site internet de l’institut.

Le président de l’Institut national
de recherches archéologiques préventives,

Dominique Garcia

PATRIMOINES - ARCHITECTURE, 
URBANISME ET PAYSAGE

Arrêté du 12 mars 2021 autorisant l’exercice de la 
profession d’architecte pour un projet déterminé 
sans inscription au tableau de l’ordre des architectes 
dans le cadre de la procédure de reconnaissance des 
qualifications professionnelles au titre de l’alinéa 3 
de l’article 11 de la loi de 1977 sur l’architecture.
La ministre de la Culture,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur 
l’architecture, notamment l’alinéa 3 de son article 11 ;
Vu le décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009 
modifié relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 16 ;
Vu l'arrêté du 17 décembre 2009 modifié relatif 
aux modalités de reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 20,

Arrête :

Art. 1er. - La société Populous Limited, représentée 
par M. Nicholas Reynolds, de nationalité britannique, 
est autorisée à réaliser le projet « d’extension et de 
restructuration du stade de la Meinau » situé au 12, rue 
de l’Extenwoerth 67100 Strasbourg.

La société Populous limited est exemptée d’inscription 
au tableau de l’ordre des architectes et autorisée à 
remplir toutes les missions pour lesquelles le recours 
à l’architecte est obligatoire, notamment auprès des 
autorités publiques, pour ce qui concerne la réalisation 
du projet mentionné à l’alinéa précédent.
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Art. 2. - Le directeur général des patrimoines et de 
l’architecture est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice, adjointe au directeur général des patrimoines

et de l’architecture, en charge de l’architecture
Aurélie Cousi

Arrêté du 25 mars 2021 autorisant l’exercice de la 
profession d’architecte pour un projet déterminé 
sans inscription au tableau de l’ordre des architectes 
dans le cadre de la procédure de reconnaissance des 
qualifications professionnelles au titre de l’alinéa 3 
de l’article 11 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 
sur l’architecture (société d’architecture Sergison 
Bates Architectes).
La ministre de la Culture,
Vu la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur 
l’architecture, notamment l’alinéa 3 de son article 11 ;
Vu le décret n° 2009-1490 du 2 décembre 2009 
modifié relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 16 ;
Vu l'arrêté du 17 décembre 2009 modifié relatif 
aux modalités de reconnaissance des qualifications 
professionnelles pour l’exercice de la profession 
d’architecte, notamment son article 20,

Arrête :

Art. 1er. - La société d’architecture Sergison Bates 
Architectes, représentée par M. Mark Tuff, de 
nationalité britannique, est autorisée à réaliser le projet 
« de construction neuve d’environ 126 logements 
familiaux, d’un centre d’hébergement d’urgence, d’une 
maison relais, de locaux d’activités et d’un local Dpe » 
situé au 74, avenue Denfert-Rochereau 75014 Paris.

La société Sergison Bates Architectes est exemptée 
d’inscription au tableau de l’ordre des architectes et 
autorisée à remplir toutes les missions pour lesquelles 
le recours à l’architecte est obligatoire, notamment 
auprès des autorités publiques, pour ce qui concerne 
la réalisation du projet mentionné à l’alinéa précédent.

Art. 2. - Le directeur général des patrimoines et de 
l’architecture est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice, adjointe au directeur général des patrimoines

et de l’architecture, en charge de l’architecture,
Aurélie Cousi

PATRIMOINES - MONUMENTS 
HISTORIQUES, MONUMENTS 

NATIONAUX, SITES PATRIMONIAUX 
REMARQUABLES, IMMOBILIER 

DOMANIAL

Convention de mécénat n° 2020-261R du 9 juillet 
2020 passée pour le château de Bonnemare entre la 
Demeure historique et la société civile immobilière du 
château de Bonnemare, propriétaire (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne l’étable du château 
de Bonnemare - 27380 Radepont, inscrite pour ses 
façades et toitures par arrêté du 14 janvier 1991, 
dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière du château de 
Bonnemare, propriétaire du monument dont le siège 
se trouve au Château de Bonnemare - 27380 Radepont, 
dénommée ci-après « la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. M. Alain Vandecandelaere, Château de Bonnemare 
- 27380 Radepont : 40 %

. Mme Sylvie Vandecandelaere, Château de Bonnemare 
- 27380 Radepont : 60 %

dénommés ci-après « les associés »

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrits et évalués à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
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à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que la SARL de 
Bonnemare et elle-même, considérée ensemble, 
n’ont pas réalisé de revenus ou de profits nets dans le 
monument globalement, sur la période 2017-2019. Elle 
déclare en outre qu’il n’y pas de dirigeant salarié au sein 
du monument, qu’aucun porteur de parts de la SCI ne 
perçoit de rémunérations et qu’un membre de la famille 
perçoit une rémunération sans qu’elle puisse remettre 
en cause la gestion désintéressée du monument.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
59 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 

de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).
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IV Inexécution des obligations la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 

de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14.- Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique règlera le montant HT.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)
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VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quelles que soient les modalités de 
collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 

le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Les associés,

Sylvie et Alain Vandecandelaere 

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la réfection de la toiture de l’étable.

Lot n° 1 : Réfection de la toiture Montant HT (€)
Bâchage provisoire
Dépose de la couverture existante
Lattage en sapin et couverture en petites tuiles plates
Rives à la ruellée
Pose des tuiles faîtières

690,00
1 584,00
5 232,00
588,00
744,00

Sous Total HT 8 838,00
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Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 39 3 446,82
DRAC 20 1 767,60
Autofinancement 41 3 623,58
Total 100 8 838,00

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Entreprise BM couverture : ZA la tannebrune, 
Bâtiment D - 27380 Charleval

* Échéancier des travaux
Septembre 2020.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Acompte : 30 % en juillet 2020.
Facture : 70 % en septembre 2020.

Les associés,
Sylvie et Alain Vandecandelaere 

Convention de mécénat n° 2020-262R du 16 juillet 
2020 entre la Demeure historique et Christian et 
Patricia Dessalles, propriétaires, pour le château 
de Pagax (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code 
du patrimoine).

La présente convention concerne les ruines du château 
de Pagax - 12300 Flagnac, inscrites par arrêté du 
28 décembre 1978, dénommées ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 et 
du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des impôts, 
représentée par Armelle Verjat, déléguée générale, dûment 
habilité par le conseil d’administration, dénommée ci-après 
« la Demeure historique » ;
- M. Christian et Mme Patricia Dessalles, 5 rue du 
Ferroux - 69450 Saint-Cyr au mont d’Or, dénommés 
ci-après « les propriétaires ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Les propriétaires 
déclarent sous leur responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

Les propriétaires s’engagent à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas d’engager 
la totalité du programme, ils le réduiront à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par les 
propriétaires, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Les propriétaires déclarent sous leur 
responsabilité que ni eux, ni d’autres personnes 
physiques ou morales présentes sur le site, n’ont 
réalisé de recettes commerciales excédant 60 000  
€ pour l’année civile 2019. Ils déclarent qu’il n’y a 
pas de dirigeant salarié ni de directeur salarié dans le 
monument qui puissent remettre en cause sa gestion 
désintéressée.

III Engagements des propriétaires

Art. 5. - Les propriétaires s’engagent :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 80 % 
pour chaque phase des travaux ; les propriétaires 
restent néanmoins libres de commencer les travaux 
dans l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
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- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, les propriétaires s’engagent 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix 
ans après l’achèvement des travaux, les parties du 
monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public 
sera admis à les visiter cinquante jours par an, dont 
vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des mois 
d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours par 
an au cours des mois de juillet, août et septembre. Les 
propriétaires seront tenus d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Les propriétaires s’engagent à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 

promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations des propriétaires

Art. 9. - Les propriétaires s’engagent, pour eux-mêmes 
et leurs ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de toute 
réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Les propriétaires s’engagent à informer leurs héritiers 
ou donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, 
les propriétaires devront rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même 
s’ils ne sont pas responsables de l’erreur commise. 
S’agissant de l’article 1er, le remboursement sera 
proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, les propriétaires et leurs ayants droit 
devront rembourser à la Demeure historique le montant 
des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Ce montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Les propriétaires s’engagent, pour une durée 
de dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
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qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14.- Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom des 
propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Les propriétaires n’étant pas assujettis à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’ont acceptés 
les propriétaires sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
les propriétaires. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera aux propriétaires la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui- même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et des propriétaires se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par les 
propriétaires et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur la 
fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 10 000 € 
et 2 % sur la fraction excédant ce montant et ce quel que 
soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par les 
propriétaires. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, 
les propriétaires, seuls responsables de ces travaux, 
devront prendre à leur charge la totalité des frais 
d’avocat et de procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - Les propriétaires s’engagent à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui des propriétaires) et remise aux mécènes pressentis. 
La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
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mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

Les propriétaires,
Christian et Patricia Dessalles 

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration 
et la remise en état de parties disparues de la partie 
Sud du château dite « façade signature » constituée 
de trois parties :

La tour Sud-Est :
- Restitution de trois planchers en bois de chêne sur 
lesquels sera coulée une chape béton avec des croix de 
Saint-André en acier ; le tout sera à nouveau recouvert 
d’un plancher chêne.
- Restitution de l’arase du sommet de la tour avec 
reprise des corbeaux existants et complément des 
corbeaux manquants. Réalisation d’une ceinture béton 
sommitale invisible.
- Restitution de la charpente en chêne avec une 
couverture provisoire en zinc.

La partie Est de la façade Renaissance :
- Remplacement de certains éléments menaçants des 
fenêtres à meneaux.
- Reprise de l’encorbellement et restitution du parapet 
du mâchicoulis.
- Injection de coulis de chaux.

La tour Sud-Ouest :
- Réfection de l’encorbellement dans sa totalité.
- Restitution de la charpente en chêne avec une 
couverture provisoire en zinc.

Phase 1 : Tour Sud-Est Montant TTC
Maçonnerie/ pierre de taille 
Charpente/ menuiserie et couverture

133 292,86 € 
59 111,70 €

Sous Total TTC 192 404,56 €

Phase 2 : partie Est de la façade Renaissance Montant TTC
Maçonnerie/ pierre de taille 
Charpente/ menuiserie (plancher)

27 253,85 € 
36 549,24 €

Sous Total TTC 63 803,09 €

Phase 3 : Tour Sud-Ouest Montant TTC
Maçonnerie/ pierre de taille 
Charpente/ Couverture

35 777,28 € 
23 807,63 €

Sous Total TTC 59 585,91 €

Total TTC 315 792,00 €



Bulletin officiel  313

53

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 55 173 687,00
DRAC Occitanie 20 63 158,00
Conseil Départemental d’Aveyron 5 15 789,00
Autofinancement 20 63 158,00
Total 100 315 792,00

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
SA Vermorel : ZA de l’Aéroport - La Cordenade - 
12330 Salles-la-Source Laurent Miaille : 698, chemin 
de la Jonchère - 01480 Frans

* Échéancier des travaux
De fin 2020 à 2022.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux. 

Les propriétaires,
Christian et Patricia Dessalles 

Convention de mécénat n° 2020-270R du 16 juillet 
2020 passée pour le château du Blanc Buisson entre 
la Demeure historique et le propriétaire, Éric de La 
Fresnaye (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code 
du patrimoine).

La présente convention concerne le château du Blanc 
Buisson à Saint Pierre du Mesnil - 27330 Mesnil 
en Ouche, inscrit par arrêté du 22 novembre 1949 
(Façades et toitures, douves, communs) et du 28 mars 
1952 (Parc) dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Éric de La Fresnaye, 22, rue Mstislav-Rostropovitch 
- 75017 Paris, dénommé ci-après « le propriétaire ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 

sur les parties inscrites du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties inscrites.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2019. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié 
ni de directeur salarié dans le monument qui puisse 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 88 % 
pour le premier lot des travaux et de 61 % pour les autres 
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lots ; le propriétaire reste néanmoins libre de commencer 
les travaux dans l’hypothèse où ce taux n’est pas 
atteint, à charge pour lui de trouver les financements 
complémentaires nécessaires ; l’obtention du permis 
de construire ou de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et ses 
ayants droit à conserver le monument pendant au moins 
dix ans à compter de la date d’achèvement des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 

d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après lui, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.
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Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à 
ne pas demander de réduction d’impôt au titre d’un 
don qu’il effectuerait en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans sa déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 

monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet)

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 
propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire) et remise aux mécènes pressentis. 
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La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 

qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Éric de La Fresnaye

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur :

Tranche 1 :
La restauration du mur des douves côté Est
La réfection de la toiture de la façade Ouest et de la 
tourelle Sud-Est
Le vitrail de la chapelle sur la façade Est

Tranche 2 :
Réfection du toit (aujourd’hui en Eternit) et la lucarne 
du petit commun Sud-Est 
Renforcement du mur d’enceinte plongeant dans 
la douve en différents points isolés, nécessitant un 
asséchement de la douve

Lot n° 1 : Réfection du mur des douve le long de la terrasse Montant HT (€)
Location pelle à chenille de 15 T + mini pelle 
Façon de batardeaux 
Pompage et maintenance, nettoyage de la pompe 
Fouilles en petites parties et déblais 
Démontage préalable au fur et à mesure des fouilles 
Béton de fondation à l’avancement 
Reprise de la maçonnerie des grés ainsi que le jointoiement 
Blocage sur l’arrière 
Démontage des batardeaux et repliement du matériel 
Nettoyage chantier 

1 800,00 
600,00 
280,00 
900,00 

1 600,00 
1 440,00 
4 800,00 

920,00 
600,00 
350,00

Sous Total HT 13 290,00
TVA 10 % 1 329,00
Sous Total 1 TTC 14 619,00

Lot n° 2 : Réfection de la toiture de la tourelle Sud-Est Montant (€)
Charpente/couverture 5 654,55
TVA 10 % 565,45
Sous Total 2 TTC 6 220,00
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Lot n° 3 : Restauration du vitrail de la chapelle sur la façade Est Montant (€)
Échafaudage

Pose protection provisoire

Calibrage, coupe des pièces neuves

Peinture des pièces neuves

Collages des pièces cassés

Sertissage en plomb

Masticage des panneaux et attaches

Peinture abri fer de la serrurerie

Réfection & pose d’une serrurerie barlotière 40x40 + Vergettes

Pose des panneaux

Solinage des Barlotières

Calfeutrement de la verrière au mortier de chaux

Matériaux et fournitures

Sous total HT

TVA 10 %

1 300,00

199,50

25,00

100,00

35,00

525,00

175,00

84,00

168,00

266,00

112,00

420,00

430,00

3 839,50

383,95
Sous Total 3 TTC 4 223,45

Lot nos 4 et 5 Montant estimatif 
TTC (€)

Réfection du toit et de la lucarne du commun Sud-Est 27 000,00
Renforcement du mur d’enceinte plongeant dans la douve en différents points 
isolés avec asséchement de la douve 18 000,00

Total Lots 1-5 TTC 70 062,45 €

Annexe II : Plan de financement

Lot 1 : maçonnerie

Financement % Montant (€)
Mécénat 68 10 000,00
DRAC 20 2 923,80
Autofinancement 12 1 695,20
Total 100 14 619,00

Lots 2 et 3 :

Financement % Montant
Mécénat 61 6 370,50
Autofinancement 39 4 072,90
Total 100 10 443,45
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Lots 4 et 5 :

Financement % Montant (€)
Mécénat 60 27 000,00
Autofinancement 40 18 000,00
Total 100 45 000,00

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Maçonnerie : Gilbert Vermeulen - 27160 Sainte 
Marguerite-de-l’Autel
Charpente, couverture et vitrail : en cours.

* Échéancier des travaux :
De septembre 2020 à juillet 2021.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement :
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Éric de La Fresnaye

Convention de mécénat n° 2020-280R du 
6 août 2020 passée pour le château d’Ainay-le-
Vieil entre la Demeure historique et la société 
civile immobilière du château d’Ainay-le-Vieil, 
propriétaire (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du 
Code du patrimoine).

La présente convention concerne le château d’Ainay-
le-Vieil, 7, rue du Château - 18200 Ainay-le-Vieil, 
inscrit par arrêté du 1er février 1968 pour ses façades 
et toitures (enceinte avec les tours, poterne d’entrée 
et logis d’habitation), ses douves, son oratoire et 
son grand salon situés au premier étage du logis 
d’habitation (cad. AM 186), dénommé ci-après le 
monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Olivier de Lorgeril, 
son président, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière du château d’Ainay-
le-Vieil, propriétaire du monument dont le siège se 
trouve au 7, rue du château - 18200 Ainay-le-Vieil, 
dénommée ci-après « la société civile » ; 
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Michel d’Aligny, 9, allée du Treillon - 18300 
Sancerre : 17 %

. Arielle Borne, 4, rue Saint-Laurent 1207 Genève, 
Suisse : 66 %

. Marie-Sol de la Tour d’Auvergne, 5, rue du Mont-
de-Sion, 1206 Genève, Suisse : 17 %

dénommés ci-après « les associés »

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrits et évalués à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties inscrites du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties inscrites.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que ni elle, ni la SAS du 
château d’Ainay-le-Vieil, ni d’autres personnes physiques 
ou morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
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commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2019. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni de 
directeur salarié dans le monument qui puissent remettre 
en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
50 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 

an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
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historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
la Demeure historique émettra un reçu fiscal comportant 
l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) date(s) du don, 
la description physique (nature et quantités) des biens et 
services reçus qu’a acceptés la société civile sans mention 
de leur valeur, sur présentation d’un récapitulatif des 
travaux réalisés établi par l’entreprise mécène et visé par 
l’architecte et la société civile. Pour ses frais de gestion, la 
Demeure historique facturera à la société civile la somme 
de 150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par la société 
civile et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur la 
fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 10 000 € 
et 2 % sur la fraction excédant ce montant et ce quelles 
que soient les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera une 
mise en demeure, sauf renonciation au don par la société 
civile. Elle pourra subordonner l’engagement d’actions 
plus contraignantes à la prise en charge, par ces derniers, 
de tout ou partie des frais d’avocats et de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.
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X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de clauses 
de cette convention, la solution sera celle qui figure 
le cas échéant dans le Guide juridique du mécénat en 
faveur des monuments historiques privés de la Demeure 
historique. Un exemplaire à jour de ce guide a été remis 
aux propriétaires. Le tribunal de grande instance de Paris 
sera seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Le président de la Demeure historique,
Olivier de Lorgeril

Les associés,
Arielle Borne, Michel d’Aligny

et Marie-Sol de la Tour d’Auvergne

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la réfection de l’ensemble de la toiture du château :
- Phase 1 : les tours 7 et 8,
- Phase 2 : le logis Sud, les tours 2 et 3,
- Phase 3 : le châtelet (tours 1 et 9), les tours 4 et 5.

Chacune des phases est constituée d’un lot de maçonnerie, pierre de taille, charpente, couverture, menuiserie, 
peinture.

Phase 1 : les tours 7 et 8 Montant HT (€)
Tour 7 : toiture 104 420,75
Tour 8 
Toiture 
Façades

 
122 223,25 
333 814,34

Chemin de ronde entre la tour 8 et le châtelet 
Toiture 
Façade côté douve

 
29 977,00 

135 110,06
Sous Total HT 725 545,40

Phase 2 : le logis Sud, les tours 2 et 3 Montant HT (€)
Installation du chantier 6 610,00
Logis Sud 704 070,75
Tour 2 181 761,25
Tour 3 179 655,00
Façades des bâtiments entre la tour 1 et la tour 3, côté cour et côté douves 371 307,75
Sous Total HT 1 443 404,75
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Phase 3 : le châtelet (tours 1 et 9), les tours 4 et 5 Montant HT (€)
Installation du chantier 6 610,00
Châtelet, y compris tours 1 et 9 331 627,75
Tour 4 : toiture 157 326,25
Tour 5 : toiture 150 650,75
Façades : tour 4, tour 5 et châtelet 435 418,00
Chemins de ronde : toiture 150 250,50
Chemins de ronde : façades côté douves 217 081,00
Confrontation des marches d’escalier d’accès au châtelet 1 941,25
Sous Total HT 1 450 905,50

Total travaux HT 3 619 855,65 €
Honoraires d’architecte 5,66 % 204 883,83 €
TVA 20 % 723 971,13 €
Total phases 1 à 3 TTC 4 548 710,61 €

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 10 454 871,06
DRAC 40 1 819 484,24
Autofinancement 50 2 274 355,30
Total 100 4 548 710,61

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
Maçonnerie : Jacquet, 44, avenue des États-Unis 
- 63140 Chatel Guyon
Charpente et menuiserie : Les métiers du bois, ZA de 
Charpenay - 69210 Lentilly
Couverture : Peslard, 66, chemin des Goulevents 
- 18000 Bourges
Peinture : Trotignon, 21, avenue du Maréchal-Foch 
- 18200 Saint-Amand-Montrond

* Échéancier des travaux
D’octobre 2020 à fin 2025.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Convention de mécénat n° 2020-281R du 20 août 
2020 passée pour le château de Villegongis entre la 
Demeure historique et la société civile immobilière 
Bouckaert-Villegongis, propriétaire (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le château de 
Villegongis - 36110 Villegongis, inscrit par arrêté 

du 17 février 1928 (château autres que les parties 
classées) et classé par arrêté du 21 septembre 1949 
(façades et toitures du château et des communs, le 
parc), dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le ministre 
chargé du budget en application du 2 bis de l’article 200 
et du f du 1 de l’article 238 bis du Code général des 
impôts, représentée par Olivier de Lorgeril, son président, 
dénommée ci-après « la Demeure historique » ;
- la société civile immobilière Bouckaert-Villegongis, 
propriétaire du monument dont le siège se trouve au 
Château de Villegongis - 36110 Villegongis dénommée 
ci-après « la société civile », représentée par sa gérante, 
Bénédicte Bouckaert, 55, route de Bourges - 18160 
Lignières ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. M. Carl Bouckaert, Montbel - 36180 Pellevoisin : 
50 %

. Mme Marie de Clerck, Montbel - 36180 Pellevoisin : 
50 %

dénommés ci-après « les associés ».
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I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrits et évalués à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excèderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2019. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié 
ni de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
90 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;

- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété (sauf 
pour cause de transmission à titre gratuit), à leur échange, 
à leur apport en société, à la cession de droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
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desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations de la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 

qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou toute autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique règlera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
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d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quelles que soient les modalités de 
collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera une 
mise en demeure, sauf renonciation au don par la société 
civile. Elle pourra subordonner l’engagement d’actions 
plus contraignantes à la prise en charge, par ces derniers, 
de tout ou partie des frais d’avocats et de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 

être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

Le président de la Demeure historique,
Olivier de Lorgeril

La gérante,
Bénédicte Bouckaert

Les associés,
Marie de Clerk et Carl Bouckaert 

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur :
- la réfection de la couverture de la tour Sud « Saint-
Jacques » et du corps central du château,
- la restauration d’une lucarne située à la jonction de 
la tour Sud et de la partie Est du château,
- des petits travaux de maçonnerie sur la corniche au 
niveau du chemin de ronde de la tour Sud.
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Lot n° 1 : travaux de terrassement Montant HT (€)
Création d’un accès à la tour du château 
assèchement de la douve et pose de grave pour pose de l’échafaudage 24 000,00

TVA 20 % 4 800,00
Total Lot 1 TTC 28 800,00

Lot n° 2 : Installation du chantier et échafaudages Montant HT (€)
Installation des échafaudages 227 639,66
Installations de chantier et dispositifs d’exécution 
(installation d’une goulotte à gravois, d’un palan électrique, location d’un engin de 
manutention, traitement des gravats et nettoyage du chantier)

33 238,98

Sous-total Lot 2 260 878,64
TVA 10 % 26 087,86
Total Lot 2 TTC 286 966,50

Lot n° 3 : Travaux tour Sud Saint-Jacques Montant HT (€)
Charpente 103 912,47
Couverture 401 407,36
Revêtement de la tête de cheminée 18 389,26
Sous-total Lot 3 523 709,09 
TVA 10 % 52 370,91
Total Lot 3 TTC 576 080,00

Lot n° 4 : Corps central Montant HT (€)
Charpente 17 705,38
Couverture 228 759,49
Sous-total Lot 4 246 464,87
TVA 10 % 24 646,48
Total Lot 4 TTC 271 111,36

Lot n° 5 : Corniche Montant HT (€)
Petits travaux de maçonnerie 14 500,00
TVA 10 % 1 450,00
Total Lot 5 TTC 15 950,00

Lot n° 6 : Restauration de la lucarne Montant HT (€)
Relevé photographique avant travaux 
Traitement biocide mousse et lichens 
Nettoyage par micro gommage 
Reprise des joins défectueux 
Changement et sculpture des pierres abîmées ou desquamées 
Ragréage 
Patine d’harmonisation si nécessaire 
Changement de pierres dans la corniche supérieure sous les candélabres 
Changement des candélabres 
Changement de la corniche dans la partie supérieure centrale 
Reprise par bouchon de la partie sculptée des Armoiries 
Fabrication et pose des ardoises manquantes

32 000,00

TVA 20 % 6 400,00
Total Lot 6 TCC 38 400,00
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Sous-total TTC Lots 1 à 6 1 217 307,86 €
Honoraires d’architecte 8 % 97 384,63 €
Total TTC 1 314 692,49 €

La gérante,
Bénédicte Bouckaert

Les associés,
Marie de Clerk et Carl Bouckaert 

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 50 657 346,25
DRAC 40 525 877,00
Autofinancement 10 131 469,25
Total 100 1 314 692,49

La gérante,
Bénédicte Bouckaert

Les associés,
Marie de Clerk et Carl Bouckaert 

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
Entreprise Crété SA : 5, allée Lumière -  60180 Nogent
Entreprise Art de la Pierre : Zone artisanale - 36190 
Saint-Plantaire
Entreprise Manias : 28, avenue Jean-Jaurès - 93220 
Gagny

* Échéancier des travaux
Fin août 2020 - juin 2021

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Acomptes : fin août 2020.
Factures : trimestrielles.

La gérante,
Bénédicte Bouckaert

Les associés,
Marie de Clerk et Carl Bouckaert 

Convention de mécénat n° 2020-290R du 
29 septembre 2020 passée pour le château de 
Bienassis entre la Demeure historique et Nathalie 
Huguet, propriétaire (articles L. 143-2-1 et L. 143-
15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le mur d’enceinte 
du château de Bienassis, 22430 Erquiny, monument 
historique classé (l’ouvrage d’entrée avec ses pavillons, 
en totalité ; les douves, en totalité, avec leurs murs, la cour 

d’honneur et le jardin circonscrit par les douves, pour 
leurs clôtures ; le jardin potager clos de murs, en totalité ; 
l’ancienne basse-cour pour ses clôtures) par arrêté du 
25 avril 2013 dénommé ci-après « le monument ».

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Mme Armelle 
Verjat, déléguée générale, dûment habilitée par le 
conseil d’administration, dénommée ci-après « la 
Demeure historique » ;
- Nathalie Huguet, domiciliée au château de Bienassis, 
22430 Erquy, dénommée ci-après « le propriétaire ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties classées du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties classées.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
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propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 
Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où le total 
de l’aide fournie par la Demeure historique excéderait le 
coût des travaux, à reverser l’excédent à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou morales 
présentes sur le site, n’ont pas réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2019. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni 
de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 89 % 
pour chaque phase des travaux ; le propriétaire reste 
néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge 
pour lui de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou de 
l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et 
ses ayants droit à conserver le monument pendant au 
moins dix ans à compter de la date d’achèvement des 
travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.
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Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant l’une 
des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 et 6, le 
propriétaire devra rembourser à la Demeure historique le 
montant des règlements pour travaux qu’elle aura effectués. 
Cette obligation incombera également, après eux, à ses 
ayants droit, même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant des 
articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui règlera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
règlera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 

d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
la Demeure historique émettra un reçu fiscal comportant 
l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) date(s) du don, 
la description physique (nature et quantités) des biens et 
services reçus qu’a acceptés le propriétaire sans mention 
de leur valeur, sur présentation d’un récapitulatif des 
travaux réalisés établi par l’entreprise mécène et visé par 
l’architecte et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la 
Demeure historique facturera au propriétaire la somme 
de 150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission d’ouverture 
de dossier acquittée de manière définitive par le 
propriétaire et des frais de gestion concernant le mécénat 
de compétence mentionnés à l’article 14, la Demeure 
historique retiendra pour ses frais de gestion 4 % sur la 
fraction de chaque don reçu inférieure ou égale à 10 000 € 
et 2 % sur la fraction excédant ce montant et ce quel que 
soit les modalités de collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 



Bulletin officiel  313

70

propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire) et remise aux mécènes pressentis. 
La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
La propriétaire,
Nathalie Huguet

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur :
- le mur d’enceinte du château

Lot n° 1 : Installation du chantier et échafaudage Montant HT (€)
Installation du chantier et alimentation avec les matériaux nécessaires 465,00
Mise en place d’un échafaudage pour pose et dépose 3 500,00
TVA 10 % 396,50
Total Lot 1 TTC 4 361,50

Lot n° 2 : Travaux de maçonnerie, réfection et jointoiement du mur en pierre Montant HT (€)
Reprise de la maçonnerie abîmée, réfection du mur en pierre et reprise du mur en pierre 
à deux pentes
Reprise de l’ensemble du mur côté intérieur et extérieur et côté de l’abri de bois

14 810,00

Travaux de jointoiement au mortier de chaux 4 410,00
TVA 10 % 1 922,00
Total Lot 2 TTC 21 142,00

Total TTC Lots 1 et 2 25 503,50 €
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Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 39 10 000,00
DRAC 50 12 751,75
Autofinancement 11 2 751,75
Total 100 25 503,50

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
RUSU Maçonnerie Pierre - 2 bis rue Sainte Melaine 
22400 Lamballe-Armor

* Échéancier des travaux
D’octobre à décembre 2020

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Versement d’un acompte à la commande de 20 %, 
soit 5 100,70 €, le restant à l’achèvement des travaux.

La propriétaire,
Nathalie Huguet

1er avenant du 8 octobre 2020 à la convention n° 2017-
179R passée pour le château de Vaux-le-Vicomte 
entre la Demeure historique et la société civile 
immobilière Valterre, propriétaire (articles L. 143-
2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine).

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2017-179 R passée pour le château de Vaux-le-
Vicomte entre La Demeure historique et la société 
civile immobilière Valterre dénommée ci-après « le 
propriétaire » et signée le 19 juillet 2017.

Suite au décès de Patrice de Vogüe, les associés de la 
société civile sont les suivants :
- Mme Colonna épouse de Vogüé Cristina, Vaux-le-
Vicomte 77950 Maincy, 1 part en pleine propriété
- M. de Vogüé Alexandre, Vaux le Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises
- M. de Vogüé Jean-Charles, Vaux-le-Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

- M. de Vogüé Ascanio, Vaux-le-Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises
soit 1 005 parts.

Art. 1er. - Suite à la réalisation de l’étude préalable à 
l’élaboration du programme de travaux de restauration 
de la coupole du grand salon, le programme de travaux 
prévu à l’annexe i de la convention n° 2017-179R 
signée le 19 juillet 2017 est remplacé par l’annexe i 
du présent avenant.

Art. 2. - Le plan de financement de l’annexe ii de la 
convention n° 2017-179R signée le 19 juillet 2017 est 
remplacé en conséquence par l’annexe ii du présent 
avenant.

Art. 3. - L’annexe iii de la convention n° 2017-179R 
signée le 19 juillet 2017 est remplacée en conséquence 
par l’annexe 3 du présent avenant.

Art. 4. - Le propriétaire s’engage à lancer les 
travaux dès que deux conditions auront été remplies : 
l’obtention d’un financement par les subventions 
publiques et les dons de mécénat de 95 % pour chaque 
phase des travaux ; le propriétaire reste néanmoins 
libre de commencer les travaux dans l’hypothèse où 
ce taux n’est pas atteint, à charge pour lui de trouver 
les financements complémentaires nécessaires ; 
l’obtention du permis de construire ou de l’autorisation 
de travaux.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Les associés,

Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé
et Jean-Charles de Vogüé

Annexe I : Programme de travaux

Suite à l’étude préalable prévue dans la convention 
n° 2017-179R signée le 19 juillet 2017, le programme 
de travaux est élargi à l’ensemble du grand salon 
du château de Vaux-le-Vicomte. Il concerne la 
restauration de la coupole et des huisseries du grand 
salon et la restitution de la fresque de Le Brun par 
projection vidéo.

(Tableaux page suivante)
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Opération 1 : Restauration de la coupole du grand salon

Travaux Montant HT (€)
Installations communes de chantier 317 292,00
Travaux préliminaires
(sondages stratigraphiques, nettoyage, vérification du support) 25 000,00

Restauration des stucs 200 000,00
Restauration de la peinture décorative 110 000,00
Restauration de la pierre 40 000,00
Restauration des huisseries 25 000,00
Sous total de l’opération 1 HT 717 292,00
Honoraires d’architecte 53 708,00
Total de l’opération 1 HT 771 000,00

Opération 2 : Restitution de la fresque de Le Brun par projection vidéo

Prestations Montant HT (€)
Système de vidéoprojections à têtes déportées
Aménagements du château pour recevoir le système de projection 800 000,00
Aménagement d’une pièce destinée à accueillir le pilotage centralisé des têtes de 
projection. 100 000,00

Programme de projection « Le Palais du Soleil » d’après Le Brun 100 000,00
Total de l’opération 2 HT 1 000 000,00

Total opération 1 + opération 2 HT 1 771 000,00 €

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé et Jean-Charles de Vogüé

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 51,5 895 870,00
Subvention (DRAC Île-de-France + département Seine-et-Marne) 43 775 130,00
Autofinancement 5,5 100 000,00
Total 100 1 771 000,00

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé et Jean-Charles de Vogüé
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
- Janvier - février 2021 : travaux préliminaires
- Février - août 2021 : restauration des peintures et 
des stucs
- Août 2021 : dépose du chantier
- Juillet à septembre 2021 : mise en place du système 
de vidéoprojection

* Calendrier prévisionnel de leur paiement :
Au fur et à mesure des travaux.

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé

Convention de mécénat n° 2020-300 R du 15 novembre 
2020 passée pour le château de Vaux-le-Vicomte entre 
la Demeure historique et la société civile immobilière 
Valterre, propriétaire (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le système 
hydraulique des fontaines du jardin à la française du 
château de Vaux-le-Vicomte - 77950 Maincy, classé 
monument historique par arrêtés du 22 novembre 1929 
et du 4 avril 1939, dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière Valterre, propriétaire du 
monument, dont le siège se trouve à Vaux-le-Vicomte 
77950 Maincy, représentée par son gérant, M. Asciano 
de Vogüé, Vaux-le-Vicomte 77950 Maincy, dénommé 
ci-après « la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Mme Colonna veuve de Vogüé Cristina, Vaux-le-
Vicomte 77950 Maincy, 1 part en pleine propriété

. M. de Vogüé Alexandre, Vaux-le-Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. de Vogüé Jean-Charles, Vaux-le-Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

. M. de Vogüé Ascanio, Vaux-le-Vicomte 77950 
Maincy, 72 parts + 1/3 de 788 parts indivises

soit 1 005 parts,
dénommés ci-après « les associés »

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrits et évalués à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

La société civile s’engage à informer la Demeure historique 
des modifications qui seraient imposées ultérieurement 
au programme par les autorités administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excéderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare que l’ensemble 
des revenus ou profits nets réalisés par les sociétés 
SERV, SARL et elle-même, ont été ou sont affectés 
au financement des travaux. Elle déclare que les 
rémunérations des dirigeants salariés sont inférieures 
à la limite prévue pour l’appréciation de la gestion 
désintéressée. La SCI déclare également que les 
porteurs de parts de la SCI ne perçoivent pas de 
rémunérations qui puissent remettre en cause la gestion 
désintéressée du monument et qu’elle a été elle-même 
largement déficitaire au cours de la période précédente.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
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subventions publiques et les dons de mécénat de 
90 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 

d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
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la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui réglera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique réglera le montant HT.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quelles que soient les modalités de 
collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.
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XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 

sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 
par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Les associés,

Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé
et Jean-Charles de Vogüé

Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la conservation du circuit hydraulique du xviie siècle afin de permettre au 
public d’apprécier les fontaines du jardin à la française du château de Vaux-le-Vicomte dans leur état d’origine.

Travaux Montant HT (€)
Étude préalable 40 000,00
Alimentation électrique jusqu’au canal de La Poële 350 000,00
Alimentation électrique des fontaines (au nord du canal) 180 000,00
Pompe 60 000,00
Installation de la pompe et raccord au réservoir 90 000,00
Honoraires d’architecte 30 000,00
Imprévus 5 % 37 500,00
Total HT 787 500,00

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé et Jean-Charles de Vogüé

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 80 630 000,00
DRAC 10 78 750,00
Autofinancement 10 78 750,00
Total 100 787 500,00

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé et Jean-Charles de Vogüé
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Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Étude préalable : Dernier trimestre 2021
Travaux : deuxième trimestre 2022 - juin 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Les associés,
Cristina de Vogüé, Ascanio de Vogüé, Alexandre de Vogüé

et Jean-Charles de Vogüé

Troisième avenant du 23 novembre 2020 à la 
convention n° 2014-076R de mécénat passée pour 
le château de Gizeux entre la Demeure historique 
et M. Géraud de Laffon, propriétaire.

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2014-076R passée pour le château de Gizeux entre 
la Demeure historique et M. Géraud de Laffon, le 
propriétaire et signée le 13 février 2014.

Art. 1er. - Le présent avenant détaille le programme 
de travaux défini à l’issue des études préalables à la 
restauration de la chapelle du château de Gizeux et du 
pavillon Sud y étant adossé, tel que prévu au deuxième 
avenant à la convention n° 2014-076R signé le 8 juin 
2020.

Art. 2. - Les annexes i, ii et iii du deuxième avenant à 
la convention n° 2014-076R signé le 8 juin 2020 sont 
complétées par les annexes i, ii et iii du présent avenant.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage à lancer les 
travaux dès que deux conditions auront été remplies : 
l’obtention d’un financement par les subventions 
publiques et les dons de mécénat de 70 % pour chaque 
phase des travaux ; le propriétaire reste néanmoins 
libre de commencer les travaux dans l’hypothèse où 
ce taux n’est pas atteint, à charge pour lui de trouver 
les financements complémentaires nécessaires ; 
l’obtention du permis de construire ou de l’autorisation 
de travaux.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Géraud de Laffon

Annexe I : Programme de travaux

Le programme de travaux porte sur la chapelle et le pavillon Sud du château de Gizeux et comprend :
* la stabilisation urgente des enduits peints du mur Nord de la chapelle ;
* la restauration des éléments suivants :
- la toiture et l’assainissement de la chapelle
- les élévations extérieures de la chapelle
- la voûte lambrissée de la chapelle
- les intérieurs de la chapelle
- le pavillon Sud

Tranche 1 : Stabilisation des enduits peints du mur Nord de la chapelle Montant HT (€)
Stabilisation des décors 21 500,00
Total HT 21 500,00

Tranche 2 : Restauration de la toiture et assainissement de la chapelle Montant HT (€)
Échafaudages 40 680,00
Maçonnerie - Pierre de taille 60 615,00
Charpente 13 500,00
Couverture 39 770,00
Vitrail 1 500,00
Aléas (5 %) 7 803,25
Total HT 163 868,25
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Tranche 3 : Restauration des élévations extérieures de la chapelle Montant HT (€)
Échafaudages 11 535,00
Maçonnerie - Pierre de taille 46 780,00
Menuiserie 5 040,00
Vitrail 10 510,00
Aléas (5 %) 3 693,25
Total HT 77 558,25

Tranche 4 : Restauration de la voûte lambrissée de la chapelle Montant HT (€)
Échafaudages 8 650,00
Décor peint 57 840,00
Aléas (5 %) 3 324,50
Total HT 69 814,50

Tranche 5 :  Restauration des intérieurs de la chapelle Montant HT (€)
Échafaudages 8 340,00
Maçonnerie - Pierre de taille 4 380,00
Décor peint 49 180,00
Menuiserie 12 120,00
Électricité 20 000,00
Aléas (5 %) 4 701,00
Total HT 98 721,00

Tranche 6 :  Restauration du pavillon Sud Montant HT ‘€)
Échafaudages 2 550,00
Maçonnerie - Pierre de taille 27 750,00
Charpente 4 000,00
Couverture 12 700,00
Menuiserie 11 550,00
Électricité 1 500,00
Aléas (5 %) 3 002,50
Total HT 63 052,50

Montant HT Tranches nos 1 à 6 494 514,50 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre (15 %) 74 177,17 €
TVA 20 % 113 738,33 €
Total TTC 682 430,00 €

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Autofinancement 40 272 972,00
Mécénat 30 204 729,00
Subvention DRAC 30 204 729,00
Total 100 682 430,00
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Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
Début des travaux en 2021.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

Le propriétaire,
Géraud de Laffon

Avenant du 30 novembre 2020 à la convention 
n° 2017-184R de mécénat passée pour La Poste aux 
chevaux entre la Demeure historique et la société 
civile immobilière La Poste aux chevaux, propriétaire.

Le présent avenant concerne la convention de mécénat 
n° 2017-184R signée le 23 octobre 2017.

Il est passé entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Mme Anne de Logivière, usufruitière du monument, 
domiciliée 16, rue du Cygne, 37000 Tours ;
- la société civile immobilière de La Poste aux 
chevaux, nu-propriétaire du monument, dont le siège 
se trouve sis 25-27, départementale 910, 86220 Les 
Ormes, représentée par sa gérante Anne de Logivière ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Mme Anne de Logivière, 16, rue du Cygne, 37000 
Tours, gérante : 12 %

. M. Philippe de Logivière, 16, rue du Cygne, 37000 
Tours : 1 %

. Mme Christine Lecerf, 14, avenue Talamon 92370 
Chaville : 29 %

. Mme Isabelle de Crécy, 6, rue Beauséjour 92150 
Suresnes : 29 %

. Mme Laurence de Logivière, 19, rue du Calvaire 
92210 Saint-Cloud : 29 % ;

dénommés ci-après « les propriétaires ».

Art. 1er. - Les propriétaires de La Poste aux chevaux, 
sis 25-27, départementale 910, 86220 Les Ormes, 
déclarent sous leur responsabilité que l’aile Sud et le 
bassin central du monument faisant l’objet du présent 
avenant et des travaux prévus dans le cadre de la 
convention n° 2017-184R, sont protégés au titre des 
monuments historiques.

Art. 2. - Les annexes i, ii et iii de la convention n° 2017-
184R signée le 23 octobre 2017 sont complétées par 
les annexes i, ii et iii du présent avenant.

Art. 3. - Les propriétaires s’engagent à lancer les 
travaux dès que deux conditions auront été remplies : 
l’obtention d’un financement par les subventions 
publiques et les dons de mécénat de 60 % pour chaque 
phase des travaux ; les propriétaires restent néanmoins 
libres de commencer les travaux dans l’hypothèse où ce 
taux n’est pas atteint, à charge pour eux de trouver les 
financements complémentaires nécessaires ; l’obtention 
du permis de construire ou de l’autorisation de travaux.

La déléguée générale  de la Demeure historique,
Armelle Verjat

L’associée et usufruitière,
Anne de Logivière

Les associés,
Philippe de Logivière, Christine Lecerf, Isabelle de Crécy

et Laurence de Logivière

Annexe I : Programme de travaux

Le programme de travaux porte sur la restauration de 
l’aile Sud du monument :
- la restauration et la consolidation du pavillon central ;
- la restauration du rez-de-chaussée de la partie 
Est avec aménagement de salles d’exposition au rez-
de-chaussée et installation d’un escalier menant au 
premier étage ;
- la restauration des couvertures et des travaux de 
stabilisation de la partie Ouest.

Il contient également une tranche optionnelle de 
travaux de restauration du bassin central, dit pédiluve.

(Tableaux page suivante)
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Opération 1 : Restauration de l’aile Sud

Lot 1 : Restauration et consolidation du pavillon central Montant HT (€)
Maçonnerie - Pierre de taille 105 000,00
Charpente 25 000,00
Couverture 40 000,00
Menuiserie 10 000,00
Total HT 180 000,00

Lot 2 : Restauration de la partie Est du rez-de-chaussée Montant HT (€)
Maçonnerie 55 000,00
Charpente 10 000,00
Menuiserie
dont pose d’un escalier 20 000,00

Électricité et plomberie 20 000,00
Total HT 105 000,00

Lot 3 : Couverture de la partie Ouest Montant HT (€)
Maçonnerie 
Travaux de stabilisation 15 000,00

Couverture 60 000,00
Menuiserie 5 000,00
Aléas 5 000,00
Total HT 85 000,00

Montant HT Lots nos 1 à 3 370 000,00 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre (12 %) 44 400,00 €
TVA (10 %) 41 440,00 €
Total TTC - Opération 1 455 840,00 €

Opération 2 : Restauration du bassin central

Lot 4 - tranche optionnelle : Restauration du bassin central dit pédiluve Montant HT (€)
Étude préliminaire 4 500,00
Maçonnerie 35 000,00
Restauration des réseaux d’eaux pluviales 10 000,00
Systèmes hydraulique et électrique d’alimentation du bassin 5 000,00

Total HT Lot n° 4 54 500,00 €
Honoraires de maîtrise d’œuvre (15%) 8 175,00 €
TVA (20 %) 12 535,00 €
Total  TTC - Opération 2 75 210,00 €
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Annexe II : Plan de financement

Opération 1 : Restauration de l’aile Sud

Financement % Montant (€)
Autofinancement 40 182 336,00
Mécénat 25 113 960,00
Subvention DRAC/Région 35 159 544,00
Total 100 455 840,00

Opération 2 : Restauration du bassin central

Financement % Montant (€)
Autofinancement 40 30 084,00
Mécénat 25 18 802,50
Subvention DRAC/Région 35 26 323,50
Total 100 75 210,00

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.
Mathieu Julien, architecte du patrimoine - 14, rue 
Richelieu - 37000 Tours.

* Échéancier des travaux
Début des travaux en décembre 2020.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Au fur et à mesure des travaux.

L’associée et usufruitière,
Anne de Logivière

Les associés,
Philippe de Logivière, Christine Lecerf, Isabelle de Crécy

et Laurence de Logivière

Convention de mécénat n° 2020-310RA du 
27 décembre 2020 passée pour le château du 
Bouchet en Brenne entre la Demeure historique et 
la société civile immobilière du château du Bouchet 
en Brenne, propriétaire (articles L. 143-2-1 et 
L. 143-15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne le château du 
Bouchet en Brenne - 36300 Rosnay classé par arrêtés 
du 23 septembre 1955 (façades et toitures) et du 
4 janvier 1960 (cheminée et son médaillon du petit 
salon, appelé chambre de Montespan), dénommée 
ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 

ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la SCI du château du Bouchet en Brenne, propriétaire 
du monument dont le siège se trouve au Château du 
Bouchet en Brenne - 36300, représenté par son gérant 
Lancelot Durand – 6, rue Saint-Séverin 75006 Paris, 
dénommée ci-après « la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Jean-Louis Durand - la Groirie 72650 Trangé - 26 %

. Gaëtane Durand Lépine - la Groirie 72650 Trangé 
- 26 %

. Lancelot Durand - 6, rue Saint-Séverin 75006 Paris 
- 12 %

. Bérénice Durand - 6, rue Saint Sévrin 75005 Paris 
- 12 %

. Augustin Durand - la Groirie 72650 Trangé - 12 %

. Sixte Durand - la Groirie 72650 Trangé - 12 %
dénommés ci-après « les associés ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
d’étude décrit et évalué à l’annexe i. La société civile 
déclare sous sa responsabilité que cette étude porte 
sur les parties classées du monument et sur des parties 
non protégées au titre des monuments historiques, 
destinées à améliorer l’accès des personnes à mobilité 
réduite et la sécurité des visiteurs du monument.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira 
à due concurrence, avec l’accord de la Demeure 
historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par la société 
civile, avec l’accord de la Demeure historique. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.
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Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excéderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2019. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié 
ni de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
85 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période. 

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante 
jours par an au cours des mois de juillet, août et 
septembre. La société civile sera tenue d’effectuer 
les démarches prévues par la réglementation pour 
informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant 
des articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En 
cas de donation desdites parts, cette faculté de reprise 
sera ouverte au donataire. 
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Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser à 
la Demeure historique le montant des règlements 
pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’ils 
effectueraient en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, en 
qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et à la 
réunion de réception des travaux. Leur absence de ces 
réunions ne les privera pas de la possibilité de présenter 
ultérieurement des observations, notamment s’ils estiment 
que les travaux ne sont pas conformes au programme, au 
permis de construire ou à l’autorisation administrative et 
de faire valoir leurs droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom la 
société civile et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile étant assujettie à la TVA, la Demeure 
historique réglera le montant HT.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 

charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quelles que soient les modalités de 
collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
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ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 

irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Les associés,

Jean-Louis Durand, Gaëtane Durand, Lancelot Durand,
Bérénice Durand, Augustin Durand et Sixte Durand

Annexe I : Programme de l’étude

L’étude de diagnostic et de faisabilité préalable aux 
travaux de restauration concerne les parties classées 
du château du Bouchet en Brenne, à savoir le clos, le 
couvert et les structures de l’ensemble des bâtiments 
situés sur la butte, autour de la cour d’honneur et 
le décor de la chambre Montespan (cheminée et 
médaillon). L’étude concerne aussi le sol de la cour 
d’honneur, afin d’en permettre l’accès au public.

Le programme de travaux défini à partir de l’étude 
donnera lieu à l’établissement d’un nouvel avenant.

Phase 1 : Étude de diagnostic et de faisabilité

Diagnostic - Étude Honoraires par 
prestation en € HT

Relevés 4 351,00
Recherches documentaires 3 500,00
Analyses techniques 5 934,00
Relevés 3D 21 115,00
Orthophotographie des façades 2 980,00
Propositions d’intervention 8 702,00
Estimation financière 4 074,00
Élaboration et suivi de l’étude 3 400,00
Montant total TTC 54 056,00
TVA 20 % 10 811,20
Montant total 64 867,20
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Phase 2 : Travaux de restauration et de mise en 
accessibilité

Le programme des travaux et leur montant seront 
définis par l’étude prévue à la phase 1, ci-dessus.

Les associés,
Jean-Louis Durand, Gaëtane Durand, Lancelot Durand, 

Bérénice Durand, Augustin Durand et Sixte Durand

Annexe II : Plan de financement

Phase 1 : Étude de diagnostic et de faisabilité

Financement % Montant TTC (€)
DRAC 50,00 32 433,60
Mécénat 35,00 22 703,50
Autofinancement 15,00 9 730,08
Total 100 64 867,20

Phase 2 : Travaux de restauration et de mise en 
accessibilité

Le plan de financement de la phase 2 sera défini après 
définition du programme de travaux et de leur montant 
suite à l’étude prévue à la phase 1.

Les associés,
Jean-Louis Durand, Gaëtane Durand, Lancelot Durand, 

Bérénice Durand, Augustin Durand et Sixte Durand

Annexe III

* Coordonnées du cabinet d’étude et d’architecte
- SARL 2BDM
Représentée par son cogérant Frédéric Didier
68, rue Nollet, 75017 Paris
- Nuage de points (prestataire)
47, chemin des oliviers, 84310 Morières-lès-Avignon

* Échéancier de l’étude
2021 - durée de 8 mois

* Calendrier prévisionnel de paiement
20 % à la commande
60 % à la remise du dossier provisoire
20 % à la remise du dossier définitif
Les coordonnées des entreprises réalisant les travaux 
définis suite à l’étude, l’échéancier des travaux et 
le calendrier prévisionnel de leur paiement seront 
communiqués dans un second temps.

Les associés,
Jean-Louis Durand, Gaëtane Durand, Lancelot Durand, Béré-

nice Durand, Augustin Durand et Sixte Durand

Décision n° 2021-1 du 15 janvier 2021 portant 
délégation de signature à l’Établissement public 
du château, du musée et du domaine national de 
Versailles.
La présidente,
Vu le Code de la commande publique ;
Vu le décret n° 2010-1367 du 11 novembre 2010 
modifié relatif à l’Établissement public du château, du 
musée et du domaine national de Versailles ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 4 septembre 2019 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du château, 
du musée et du domaine national de Versailles ;
Vu la décision de la présidente de l’établissement 
public n° 2015-2 du 3 juillet 2015 portant délégation 
de signature,

Décide :

Art. 1er. - 1) En cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Thierry Webley, directeur de l’accueil, de la 
surveillance et de la sécurité, délégation est donnée à 
Mme Marie Acquaviva, cheffe du service de l’accueil et 
de la surveillance du musée des châteaux de Trianon, 
à l’effet de signer, dans les mêmes conditions et dans 
la limite de ses attributions :
- toute note de service ou consigne interne à son 
service ;
- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes 
de régularisation d’absence, les régularisations de 
pointage, les demandes de remboursement de frais de 
transport entre le lieu habituel de résidence et le lieu 
de travail des agents placés sous son autorité ;
- les fiches d’absences injustifiées et bordereaux de 
retards trimestriels, les demandes d’autorisation de 
conduire des véhicules, les déclarations de travail 
supplémentaires, les demandes de permutation en sa 
qualité de chef de service ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre des 
dispositifs particuliers mis en place au niveau de 
son service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

2) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie 
Acquaviva, cheffe du service de l’accueil et de la 
surveillance du musée des châteaux de Trianon, 
délégation est donnée à M. Antonio Garcia, adjoint à 
la cheffe de service, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
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- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes de 
régularisation d’absence, les régularisations de pointage, 
les demandes de remboursement de frais de transport 
entre le lieu habituel de résidence et le lieu de travail ;
- les fiches d’absences injustifiées ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

3) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie 
Acquaviva, cheffe du service de l’accueil et de la 
surveillance du musée des châteaux de Trianon, 
délégation est donnée à M. Pierre Monteil, adjoint à 
la cheffe de service, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes de 
régularisation d’absence, les régularisations de pointage, 
les demandes de remboursement de frais de transport 
entre le lieu habituel de résidence et le lieu de travail ;
- les fiches d’absences injustifiées ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

4) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie 
Acquaviva, cheffe du service de l’accueil et de la 
surveillance du musée des châteaux de Trianon, 
délégation est donnée à M. Jean-Luc Perez, adjoint à 
la cheffe de service, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes de 
régularisation d’absence, les régularisations de pointage, 
les demandes de remboursement de frais de transport 
entre le lieu habituel de résidence et le lieu de travail ;
- les fiches d’absences injustifiées ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

5) En cas d’absence ou d’empêchement de 
Mme Marie Acquaviva, cheffe du service de l’accueil 
et de la surveillance du musée des châteaux de 
Trianon, délégation est donnée à M. Samir Jomaa, 
adjoint à la cheffe de service, à l’effet de signer, 
dans les mêmes conditions et dans la limite de ses 
attributions :
- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes 
de régularisation d’absence, les régularisations de 
pointage, les demandes de remboursement de frais de 
transport entre le lieu habituel de résidence et le lieu 
de travail ;
- les fiches d’absences injustifiées ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

6) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie 
Acquaviva, cheffe du service de l’accueil et de la 
surveillance du musée des châteaux de Trianon, 
délégation est donnée à Mme Magali Barraud, adjointe à 
la cheffe de service, à l’effet de signer, dans les mêmes 
conditions et dans la limite de ses attributions :
- les demandes d’absence sur droits comptabilisés, 
les demandes préalables d’absence, les demandes 
de régularisation d’absence, les régularisations de 
pointage, les demandes de remboursement de frais de 
transport entre le lieu habituel de résidence et le lieu 
de travail ;
- les fiches d’absences injustifiées ;
- les déclarations d’accident du travail des agents 
placés sous son autorité ;
- les états de présence des agents établis au titre 
des dispositifs particuliers mis en place au niveau 
du service lors de l’organisation de manifestations 
(mécénats et heures à l’indice).

Art. 2. - La présente décision annule et remplace 
l’article 1er (points 9 à 12) de la décision n° 2015-2 du 
3 juillet 2015 portant délégation de signature.

Elle prend effet à compter de sa date de signature.

Elle sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
la Culture.

La présidente,
Catherine Pégard
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Convention de mécénat n° 2021-321R du 30 janvier 
2021 passée pour le château de Balzac entre la 
Demeure historique et le propriétaire, Marie-
Florence de Labrouhe (articles L. 143-2-1 et L. 143-
15 du Code du patrimoine).

La présente convention concerne les façades Nord et 
Ouest, l’aile Sud, la toiture, les sols, le vestibule d’entrée 
ainsi que le pavillon Ouest, les murs de clôture, les 
colonnades, le puits et les portails du parc du château 
de Balzac, Route de l’Église - 16430 Balzac, éléments 
inscrits par arrêtés du 5 décembre 2007 et du 1er octobre 
2020, dénommé ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Marie-Florence de Labrouhe, 29, rue de la Garenne 
- 92310 Sèvres,
dénommée ci-après « le propriétaire ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties inscrites du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties inscrites.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan 
pourra en tant que de besoin être modifié par le 
propriétaire, avec l’accord de la Demeure historique. 

Cette modification ne fera pas l’objet d’un avenant à 
la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excéderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2020. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni 
de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par 
les subventions publiques et les dons de mécénat 
de 66,6 % pour la tranche ferme et 70 % pour la 
tranche conditionnelle des travaux ; le propriétaire 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et ses 
ayants droit à conserver le monument pendant au moins 
dix ans à compter de la date d’achèvement des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.
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III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec L’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre le 
1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; elle 
ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment). 

IV Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, au 
moins un mois à l’avance, de tout événement contraire 
à l’article 7 de la présente convention, ainsi que de 
toute réduction des horaires ou de l’étendue des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui réglera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
n’étant pas assujetti à la TVA, la Demeure historique 
réglera le montant TTC.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 



Bulletin officiel  313

89

historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même ou 
du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de réparation 
ou de restauration historique, ou encore, si le programme 
le prévoit, d’une dépense de sécurité, d’accessibilité du 
monument ou d’aménagement des locaux destinés au 
personnel. Les honoraires d’architectes correspondants 
et de cabinets d’études pourront également être réglés 
par la Demeure historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 
propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra prendre 
à sa charge la totalité des frais d’avocat et de procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire) et remise aux mécènes pressentis. 
La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de la 
réception, par la Demeure historique, d’un don irrévocable 
d’un mécène ou d’une promesse de don comportant une 
échéance précise. Lorsque la promesse sera assortie d’une 
condition suspensive, la convention n’entrera en vigueur 
que lors de la réalisation de cette condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
La propriétaire,

Marie-Florence de Labrouhe
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux est constitué d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle de travaux.

La tranche ferme porte sur :
- la restauration des façades Nord et Ouest du château de Balzac,
- la restauration du vestibule d’entrée et la conservation de son décor peint,
- la réalisation d’études préalables complémentaires sur l’étage de l’aile Sud, les sols et le pavillon Ouest du 
château, ainsi que la colonnade du parc.

Les études préalables donneront lieu à un programme de travaux supplémentaire ; la présente annexe sera alors 
complétée par la signature d’un avenant.

La tranche conditionnelle de travaux concerne la restauration du décor peint du vestibule d’entrée, la réparation 
de la charpente et la restauration du puits et des portails du parc du château de Balzac.

Tranche ferme - travaux d’urgence

Lot n° 1 : Restauration du vestibule d’entrée
et des façades Nord et Ouest du château Montant HT (€)

Maçonnerie - Pierre de taille 
Échafaudages, protections, nacelles 
Restauration des élévations extérieures Nord et Ouest 
Restauration des élévations intérieures du pavillon Ouest 
Restauration et mise en cohérence du panneau de la Vertu et Cupidon et révision du sol 
du vestibule d’entrée 
 
Charpente - Couverture 
Révision de la couverture de l’aile Nord - versant Nord 
 
Décors peints 
Mise à distance des fresques (piquets de mise à distance et tendeurs) 
 
Étude préalable et intervention conservatoire sur les fresques du vestibule d’entrée

 
8 562,06 

52 721,72 
15 615,38 
14 842,42 

 

 
3 559,60 

 
 

1 500,00 
 
 

18 085,00
Total Lot n° 1 HT 114 886,18

Lot n° 2 : Études préalables complémentaires Montant HT (€)
Étude mycologique et d’altérations biologiques (étage de l’aile Sud) 233,33
Étude géotechnique des sols pour les reprises structurelles 2 579,00
Étude structurelle (pavillon Ouest, colonnade, sol du vestibule d’entrée Sud) 2 320,00
Total Lot n° 2 HT 5 132,33

Total HT Lot n° 1 + Lot n° 2 120 018,51 €
Honoraires d’architecte 9 % (hors études) 10 339,76 €
TVA 10 % 13 035,82 €
Total Tranche ferme TTC 143 394,09 €
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Tranche conditionnelle

Lot n° 3 Montant HT (€)
Décors peints 
Restauration et restitution des fresques du vestibule d’entrée 
 
Charpente
Réparation d’une jambe de force, remplacement d’une jambe de force (toiture du 
château) 
 
Maçonnerie - Pierre de taille 
Restauration des piliers du portail Sud-Est du parc 
 
Portail Est et portail Ouest du parc 
 
Piliers du portail Sud-Est 
 
Puits de l’aile Sud du parc 
 
Serrurerie 
Portail Est et portail Ouest

 
16 225,00 

 
 

20 000,00 
 

 
5 767,32 

 
5 267,60 

 
6 344,05 

 
1 779,08 

 
 

4 084,10
Sous total HT 59 467,15
TVA 10 % 5 946,71
Total lot n° 3 TTC 65 413,86

La propriétaire,
Marie-Florence de Labrouhe

Annexe II : Plan de financement

Tranche ferme - Lots nos 1 et 2

Financement % Montant (€)
Mécénat 13,9 20 000,00
 Fondation Mérimée 2,7 4 000,00
DRAC 30 43 018,22
Département Charente 20 28 678,81
Autofinancement 33,4 47 893,62
Total 100 143 394,09

Tranche conditionnelle - Lot n° 3

Financement % Montant (€)
Mécénat 20 13 082,77
DRAC 30 19 624,15
Département Charente 20 13 082,77
Autofinancement 30 19 624,15
Total 100 65 413,86

La propriétaire,
Marie-Florence de Labrouhe
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Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
- Maçonnerie : Domus Ars, 100, rue Jean-Jaurès - 
16600 Magnac-sur-Touvre
- Restauration des décors peints :  Rosalie Godin, 
1 Labellie - 33420 Lugaignac

* Échéancier des travaux
- Tranche ferme : début février à décembre 2021
- Tranche conditionnelle : 2022

* Calendrier prévisionnel de leur paiement :
- 30 % d’acompte
- 30 % mi-travaux
- 40 % fin des travaux

La propriétaire,
Marie-Florence de Labrouhe

Convention de mécénat n° 2021-320R du 1er février 
2021 passée pour le château de Puymartin 
entre la Demeure historique et la société civile 
immobilière du château de Puymartin, propriétaire 
(articles L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du 
patrimoine).

La présente convention concerne le cabinet 
mythologique (chambre lambrissée située au deuxième 
étage) du château de Puymartin - 24200 SARLAT, 
classé par arrêté du 1er mars 1977, dénommée ci-après 
le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilité par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- la société civile immobilière du château de 
Puymartin, propriétaire du monument dont le siège 
se trouve au Château de Puymartin - 24200 Sarlat, 
représentée par sa gérante Bernadette Rouchon, 32, rue 
de la République 24200 Sarlat, dénommée ci-après 
« la société civile » ;
- les associés de cette société civile, dont la liste est 
la suivante :

. Mme Bernadette Rouchon - 32, rue de la République 
24200 Sarlat : 1 part en pleine propriété et 
1 450 parts en nue-propriété

. M. Xavier de Montbron - Château de Puymartin, 
24200 Sarlat : 1 part en pleine propriété et 
1 450 parts en nue-propriété

. Mme Nicole de Montbron, Château de Puymartin, 
24200 Sarlat : 2 900 parts en usufruit

soit 2 902 parts,
dénommés ci-après « les associés ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme 
de travaux décrits et évalués à l’annexe i. La société 
civile déclare sous sa responsabilité que ces travaux 
portent sur les parties classées du monument ou sur 
des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées.

La société civile s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, elle le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par la société civile, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - La société civile s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 
excéderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - La société civile déclare sous sa responsabilité 
que ni elle, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2020. Elle déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié 
ni de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements de la société civile

Art. 5. - La société civile s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
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80 % pour chaque phase des travaux ; la société civile 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
elle de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, la société civile s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - La société civile s’engage à conserver le 
monument pendant au moins dix ans à compter 
de la date d’achèvement des travaux. Les associés 
s’engagent pour eux-mêmes et leurs ayants droit à 
conserver la totalité des parts de la société civile pour 
cette même période.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble 
ou des parts, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à 
leur échange, à leur apport en société, à la cession de 
droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du 
monument

Art. 8. - La société civile s’engage à ouvrir au public, 
pendant dix ans après l’achèvement des travaux, les 
parties du monument qui ont fait l’objet de ceux-ci. 
Le public sera admis à les visiter cinquante jours par 
an, dont vingt-cinq jours non ouvrables, au cours des 
mois d’avril à septembre inclus, ou bien quarante jours 
par an au cours des mois de juillet, août et septembre. 
La société civile sera tenue d’effectuer les démarches 
prévues par la réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 

à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre la société civile et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

La société civile s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations la société civile

Art. 9. - La société civile s’engage à informer la 
Demeure historique, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires 
ou de l’étendue des visites.

Les associés s’engagent à informer leurs héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant les parts de la 
SCI propriétaire du monument, les héritiers pourront 
reprendre collectivement les engagements résultant des 
articles 7 et 8 pour la durée restant à courir. En cas de 
donation desdites parts, cette faculté de reprise sera 
ouverte au donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6 la société civile devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, aux ayants-droits des associés, 
même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 1er, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 4 et 6, le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, la société civile devra rembourser 
à la Demeure historique le montant des règlements 
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pour travaux qu’elle aura effectués. Ce montant sera 
toutefois réduit de 10 % pour chaque année, au-delà 
de la cinquième, au cours de laquelle les engagements 
auront été respectés.

Art. 12. - Les associés s’engagent, pour une durée de 
dix ans à compter de la signature de la convention, à ne 
pas demander de réduction d’impôt au titre d’un don 
qu’ils effectueraient en faveur d’un autre monument 
privé ou d’un immeuble labellisé par la Fondation du 
patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité 
de présenter ultérieurement des observations, 
notamment s’ils estiment que les travaux ne sont pas 
conformes au programme, au permis de construire ou 
à l’autorisation administrative et de faire valoir ses 
droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures 
de travaux seront émises par les entrepreneurs au nom 
la société civile et visées par l’architecte, qui attestera 
de leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Le gérant de la société civile, ou tout autre personne 
désignée par elle, les visera à son tour et attestera de 
la réalité des prestations effectuées. Il transmettra 
ces pièces à la Demeure historique, qui réglera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
La société civile n’étant pas assujettie à la TVA, la 
Demeure historique réglera le montant TTC.

En conséquence, la société civile ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Elle n’y fera figurer que la 
fraction restant à sa charge.

En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
la société civile sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte et 
la société civile. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera à la société civile la somme de 
150 € pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui- même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité de 
l’architecte et du gérant de la société civile se trouvant 
engagée par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par la société civile et des frais de gestion concernant 
le mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quelles que soient les modalités de 
collecte des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par la 
société civile. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, la 
société civile, seule responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - La société civile s’engage à ne pas signer de 
convention de mécénat portant sur les mêmes travaux 
que ceux mentionnés à l’annexe 1 avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.
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XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, 
mise en ligne sur le site mecenatmh.fr (et, si elle 
le souhaite, sur celui de la société civile) et pourra 
être remise aux mécènes pressentis. La Demeure 
historique la transmettra au ministère chargé de la 
culture, qui pourra la mettre en ligne sur son propre 
site s’il y a convenance. Après l’entrée en vigueur de 
la convention, la Demeure historique la transmettra 
également au bureau des agréments de la direction 
générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à 
concurrence du ou des dons effectivement reçus 

par elle et diminués des frais de gestion prévus à 
l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal de 
grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat

La gérante et associée,
Bernadette Rouchon

Les associés,
Xavier et Nicole de Montbron

Annexe I : Programme des travaux

Le programme de travaux de restauration porte sur 
le cabinet mythologique située au deuxième étage 
du château de Puymartin. Une étude préalable est 
nécessaire à l’établissement de ce programme. Sur 
la base de cette étude, un programme de travaux sera 
défini ; la présente annexe sera alors complétée par la 
signature d’un avenant.

Prestations Montant HT (€)
Relevés sur site (métrés/dispositions actuelles)

Établissement des plans en format informatique

Établissement d’un état sanitaire précis des supports (prise de connaissance des décors 
et étude des modes d’assemblage ; étude de l’origine des pathologies ; reportage 
photographique)

Établissement d’un état sanitaire précis de la couche picturale (analyse des pathologies 
en place sur le décor peint ; constat d’état ; analyse stratigraphique et essais de nettoyage ; 
dossier photographique ; établissement d’un protocole de restauration)

Mise en forme graphique des pathologies

Rédaction du rapport explicatif

Chiffrage des travaux de restauration sur devis d’entreprises et montage du dossier de 
programmation

Accompagnement de la MOA pour les demandes de subvention auprès de la DRAC

350,00

700,00

2 092,00

2 700,00

1 400,00

1 400,00

710,00

350,00
Sous Total HT 9 702,00
TVA 20 % 1 940,00
Total TTC 11 642,00

 
La gérante et associée,
Bernadette Rouchon

Les associés,
Xavier et Nicole de Montbron
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Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 30 3 492,60
DRAC 50 5 821,00
Autofinancement 20 2 328,40
Total 100 11 642,00

La gérante et associée,
Bernadette Rouchon

Les associés,
Xavier et Nicole de Montbron

Annexe III

* Entreprises réalisant les travaux
Étude :
Cabinet APGO - Architecture & Patrimoine 
120, boulevard Henri-Sellier - 92150 Suresnes
Les ateliers de la Chapelle (ateliers de menuiserie, 
ébénisterie d’art)  Mélissa Donadeo - Restauratrice de 
peintures murales

* Échéancier des travaux
Début de l’étude : Avril 2021

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
Acompte : 30 %
Fin de l’étude : 70 %

La gérante et associée,
Bernadette Rouchon

Les associés,
Xavier et Nicole de Montbron

Convention du 2 février 2021 entre la Fondation 
du patrimoine et Marie Talon, propriétaire, pour 
l’ancienne chapelle du xive siècle à Daumeray(49).

Convention entre :
- Mme Marie Talon, personne physique, domiciliée 
3, rue du Pin, 49000 Angers, propriétaire d’un 
immeuble ayant reçu le label de la Fondation du 
patrimoine en date du 23 décembre 2020, ci-dessous 
dénommé « le propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional des 
Pays de la Loire, M. Jean-Pierre Beaussier.

Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 

dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, inscrits 
à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu le label de la 
Fondation du patrimoine conformément aux dispositions 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du 
CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine sis à l’adresse 
suivante : Lieu-dit La Chapelle des Mirés, 49640 
Daumeray-Morannes.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi 
de label en date du 23 décembre 2020 dont copie est 
jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 
du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations 
ou associations en faveur de la restauration de 
monuments historiques privés ou ayant reçu le label de 
la Fondation du patrimoine, le propriétaire a fourni les 
éléments suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 23 décembre 2020 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
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label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 
les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la 
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera 
l’objet d’un accord exprès entre les parties, par voie 
d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas 
mettre en place une campagne de dons en ligne 
avec un autre partenaire pour financer les travaux 
objets des présentes. En cas de non-respect de cette 
clause, la présente convention est résiliée de plein 
droit conformément aux dispositions de l’article 9 
ci-après.

Art. 5. - Financement

Le propriétaire a fourni les éléments suivants figurant 
en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la fondation au 
financement des travaux prévus par la présente 
convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au 
projet objet de la présente convention qu’à partir de 
sa publication au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin des travaux, si ceux-ci ont été 
réalisés conformément au programme de restauration 
labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où le montant des dons collectés devait être 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire en fin de travaux, ou si le propriétaire 
ne réalisait qu’une partie des travaux mentionnés 
dans la présente convention, ou si les travaux réalisés 
ne faisaient l’objet que d’une conformité partielle 
de la fondation, cette dernière reversera les fonds 
au propriétaire au regard du montant des factures 
acquittées conformes aux devis présentés initialement 
et dans la limite du solde ouvert à mécénat sur ces 
travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
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classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à un 
ou des projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés au propriétaire 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé 
par la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de six mois à compter de 
la résiliation, il revient à la fondation de décider 
unilatéralement de la nouvelle affectation des fonds 
à un ou des projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

En cas d’utilisation des fonds reversés pour un 
objet autre que celui pour lequel ils ont été versés, 
le propriétaire est tenu de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.

Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec 
effet immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés 
au propriétaire sur présentation des factures déjà 
acquittées ayant fait l’objet d’une conformité de la 
fondation. Si aucune facture conforme n’a encore été 
acquittée au moment de la résiliation, ou en cas de 
reliquat, les fonds sont reversés d’un commun accord 
entre les parties à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de six mois 
à compter de la résiliation, il revient à la fondation 
de décider unilatéralement de la nouvelle affectation 
des fonds à un ou des projets faisant l’objet d’une 
convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.
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Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 6 juillet 2020, le propriétaire 
a autorisé la Fondation du patrimoine à utiliser les 
photographies des immeubles et leur a cédé leurs droits 
d’exploitation, de représentation et de reproduction des 
photographies sur tous supports pour les besoins de son 
action de communication pour une durée de 10 années 
à compter de la première publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire des immeubles photographiés ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de 
cette convention et de sa publication sera mentionnée 
sur l’affichage de l’autorisation de travaux devant 
figurer sur le terrain d’assiette des immeubles, en 
application du Code du patrimoine ou du Code de 
l’urbanisme.

Le délégué régional Pays de la Loire
de la Fondation du patrimoine,

Jean-Pierre Beaussier
La propriétaire,

Marie Talon
(Décision du 23 décembre 2020 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des 
travaux :

Restauration de la charpente, de la couverture et des 
maçonneries d’une ancienne chapelle du xive siècle 
construite par les moines de Marmoutier. 

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées
Maçonnerie extérieure

 
Début : mai 2021 
Fin : juillet 2021

15 726,24 €

 
Date de paiement : juillet 2021

SAS Dainvaux-Renov’Anjou 
8, Grande Rue - BP 50004 
Châteauneuf-sur-Sarthe 
49330 Les-Hauts-d’Anjou 
Mél : contact@dainvaux-renovanjou.fr

Couverture et charpente

Début : mai 2021 
Fin : juillet 2021

11 712, 45 €

 
Date de paiement : juillet 2021

EURL Toiture Adam 
4, ZA de la Fontaine 
Champigné 
49330 Les-Hauts-d’Anjou 
Mél : contact@toiture-adam.com

Total 27 438,69 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 10 000 36
Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

Fondation du 
patrimoine 2 750 10 À la fin des travaux Sur présentation des 

factures acquittées
Financement du solde par le mécénat 14 688,69 54
Total TTC 27 438,69 100
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Convention de mécénat n° 15 du 22 février 2021 
entre Patrimoine-Environnement et Laurent 
Dufrene, propriétaire, pour le château de Nogarède 
à Sieuras (09130).

La présente convention concerne château de Nogarède 
09130 Sieuras, inscrit aux monuments historiques 
dénommé ci-après « le monument ».

Convention entre :
- M. Dufrene Laurent, domicilié au 48, chemin Ferro-
Lebres, 31100 Toulouse, propriétaire d’un immeuble 
inscrit aux monuments historiques, ci-dessous 
dénommé « le propriétaire »
et
- Patrimoine-Environnement, association nationale 
reconnue d’utilité publique, (27 août 1970), agréée par 
le ministère des Finances (21 mai 2019) en application 
du 2 bis de l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis 
du Code général des impôts, dont le numéro de SIRET 
est 78431306600069 domiciliée 6-8, passage des 
Deux-Sœurs, 75009 Paris, France et représentée par 
Alain de La Bretesche, son président, dénommé ci-
après « Patrimoine-Environnement ».

Préambule

Le 21 mai 2019, le ministère des Finances a accordé 
à Patrimoine-Environnement pour une durée de 
5 ans, l’agrément prévu au 2 bis de l’article 200 
et au f du 1 de l’article 238 bis du Code général 
des impôts. En conséquence, il ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons 
et versements effectués au profit de l’association 
précitée et visant à subventionner des travaux 
de restauration, conservation ou accessibilité 
des monuments historiques ou labellisés par 
la Fondation du patrimoine appartenant à des 
personnes physiques.

La fédération Patrimoine-Environnement délivre pour 
le bénéfice de la réduction d’impôt, l’attestation prévue 
au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif, 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble inscrit aux 
monuments historiques, sis à l’adresse suivante : Lieu-
dit Nogarède 09130 Sieuras.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’inscription 
aux monuments historiques en date du 26 octobre 
1989, dont copie est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

La convention s’applique au programme de travaux 
décrits et évalués à l’annexe i : descriptif détaillé des 
travaux de restauration, de conservation, d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de leur 
coût, l’échéancier de réalisation des travaux et les 
entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.

S’agissant des édifices inscrits au titre des monuments 
historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au 2e alinéa de 
l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce descriptif 
est accompagné de la copie de la déclaration de travaux 
auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, le propriétaire 
joint à la présente, copie de la décision d’évocation.

Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité que 
ces travaux portent sur des parties classées, inscrites 
ou labellisées du monument ou sur des parties dont le 
maintien en bon état est nécessaire à la conservation 
des parties classées, inscrites ou labellisées.

Les propriétaires s’engagent à informer Patrimoine-
Environnement des modifications qui seraient 
imposées ultérieurement au programme par les 
autorités administratives.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
3 ans (éventuellement pouvant être prolongé par avenant) 
à compter de la date de sa signature étant précisé qu’en 
tout état de cause, Patrimoine-Environnement ne pourra 
collecter les dons de donateurs personnes physiques ou 
morales au-delà du 31 décembre de l’année au titre de 
laquelle les travaux ont été achevés.
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Le propriétaire s’engage à informer Patrimoine-
Environnement de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire portant sur le même objet de la présente 
convention. Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne 
pas mettre en place une campagne de dons en ligne 
avec un autre partenaire pour financer les travaux 
objets de la présente. En cas de non-respect de cette 
clause, la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 8 ci-après.

Art. 5. - Financement

5-1. - Le plan de financement prévisionnel figure en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan pourra en 
tant que de besoin être modifié par les propriétaires, 
avec l’accord de Patrimoine-Environnement. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

5-2. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par Patrimoine-Environnement 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention. Le propriétaire s’engage à 
affecter la totalité des sommes qui lui sont reversées 
par Patrimoine-Environnement au financement des 
travaux prévus par la présente convention.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de Patrimoine-
Environnement.

Dans le cas où le montant des dons récoltés est 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre projet 
de restauration soit en lien avec le propriétaire, soit à 
défaut d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, 
avec un autre faisant l’objet d’une convention similaire.

5-3. - Modalités de paiement

5-3-1. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom 
des propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera 

de leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à Patrimoine-Environnement, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Le propriétaire n’étant pas assujetti à la TVA, 
Patrimoine-Environnement règlera le montant TTC. 
En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de Patrimoine-
Environnement aux entrepreneurs dans sa déclaration 
d’impôt sur le revenu. Il n’y fera figurer que la fraction 
restant à sa charge. En cas de mécénat de compétence 
ou de mécénat en nature, Patrimoine-Environnement 
émettra le reçu fiscal correspondant au montant de 
l’aide mécènale (coût hors marge nette) sur présentation 
par l’entreprise mécène d’un récapitulatif des travaux 
réalisés, visé par le propriétaire et l’architecte qui 
attestera que les coûts sont normaux. La rémunération 
de l’architecte restera à la charge du propriétaire.

5-3-2. - Avant de régler une facture, Patrimoine-
Environnement s’assurera, au vu du document lui-
même ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
correspondants d’architectes et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par Patrimoine-
Environnement. Elle ne sera en aucune manière tenue 
de contrôler les montants figurant sur les factures, 
la responsabilité de l’architecte et du propriétaire se 
trouvant engagée par leurs visas.

5-4. - Frais de gestion de Patrimoine-Environnement

Indépendamment de l’adhésion à Patrimoine-
Environnement, Patrimoine-Environnement émettra 
une facture au propriétaire pour ses frais de gestion 
équivalent à une commission de 2 % TTC des dons 
reçus. Dans le cas d’un mécénat de compétence ou 
en nature, les frais Patrimoine-Environnement seront 
prélevés sur les fonds de mécénat disponibles ou feront 
l’objet d’une facturation aux propriétaires.

Art. 6. - Exécution des travaux

Les propriétaires s’engagent :
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à Patrimoine-Environnement une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-verbal 
de réception des travaux, dès qu’il sera en possession 
de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
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- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Surveillance des travaux :
Patrimoine-Environnement et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative, et de faire valoir leurs droits en 
conséquence.

Art. 7. - Engagements du propriétaire

7-1. - Engagement de conservation du monument

Ne concerne que les propriétaires d’immeubles inscrits 
ou classés et ne sont pas applicables aux immeubles 
labellisés.

Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes et 
leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux. Lorsque l’immeuble est détenu par 
une société, les porteurs de parts doivent également 
s’engager à conserver la totalité de leurs titres pendant 
la même durée. Cet engagement fait obstacle à la vente 
de l’immeuble, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à son 
échange, à son apport en société, à la cession de droits 
indivis. Lorsqu’une même personne possède plusieurs 
immeubles, l’engagement doit être pris distinctement 
pour chaque immeuble.

7-2. - Engagement d’ouverture au public du monument, 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008

Les parties protégées qui ont fait l’objet de ces travaux 
de conservation, restauration ou d’accessibilité doivent 
être ouvertes au public dans des conditions fixées 
par décret, pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Le public sera admis 
à les visiter soit cinquante jours par an, dont vingt-
cinq jours non ouvrables au cours des mois d’avril à 
septembre inclus, soit quarante jours par an pendant 
les mois de juillet, août et septembre. Les propriétaires 
en aviseront chaque année avant le 31 janvier la 
DIRECCTE (direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi), par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés sous 
contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par année 
civile, du nombre de jours au cours desquels l’immeuble 
fait l’objet, entre le 1er septembre de l’année précédente 
et le 31 août, de telles visites, sous réserve que celles-ci 
comprennent chacune au moins vingt participants. Dans 
cette hypothèse, la déclaration annuelle de conditions 
d’ouverture mentionnée à l’article 17 quater de 
l’annexe iv au Code général des impôts est accompagnée 
de la liste des établissements scolaires ou universitaires 
et des dates de visites ayant eu lieu l’année précédente.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

La condition d’ouverture au public peut être de fait 
remplie lorsque la partie protégée ayant fait l’objet 
des travaux est visible de la voie publique (façade 
d’un monument historique par exemple). Tel est 
nécessairement le cas pour les immeubles ayant 
reçu le label de la Fondation du patrimoine. En effet, 
l’octroi du label par la Fondation du patrimoine est 
notamment subordonné à la condition que l’immeuble 
soit visible de la voie publique (voir BOI 5 B-05, 
n° 3). La notion de visibilité de la voie publique est 
précisée au n° 7 du BOI 5 B-5-05. Ainsi, depuis la 
voie publique, l’immeuble doit présenter la majorité de 
ses parties les plus intéressantes au plan architectural 
(pour un immeuble habitable, sa façade principale doit 
impérativement être visible) qui doivent pouvoir être 
appréciées à une distance raisonnable (perception des 
détails). Cette condition n’est pas satisfaite lorsque la 
visibilité nécessite un accès à la propriété entourant 
l’immeuble. Le terme « voie publique » s’entend 
d’une voie ouverte au public (ex : chemins de grande 
randonnée labellisés GR, même s’ils sont situés sur 
des terrains privés). 
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7-3. - Engagement de non lien de parenté jusqu’au 
4e degré ou d’alliance

Le propriétaire vérifiera qu’il n’a pas de lien de parenté 
ou d’alliance avec un donateur ou les membres de son 
foyer fiscal jusqu’au quatrième degré inclusivement si 
celui-ci demande un reçu fiscal (enfants, petits-enfants, 
arrières petits-enfants, parents, grands-parents, arrières 
grands parents, frères et sœurs, neveux et nièces, 
oncles tantes, cousins germains).

7-4. - Engagement de gestion désintéressée

La condition tenant à l’absence d’exploitation 
commerciale n’est pas exigée lorsque les dons ont 
pour objet le financement des travaux d’accessibilité.

Si vous dépassez la limite de 60 000 € HT de recettes 
commerciales, vous devez satisfaire à trois conditions :
a) Les revenus nets ou bénéfices nets (fonciers, 
agricoles et commerciaux) générés par le monument 
au cours des 3 années précédentes doivent être affectés 
aux travaux.
b) Le montant des dons reçus de l’ensemble des mécènes 
ne doit pas excéder celui des travaux restant à financer, 
après prise en compte des subventions publiques 
effectivement perçues. C’est une règle applicable 
même si le montant des recettes commerciales est 
inférieur à 60 000 € HT.
c) Le monument doit avoir une « gestion désintéressée » 
avec possibilité, pour tout monument classé ou inscrit, 
d’employer un directeur ou gérant salarié (à temps 
partiel, pour les petits monuments) ; l’intéressé 
peut être un membre de la famille (rémunération 
du directeur ou gérant à temps plein plafonnée (par 
référence à l’article 261 du CGI) au triple du plafond 
de la Sécurité sociale.

Si le monument est utilisé par leur propriétaire pour les 
besoins d’une exploitation agricole, il n’y a pas lieu de 
faire application du § ci-dessus. De même les recettes 
de billetterie produites par la visite payante ne sont pas 
prises en compte si elles sont imposées dans la catégorie 
des revenus fonciers. Enfin les autres recettes (denrées 
alimentaires, buvette location de salles, réceptions, 
manège…) ne doivent pas dépasser le plafond des 
60 000 € qui s’apprécie hors taxes, au titre de l’année 
civile qui précède celle où le don est versé en tenant 
compte de l’ensemble des recettes brutes encaissées et 
non du résultat de l’exploitation ou des créances acquises.

Pour l’appréciation de cette limite il convient de faire 
masse des recettes de l’ensemble des activités réalisées 
dans l’immeuble ou ses dépendances, sans qu’il soit 
tenu compte de la personnalité juridique de l’exploitant 
et de ses liens avec le propriétaire. Ne sont toutefois 
pas pris en compte pour l’appréciation de cette limite :

- les recettes de billetterie et celles liées à la vente de 
souvenirs ou d’ouvrages sur le patrimoine historique
- les recettes exceptionnelles (cessions de matériel, 
subventions…)
- les recettes de six manifestations de bienfaisance ou 
de soutien organisées dans l’année.

Art. 8. - Inexécution des obligations du propriétaire

8-1. - Les propriétaires s’engagent pour eux-
mêmes et leurs ayants droit à informer Patrimoine-
Environnement, au moins un mois à l’avance, 
de tout événement contraire à l’article 7-2 de la 
présente convention, ainsi que de toute réduction des 
horaires ou de l’étendue des visites. Les propriétaires 
s’engagent à informer leurs héritiers ou donataires, 
dès l’entrée en vigueur de la convention, des 
obligations résultant des articles 7-1 et 7-2, et du 
risque de devoir rembourser l’aide reçue au cas où 
elles ne seraient pas respectées.

8-2. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7-1 et 7-2pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire. Si ces engagements ne sont pas repris, la 
convention cessera de s’appliquer et le remboursement 
prévu à l’article 8-3 deviendra exigible.

8-3. - En cas d’erreur significative entachant l’une des 
déclarations mentionnées aux articles 2, 7-3 et 7-4, 
les propriétaires devront rembourser à Patrimoine-
Environnement le montant des règlements pour 
travaux qu’elle aura effectués. Cette obligation 
incombera également, après eux, à leurs ayants 
droit, même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 2, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 7-3 et 7-4, le remboursement sera total. 
En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7-1 et 7-2, les propriétaires et leurs ayants 
droit devront rembourser à Patrimoine-Environnement 
le montant des règlements pour travaux qu’elle aura 
effectués. Ce montant sera toutefois réduit de 10 % 
pour chaque année, au-delà de la cinquième, au cours 
de laquelle les engagements auront été respectés.

Art. 9. - Force majeur

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de la 
présente convention serait suspendue pendant la durée 
de cette force majeure. Chaque partie s’engage à avertit 
immédiatement son cocontractant de tout événement 
de force majeur l’affectant.
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Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 10. - Communication et publication de la 
convention

Dans le cadre de la présente convention, le projet 
sera mis en ligne sur le site internet de Patrimoine-
Environnement et sur le site de financement participatif 
partenaire. La convention est publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture (dit le texte de 
l’instruction fiscale). L’existence de cette convention 
et de sa publication est mentionnée sur l’affichage de 
l’autorisation de travaux devant figurer, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme, 
sur le terrain.

Si leur importance est significative, les modifications 
de programme et de plan de financement mentionnées 
aux articles 1er et 2 donneront lieu aux mêmes 
publications et transmissions.

Art. 11. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :

- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;
-  qu’il  autorise gracieusement Patrimoine-
Environnement dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation, et de communication 
à représenter, reproduire, diffuser, la photographie de 
leur propriété sur tous supports, notamment papier, 
télévisuel, électronique pour une période de 10 ans à 
compter de la date de la première publication ;
- qu’il autorise expressément Patrimoine-Environnement, 
dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de son 
action de communication de la ou des photographies, que 
celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées, et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Art. 12. - Litiges

En cas de difficulté d’interprétation de clauses de cette 
convention le tribunal de grande instance de Paris sera 
seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Patrimoine-Environnement,
Alain de La Bretesche

Le propriétaire,
Laurent Dufrene

(Décision du 26 octobre 1989 disponible à Patrimoine-Environnement)

Annexe I : Programme de travaux (descriptif et échéancier prévisionnel des travaux)

Travaux Coût TTC : (récapitulatif par corps de métier)

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées Calendrier
Charpentes et couvertures 109 608 € L’Art et la Matière Été 2021
Total TTC  109 608 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle

d’apport des fonds
Apports en fonds propres 69 608 63,50 Juillet 2021
Emprunts sollicités et/ou obtenus 0 0
Subventions sollicitées et/ou obtenues 30 000 27,37 Juillet 2021
Financement du solde par le mécénat 10 000 9,13 Juillet 2021
Total TTC 109 608 100
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Convention du 1er mars 2021 entre la Fondation du 
patrimoine et M. Alexandre Ippolito, propriétaire, 
pour l’immeuble situé au 4, rue de la Chapelle, 
27170 Le Plessis-Sainte-Opportune (27170).

Convention entre :
- M. Alexandre Ippolito, personne physique, domiciliée 
39, avenue de Breteuil, 75007 Paris, propriétaire d’un 
immeuble ayant reçu le label de la Fondation du 
patrimoine en date du 21 décembre 2020, ci-dessous 
dénommé « le propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par le délégué régional 
Normandie, M. Olivier Gronier.

Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 
dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, inscrits 
à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu le label de la 
Fondation du patrimoine conformément aux dispositions 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif les parties 
ont décidé de conclure une convention conformément à 
l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine sis à l’adresse 
suivante : 4 rue de la Chapelle, 27170 Le Plessis-
Sainte-Opportune.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi 
de label en date du 21 décembre 2020 dont copie est 
jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 

du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations 
ou associations en faveur de la restauration de 
monuments historiques privés ou ayant reçu le label de 
la Fondation du patrimoine, le propriétaire a fourni les 
éléments suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 21 décembre 
2020 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 
les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la 
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera 
l’objet d’un accord exprès entre les parties, par voie 
d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture et portant sur le projet objet de 
la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 9 ci-après.
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Art. 5. - Financement

Le propriétaire a fourni les éléments suivants figurant 
en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la fondation au 
financement des travaux prévus par la présente 
convention. 

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au 
projet objet de la présente convention qu’à partir de 
sa publication au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin des travaux, si ceux-ci ont été 
réalisés conformément au programme de restauration 
labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où le montant des dons collectés devait être 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire en fin de travaux, ou si le propriétaire 
ne réalisait qu’une partie des travaux mentionnés 
dans la présente convention, ou si les travaux réalisés 
ne faisaient l’objet que d’une conformité partielle 
de la fondation, cette dernière reversera les fonds 
au propriétaire au regard du montant des factures 
acquittées conformes aux devis présentés initialement 
et dans la limite du solde ouvert à mécénat sur ces 
travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à 
un ou des projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
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droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés au propriétaire 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.

En cas d’utilisation des fonds reversés pour un 
objet autre que celui pour lequel ils ont été versés, 
le propriétaire est tenu de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.

Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant. 

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec 
effet immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés 
au propriétaire sur présentation des factures déjà 
acquittées ayant fait l’objet d’une conformité de la 
fondation. Si aucune facture conforme n’a encore été 
acquittée au moment de la résiliation, ou en cas de 
reliquat, les fonds sont reversés d’un commun accord 
entre les parties à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de six mois 

à compter de la résiliation, il revient à la fondation 
de décider unilatéralement de la nouvelle affectation 
des fonds à un ou des projets faisant l’objet d’une 
convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 13 septembre 2020, le 
propriétaire a autorisé la Fondation du patrimoine 
à utiliser les photographies des immeubles et leur a 
cédé leurs droits d’exploitation, de représentation et 
de reproduction des photographies sur tous supports 
pour les besoins de son action de communication 
pour une durée de 10 années à compter de la première 
publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire des immeubles photographiés ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
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de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de 
cette convention et de sa publication sera mentionnée 
sur l’affichage de l’autorisation de travaux devant 

figurer sur le terrain d’assiette des immeubles, en 
application du Code du patrimoine ou du Code de 
l’urbanisme.

Le délégué régional Normandie de la Fondation du patrimoine,
Olivier Gronier
Le propriétaire,

Alexandre Ippolito

(Décision du 21 décembre 2020 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Remontage du mur de soubassement en pierre de taille, reprise des colombages et de la charpente, maçonnerie 
en torchis entre-colombages, couverture en tuiles normandes.

Nature des travaux Montant TTC (€) Entreprises et coordonnées

Couverture 68 170

SARL Forget 
44, route de la Barre 
27410 Ajou 
Tél. : 02 32 30 79 02 
Mél : forgetchristophe@yahoo.fr 

Maçonnerie 4 031

SARL Meslin et fils 
319, rue du Bois 
27350 La-Haye-Aubrée 
Tél. : 06 15 03 14 58 
Mél : entreprise.meslin@gmail.com 

Charpente 91 627

SA Desperrois 
Route de Honfleur 
Coudray-Rabut 
14130 Pont-l’Évêque 
Tél. : 02 31 64 00 31 
Mél : sadesperrois@wanadoo.fr 

Durée : 2021-2024
Total TTC 163 828

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 80 000 49
Emprunts sollicités et/ou obtenus

Subventions 
sollicitées et/ou 
obtenues

DRAC 50 000 30 Fin de travaux Sur présentation des 
factures acquittées

Fondation du 
patrimoine 3 277 2 Fin de travaux Sur présentation des 

factures acquittées
Financement du solde par le mécénat 30 551 19
Total TTC 163 828 100
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Convention du 1er mars 2021 entre la Fondation 
du patrimoine et M. et Mme Hervé Riot, 
concessionnaires, pour l’immeuble sis à Cimetière 
de Sainte-Adresse, 1re division, 2, avenue du Stade, 
76310 Sainte-Adresse.

Convention entre :
- M. et Mme Hervé Riot, personnes physiques, 
domiciliées 13, rue Thomas-François Paumelle, 76310 
Sainte-Adresse, concessionnaires d’un immeuble 
ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine en 
date du 13 octobre 2020, ci-dessous dénommés « les 
propriétaires »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par le délégué régional 
Normandie, M. Olivier Gronier.

Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 
dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, inscrits 
à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu le label de la 
Fondation du patrimoine conformément aux dispositions 
de l’article L. 143-2-1 du Code du patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du 
CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

M. et Mme Hervé Riot sont concessionnaires d’un 
immeuble ayant reçu le label de la Fondation du 
patrimoine sis à l’adresse suivante : Cimetière de 
Sainte-Adresse, 1re division, 2, avenue du Stade, 76310 
Sainte-Adresse.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi de 
label en date du 13 octobre 2020 dont copie est jointe 
à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 
du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations 
ou associations en faveur de la restauration de 
monuments historiques privés ou ayant reçu le label de 
la Fondation du patrimoine, le propriétaire a fourni les 
éléments suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 13 octobre 2020 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 
les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la 
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera l’objet 
d’un accord exprès entre les parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 9 ci-après.
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Art. 5. - Financement

Le propriétaire a fourni les éléments suivants figurant 
en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la fondation au 
financement des travaux prévus par la présente 
convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au 
projet objet de la présente convention qu’à partir de 
sa publication au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin des travaux, si ceux-ci ont été 
réalisés conformément au programme de restauration 
labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où le montant des dons collectés devait être 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire en fin de travaux, ou si le propriétaire 
ne réalisait qu’une partie des travaux mentionnés 
dans la présente convention, ou si les travaux réalisés 
ne faisaient l’objet que d’une conformité partielle 
de la fondation, cette dernière reversera les fonds 
au propriétaire au regard du montant des factures 
acquittées conformes aux devis présentés initialement 
et dans la limite du solde ouvert à mécénat sur ces 
travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à 
un ou des projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
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droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés au propriétaire 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 
à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.

En cas d’utilisation des fonds reversés pour un 
objet autre que celui pour lequel ils ont été versés, 
le propriétaire est tenu de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.

Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés au 
propriétaire sur présentation des factures déjà acquittées 
ayant fait l’objet d’une conformité de la fondation. Si 
aucune facture conforme n’a encore été acquittée au 
moment de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds 
sont reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé par 
la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques faisant l’objet d’une convention 
similaire. À défaut d’accord entre les parties dans un 
délai de six mois à compter de la résiliation, il revient 

à la fondation de décider unilatéralement de la nouvelle 
affectation des fonds à un ou des projets faisant l’objet 
d’une convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 7 octobre 2020, le 
propriétaire a autorisé la Fondation du patrimoine à 
utiliser les photographies des immeubles et leur a cédé 
leurs droits d’exploitation, de représentation et de 
reproduction des photographies sur tous supports pour 
les besoins de son action de communication pour une 
durée de 10 années à compter de la première publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire des immeubles photographiés ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.
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Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de 
cette convention et de sa publication sera mentionnée 
sur l’affichage de l’autorisation de travaux devant 
figurer sur le terrain d’assiette des immeubles, en 

application du Code du patrimoine ou du Code de 
l’urbanisme.

Le délégué régional Normandie de la Fondation du patrimoine,
Olivier Gronier

Les propriétaires,
M. et Mme Hervé Riot

(Décision du 13 octobre 2020 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Remise en état des soubassements, des moineaux, des ouvertures. Remplacement des pierres manquantes ou 
endommagées. Restauration des vitraux. Création d’un vitrail en remplacement. Nettoyage de l’ensemble de 
l’immeuble.

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Façade 5 929 €

SAS Lemetayer 
1, impasse Villa Marianne 
76600 Le Havre 
Tél. : 06 01 20 08 00 
Mél : alixlemetayer@gmail.com 

Ferronnerie 5 256 €

Heranval SAS 
ZI Ouest 
76460 Saint-Valery-en-Caux 
Tél. : 02 35 97 62 51 
Mél : Claude.heranval@portails-heranval.com 

Vitraux 16 444 €

Normandie Vitrail 
258, rue du Château 
76280 Cuverville-en-Caux 
Tél. : 06 50 62 03 65 
Mél : l.rougeolle@normandie-vitrail.fr 

Début : 12/2020 
Fin : 12/2022 Date de paiement : Fin des travaux

Total TTC 27 629 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 21 551 78
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

Fondation du 
patrimoine 553 2 Fin de travaux Sur présentation des 

factures acquittées
Financement du solde par le mécénat 5 525 20
Total TTC 27 629 100
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Convention du 1er mars 2021 entre la Fondation du 
patrimoine et Hortense d’Aubigny, propriétaire, 
pour l’immeuble sis 3, route de la Chapelle, lieudit 
Morchene, 14700 Saint-Martin-de-Mieux

Convention entre :
- Mlle Hortense d’Aubigny, personne physique, 
domiciliée 3, route de la Chapelle, 14700 Saint-
Martin-de-Mieux, propriétaire d’un immeuble ayant 
reçu le label de la Fondation du patrimoine en date 
du 16 décembre 2020, ci-dessous dénommée « le 
propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par le délégué régional 
Normandie, M. Olivier Gronier.

Préambule

Conformément aux dispositions des articles 200 
et 238 bis du Code général des impôts (CGI), les 
dons versés à la Fondation du patrimoine en vue de 
subventionner la réalisation des travaux de conservation 
et de restauration prévus par les conventions conclues 
en application de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les 
propriétaires privés des immeubles, ouvrent droit à 
réduction d’impôt.

Ces conventions conclues entre la Fondation du 
patrimoine et les propriétaires privés portent sur les 
immeubles bâtis classés monuments historiques, 
inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant reçu 
le label de la Fondation du patrimoine conformément 
aux dispositions de l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction 
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du 
CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine sis à l’adresse 
suivante : 3, route de la Chapelle, lieudit Morchene, 
14700 Saint-Martin-de-Mieux.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision d’octroi 
de label en date du 16 décembre 2020 dont copie est 
jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
pris pour l’application de l’article L. 143-2-1 du Code 
du patrimoine et relatif aux conventions conclues avec 
la Fondation du patrimoine et certaines fondations 
ou associations en faveur de la restauration de 
monuments historiques privés ou ayant reçu le label de 
la Fondation du patrimoine, le propriétaire a fourni les 
éléments suivants figurant en annexe i de la présente :
- le descriptif détaillé des travaux de restauration et 
de conservation des immeubles, conformément à la 
décision d’octroi de label en date du 16 décembre 
2020 ;
- l’estimation du coût desdits travaux ;
- l’échéancier de réalisation et de paiement desdits 
travaux ;
- les coordonnées des entreprises qui réaliseront lesdits 
travaux.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq années civiles à compter de la date d’octroi du 
label de la Fondation du patrimoine pour les travaux 
objets de la présente, étant précisé qu’en tout état de 
cause, la Fondation du patrimoine ne pourra collecter 
les dons de donateurs personnes physiques ou morales 
au-delà du 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la 
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit 
cette date et à lui remettre copie des factures acquittées 
dès qu’elles seront en leur possession.

Toute modification de la présente convention fera 
l’objet d’un accord exprès entre les parties, par voie 
d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture, et portant sur le projet objet 
de la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 9 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
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présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 9 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le propriétaire a fourni les éléments suivants figurant 
en annexe ii de la présente :
- le plan de financement prévisionnel relatif aux 
travaux mentionnés à l’article 2 ;
- les dates, le montant et les conditions de versement 
des subventions.

Le plan de financement prévisionnel pourra faire 
l’objet de modifications avec l’accord de la Fondation 
du patrimoine. Seules les modifications concernant 
le montant des subventions obtenues entraîneront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informé que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales 
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de 
nature capitalistique, économique ou familiale avec 
eux-mêmes.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés 
au financement des travaux prévus par la présente 
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion 
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des sommes 
qui lui sont reversées par la fondation au financement 
des travaux prévus par la présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au 
projet objet de la présente convention qu’à partir de 
sa publication au Bulletin officiel du ministère de la 
Culture.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin des travaux, si ceux-ci ont été 
réalisés conformément au programme de restauration 
labélisé, sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré, accompagné des crédits photographiques 
afférents.

La conformité des travaux est certifiée par une 
attestation délivrée par la fondation à la fin des travaux 
dans le cadre de l’octroi du label de la fondation.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par la Fondation du 
patrimoine et l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine ouvriront le droit au versement des 
dons par la fondation au profit du propriétaire. 

Dans le cas où le montant des dons collectés devait être 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire en fin de travaux, ou si le propriétaire 
ne réalisait qu’une partie des travaux mentionnés 
dans la présente convention, ou si les travaux réalisés 
ne faisaient l’objet que d’une conformité partielle 
de la fondation, cette dernière reversera les fonds 
au propriétaire au regard du montant des factures 
acquittées conformes aux devis présentés initialement 
et dans la limite du solde ouvert à mécénat sur ces 
travaux spécifiques.

Les parties conviennent alors d’affecter les fonds 
éventuels restants à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 
classé, ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, il 
revient à la fondation de décider unilatéralement de 
l’affectation des fonds restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Si aucun des travaux n’était réalisé durant la durée de 
validité de la présente convention, ou si les travaux 
réalisés faisaient l’objet d’une non-conformité totale 
de la fondation, la présente convention serait résiliée 
de plein droit. Il revient alors à la fondation de décider 
unilatéralement de l’affectation des dons collectés à un 
ou des projets faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise 
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en demeure par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’autre partie pourra résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans autre formalité. Cette 
résiliation prendra effet dix jours après sa notification 
et ne fera pas échec à une demande de dommages 
intérêts en réparation du préjudice subi.

Les fonds collectés sont alors reversés au propriétaire 
sur présentation des factures déjà acquittées ayant fait 
l’objet d’une conformité de la fondation. Si aucune 
facture conforme n’a encore été acquittée au moment 
de la résiliation, ou en cas de reliquat, les fonds sont 
reversés d’un commun accord entre les parties à un 
autre projet de restauration d’un immeuble labélisé 
par la Fondation du patrimoine, classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de six mois à compter de 
la résiliation, il revient à la fondation de décider 
unilatéralement de la nouvelle affectation des fonds 
à un ou des projets faisant l’objet d’une convention 
similaire.

En cas d’utilisation des fonds reversés pour un 
objet autre que celui pour lequel ils ont été versés, 
le propriétaire est tenu de reverser à la fondation le 
montant indûment utilisé.

Dans cette hypothèse, il revient à la Fondation du 
patrimoine de décider unilatéralement de l’affectation 
des fonds reversés à un ou des projets de restauration 
d’immeubles labélisés par la Fondation du patrimoine, 
classés ou inscrits au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec 
effet immédiat. Les fonds collectés sont alors reversés 
au propriétaire sur présentation des factures déjà 
acquittées ayant fait l’objet d’une conformité de la 
fondation. Si aucune facture conforme n’a encore été 
acquittée au moment de la résiliation, ou en cas de 
reliquat, les fonds sont reversés d’un commun accord 
entre les parties à un autre projet de restauration d’un 
immeuble labélisé par la Fondation du patrimoine, 

classé ou inscrit au titre des monuments historiques 
faisant l’objet d’une convention similaire. À défaut 
d’accord entre les parties dans un délai de six mois 
à compter de la résiliation, il revient à la fondation 
de décider unilatéralement de la nouvelle affectation 
des fonds à un ou des projets faisant l’objet d’une 
convention similaire.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les 
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine (www.fondation-
patrimoine.org) et sur tout autre support

Par autorisations en date du 3 novembre 2020, le 
propriétaire a autorisé la Fondation du patrimoine 
à utiliser les photographies des immeubles et leur a 
cédé leurs droits d’exploitation, de représentation et 
de reproduction des photographies sur tous supports 
pour les besoins de son action de communication 
pour une durée de 10 années à compter de la première 
publication.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire des immeubles photographiés ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

http://www.fondation-patrimoine.org/
http://www.fondation-patrimoine.org/
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Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 

convention et de sa publication sera mentionnée sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette des immeubles, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional Normandie de la Fondation du patrimoine,
Olivier Gronier
La propriétaire,

Hortense d’Aubigny
(Décision du 16 décembre 2020 disponible à la Fondation du patrimoine)

Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Restauration des menuiseries de la partie droite de la maison (fenêtres et porte) et restauration de la maçonnerie : 
reprise des fissures, de la chaîne d’angle, remontage du mur en pierre, restauration du mur d’enceinte.

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées

Menuiserie 32 410 €

Philippe Lemoine 
30, avenue d’Hastings 
14700 Falaise 
Tél. : 02 31 40 00 43

Maçonnerie (fissure) 3 726 €

Josse William & Lainé Josué 
10, rue du Cheval-de-Pierre 
14700 Pertheville-Ners 
Tél. : 02 31 90 29 44

Maçonnerie (chaîne) 5 684 €

Josse William & Lainé Josué 
10, rue du Cheval-de-Pierre 
14700 Pertheville-Ners 
Tél. : 02 31 90 29 44

Matériaux 1 216 €

Point P Falaise 
Rue des Sentes 
ZA Expansia 
14700 Falaise 
Tél. : 02 31 90 00 98

Début : 2021
Fin : 2024 Date de paiement : 2024

Total TTC 43 036 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres -
Emprunts sollicités et/ou obtenus -

Subventions sollicitées 
et/ou obtenues

Fondat ion  du 
patrimoine 5 000 11

CR
Financement du solde par le mécénat 38 036 89
Total TTC 43 036 100
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Convention de mécénat n° 2021-330RA du 4 mars 
2021 passée pour l’abbaye Saint-Martin du Bourg 
entre la Demeure historique et le propriétaire, 
Arnaud Bachelin (articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine).

La présente convention concerne l’église (y compris le sol 
de la nef) de l’abbaye Saint-Martin du Bourg, 4, impasse 
Saint-Martin - 89200 Avallon, classée par arrêté du 
2 octobre 1989, dénommée ci-après le monument.

Elle est passée entre :
- la Demeure historique, association reconnue d’utilité 
publique, domiciliée 57, quai de la Tournelle, Paris Ve, 
agréée le 8 juillet 2008 puis le 13 juillet 2016 par le 
ministre chargé du budget en application du 2 bis de 
l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis du Code 
général des impôts, représentée par Armelle Verjat, 
déléguée générale, dûment habilitée par le conseil 
d’administration, dénommée ci-après « la Demeure 
historique » ;
- Arnaud Bachelin, 9 bis, rue d’Assas - 75006 Paris,
dénommé ci-après « le propriétaire ».

I Programme des travaux

Art. 1er. - La convention s’applique au programme de 
travaux décrits et évalués à l’annexe i. Le propriétaire 
déclare sous sa responsabilité que ces travaux portent 
sur les parties classées du monument ou sur des 
parties dont le maintien en bon état est nécessaire à la 
conservation des parties classées.

Le propriétaire s’engage à informer la Demeure 
historique des modifications qui seraient imposées 
ultérieurement au programme par les autorités 
administratives.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, il le réduira à due 
concurrence, avec l’accord de la Demeure historique.

Les modifications de programme mentionnées aux deux 
alinéas précédents ne feront pas l’objet d’avenants à la 
convention. En revanche, les extensions de programme 
ne résultant pas d’exigences administratives donneront 
lieu à de tels avenants.

II Financement des travaux

Art. 2. - Le plan de financement figurant à l’annexe ii 
prévoit le concours de plusieurs mécènes. Ce plan pourra 
en tant que de besoin être modifié par le propriétaire, avec 
l’accord de la Demeure historique. Cette modification ne 
fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

Art. 3. - Le propriétaire s’engage, pour le cas où 
le total de l’aide fournie par la Demeure historique 

excéderait le coût des travaux, à reverser l’excédent 
à cette dernière.

Art. 4. - Le propriétaire déclare sous sa responsabilité 
que ni lui, ni d’autres personnes physiques ou 
morales présentes sur le site, n’ont réalisé de recettes 
commerciales excédant 60 000 € pour l’année civile 
2020. Il déclare qu’il n’y a pas de dirigeant salarié ni 
de directeur salarié dans le monument qui puissent 
remettre en cause sa gestion désintéressée.

III Engagements du propriétaire

Art. 5. - Le propriétaire s’engage :
- à lancer les travaux dès que deux conditions auront 
été remplies : l’obtention d’un financement par les 
subventions publiques et les dons de mécénat de 
80 % pour chaque phase des travaux ; le propriétaire 
reste néanmoins libre de commencer les travaux dans 
l’hypothèse où ce taux n’est pas atteint, à charge pour 
eux de trouver les financements complémentaires 
nécessaires ; l’obtention du permis de construire ou 
de l’autorisation de travaux ;
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à la Demeure historique une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-
verbal de réception des travaux, dès qu’ils seront en 
possession de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Art. 6. - Compte tenu des empêchements énumérés par 
le Bulletin officiel des finances publiques pour cause 
de parenté, d’alliance ou de présence dans certains 
conseils d’administration, le propriétaire s’engage 
à remettre à la Demeure historique des attestations 
d’absence d’empêchement conformes au modèle établi 
par elle à l’égard de chacun des mécènes.

III.1 Engagement de conservation du monument

Art. 7. - Le propriétaire s’engage pour lui-même et ses 
ayants droit à conserver le monument pendant au moins 
dix ans à compter de la date d’achèvement des travaux.

Cet engagement fait obstacle à la vente de l’immeuble, 
au démembrement de sa propriété (sauf pour cause de 
transmission à titre gratuit), à son échange, à son apport 
en société, à la cession de droits indivis.

III.2 Engagement d’ouverture au public du monument

Art. 8. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et ses 
ayants droit, à ouvrir au public, pendant dix ans après 
l’achèvement des travaux, les parties du monument 
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qui ont fait l’objet de ceux-ci. Le public sera admis à 
les visiter cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables, au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, ou bien quarante jours par an au cours des 
mois de juillet, août et septembre. Le propriétaire 
sera tenu d’effectuer les démarches prévues par la 
réglementation pour informer le public.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites du monument par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, 
des groupes de mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées 
à l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et 
des familles, ou des groupes d’étudiants auront été 
conclues entre les propriétaires et les établissements 
d’enseignement publics ou privés sous contrat 
d’association avec l’État ou les structures mentionnées, 
la durée minimale d’ouverture au public sera réduite. 
Cette réduction sera égale au nombre de jours au cours 
desquels le monument aura fait l’objet d’une telle 
visite, comprenant au moins vingt participants, entre 
le 1er septembre de l’année précédente et le 31 août ; 
elle ne pourra excéder dix jours par année civile.

Le propriétaire s’engage à participer, sur demande 
des services chargés des monuments historiques, aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir le patrimoine auprès du public (Journées 
européennes du patrimoine, notamment).

IV Inexécution des obligations du propriétaire

Art. 9. - Le propriétaire s’engage, pour lui-même et 
ses ayants droit, à informer la Demeure historique, 
au moins un mois à l’avance, de tout événement 
contraire à l’article 7 de la présente convention, ainsi 
que de toute réduction des horaires ou de l’étendue 
des visites.

Le propriétaire s’engage à informer ses héritiers ou 
donataires, dès l’entrée en vigueur de la convention, 
des obligations résultant des articles 7 et 8 et du risque 
de devoir rembourser l’aide reçue au cas où elles ne 
seraient pas respectées.

Art. 10. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7 et 8 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire.

Si cet engagement n’est pas repris, la convention 
cessera de s’appliquer et le remboursement prévu à 
l’article 11 deviendra exigible.

Art. 11. - En cas d’erreur significative entachant 
l’une des déclarations mentionnées aux articles 1er, 4 
et 6, le propriétaire devra rembourser à la Demeure 
historique le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à ses ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 1er, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 4 et 6, 
le remboursement sera total.

En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7 et 8, le propriétaire et ses ayants droit devront 
rembourser à la Demeure historique le montant des 
règlements pour travaux qu’elle aura effectués. Ce 
montant sera toutefois réduit de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle 
les engagements auront été respectés.

Art. 12. - Le propriétaire s’engage, pour une durée de dix 
ans à compter de la signature de la convention, à ne pas 
demander de réduction d’impôt au titre d’un don qu’il 
effectuerait en faveur d’un autre monument privé ou 
d’un immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine.

V Surveillance des travaux

Art. 13. - La Demeure historique et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative et de faire valoir ses droits en conséquence.

VI Modalités de paiement

Art. 14. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom du 
propriétaire et visées par l’architecte, qui attestera de 
leur conformité au programme et aux devis retenus. Le 
propriétaire les visera à son tour et attestera de la réalité 
des prestations effectuées. Il transmettra ces pièces à 
la Demeure historique, qui réglera les entrepreneurs 
dans la limite de la somme disponible. Le propriétaire 
étant assujetti à la TVA, la Demeure historique réglera 
le montant HT et lui laissera le soin de régler la TVA.

En conséquence, le propriétaire ne fera figurer dans 
ses comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de la Demeure 
historique aux entrepreneurs dans leurs déclarations 
d’impôt sur le revenu. Ils n’y feront figurer que la 
fraction restant à leur charge.
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En cas de mécénat de compétence ou de mécénat en 
nature, la Demeure historique émettra un reçu fiscal 
comportant l’identité de l’entreprise donatrice, la(les) 
date(s) du don, la description physique (nature et 
quantités) des biens et services reçus qu’a acceptés 
le propriétaire sans mention de leur valeur, sur 
présentation d’un récapitulatif des travaux réalisés 
établi par l’entreprise mécène et visé par l’architecte 
et le propriétaire. Pour ses frais de gestion, la Demeure 
historique facturera au propriétaire la somme de 150 € 
pour chaque reçu fiscal émis.

Art. 15. - Avant de régler une facture, la Demeure 
historique s’assurera, au vu du document lui-même 
ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
d’architectes correspondants et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par la Demeure 
historique.

Elle ne sera en aucune manière tenue de contrôler les 
montants figurant sur les factures, la responsabilité 
de l’architecte et du propriétaire se trouvant engagée 
par leurs visas.

VII Contreparties du mécène

Art. 16. - (Sans objet).

VIII Frais de gestion de la Demeure historique

Art. 17. - Indépendamment de la commission 
d’ouverture de dossier acquittée de manière définitive 
par le propriétaire et des frais de gestion concernant le 
mécénat de compétence mentionnés à l’article 14, la 
Demeure historique retiendra pour ses frais de gestion 
4 % sur la fraction de chaque don reçu inférieure ou 
égale à 10 000 € et 2 % sur la fraction excédant ce 
montant et ce quel que soit les modalités de collecte 
des fonds.

Un taux différent pourra être appliqué en cas de don 
reçu de mécènes étrangers.

IX Dispositions diverses

Art. 18. - Si un mécène n’honore pas une promesse 
irrévocable de don, la Demeure historique lui adressera 
une mise en demeure, sauf renonciation au don par le 
propriétaire. Elle pourra subordonner l’engagement 
d’actions plus contraignantes à la prise en charge, par 
ces derniers, de tout ou partie des frais d’avocats et 
de procédure.

Si un mécène exerce un recours contre la Demeure 
historique au sujet des travaux ou de ses résultats, le 

propriétaire, seul responsable de ces travaux, devra 
prendre à sa charge la totalité des frais d’avocat et de 
procédure.

X Exclusivité

Art. 19. - Le propriétaire s’engage à ne pas signer 
de convention de mécénat portant sur les mêmes 
travaux que ceux mentionnés à l’annexe i avec d’autres 
structures habilitées.

Le non-respect de cette clause entraînerait la rupture 
immédiate de la présente convention.

XI Communication et publication de la convention

Art. 20. - La convention sera, dès sa signature, mise en 
ligne sur le site mecenatmh.fr (et, s’il le souhaite, sur 
celui du propriétaire) et remise aux mécènes pressentis. 
La Demeure historique la transmettra au ministère 
chargé de la culture, qui pourra la mettre en ligne sur 
son propre site s’il y a convenance. Après l’entrée en 
vigueur de la convention, la Demeure historique la 
transmettra également au bureau des agréments de la 
direction générale des finances publiques.

Art. 21. - Si leur importance est significative, les 
modifications de programme et de plan de financement 
mentionnées aux articles 1er et 2 donneront lieu aux 
mêmes publications et transmissions.

XII Entrée en vigueur de la convention

Art. 22. - La convention entrera en vigueur lors de 
la réception, par la Demeure historique, d’un don 
irrévocable d’un mécène ou d’une promesse de don 
comportant une échéance précise. Lorsque la promesse 
sera assortie d’une condition suspensive, la convention 
n’entrera en vigueur que lors de la réalisation de cette 
condition.

La Demeure historique ne sera engagée qu’à concurrence 
du ou des dons effectivement reçus par elle et diminués 
des frais de gestion prévus à l’article 17.

XIII Litiges

Art. 23. - En cas de difficulté d’interprétation de 
clauses de cette convention, la solution sera celle 
qui figure le cas échéant dans le Guide juridique du 
mécénat en faveur des monuments historiques privés 
de la Demeure historique. Un exemplaire à jour de 
ce guide a été remis aux propriétaires. Le tribunal 
de grande instance de Paris sera seul compétent pour 
connaître des litiges éventuels.

La déléguée générale de la Demeure historique,
Armelle Verjat
Le propriétaire,

Arnaud Bachelin
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Annexe I : Programme de travaux

Le programme des travaux porte sur la restauration de l’église de l’abbaye Saint-Martin du Bourg.

Tranches de travaux Montant HT (€)
Rénovation des maçonneries du chœur 25 000,00
Rénovation des sols de la nef 14 000,00
Mise aux normes de l’installation électrique (travaux d’accessibilité) 5 600,00
Reprise de la toiture du chœur 27 000,00
Sous Total HT 71 600,00

Annexe II : Plan de financement

Financement % Montant (€)
Mécénat 44,4 31 780,00
DRAC 22,4 16 000,00
Département 3,5 2 500,00
Communauté de communes 2,7 2 000,00
Commune 7 5 000,00
Autofinancement 20 14 320,00
Total 100 71 600,00

Annexe III

* Entreprise réalisant les travaux
En cours.

* Échéancier des travaux
De mai à octobre/novembre 2021.

* Calendrier prévisionnel de leur paiement
50 % au début des travaux et 50 % à la fin des travaux.

Le propriétaire,
Arnaud Bachelin
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Arrêté n° 4 du 12 mars 2021 portant classement 
au titre des monuments historiques des bâtiments 
à sheds de l’Usine Claude et Duval à Saint-Dié-des-
Vosges (Vosges).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 
2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 10 mai 1988 portant classement 
des façades et couvertures, y compris la structure en 
béton sur pilotis en totalité et les bureaux sur la terrasse 
du bâtiment principal de la manufacture Claude et 
Duval, à Saint-Dié-des-Vosges (Vosges) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et 
des sites en date du 19 décembre 2008 ;
Vu l’avis de la Commission nationale des monuments 
historiques en date du 30 mars 2009 ;
Vu la délibération du conseil d’administration portant 
adhésion au classement de la société Établissements 
Claude et Duval Société Anonyme en date du 
03/01/2020, renommée Usine Duval suivant l’acte 
reçu par Me Cezard-Michel, notaire à Raon-l’Étape 
le 25 juin 2020 ;
Vu la lettre d’adhésion au classement de M. Rémi 
Duval, gérant de la SCI Corbu en date du 29/09/2020 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation des bâtiments à 
sheds de l’Usine Claude et Duval présente au regard 
de l’histoire et de l’art un intérêt public, en tant qu’ils 
constituent un témoignage d’une exceptionnelle 
authenticité de la mémoire industrielle du site, 
partiellement détruit lors de son incendie en 1944, en 
rapport avec lesquels Le Corbusier a conçu un nouveau 
bâtiment formant extension, seule usine construite 
par Le Corbusier et unique exemple d’application 
des principes de « l’Usine Verte » et qu’il y a lieu de 
compléter le classement existant de l’usine conçue 
par Le Corbusier en cohérence avec l’inscription de 
la totalité du site sur la liste du patrimoine mondial 
au titre du bien en série « L’œuvre architecturale de 
Le Corbusier, une contribution exceptionnelle au 
mouvement moderne »,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés en totalité au titre des 
monuments historiques les bâtiments recouverts de 
sheds de l’Usine Claude et Duval, située 7, rue Le 
Corbusier et 7, rue de la Côte-Calot, à Saint-Dié-des-

Vosges (Vosges), sur les parcelles n° 337 et n° 246 
d’une contenance respective de 17a 34ca et 42a 94ca 
figurant au cadastre section AH, suivant le plan annexé 
au présent arrêté, et appartenant :
- pour les bâtiments situés sur la parcelle section AH 
n° 337, à la société anonyme Usine Duval, représentée 
par M. Rémi Duval, n° Siren 505 480 046, dont le 
siège social est situé 7, rue Le Corbusier 88100 Saint-
Dié-des-Vosges ;
- pour les bâtiments situés sur la parcelle section AH 
n° 246, lots nos 1 à 6, 10, 15 ainsi que le lot n° 21, 
à la SCI Corbu, représentée par M. Rémi Duval, 
n° Siren 403 183 155, dont le siège social est situé 
Chemin du Soucheté 88580 Saulcy-sur-Meurthe ;
étant précisé que l’ensemble immobilier situé sur 
les parcelles section AH nos 337 et 246 constituait 
antérieurement une seule propriété anciennement 
cadastrée section AH n° 20 pour 76a 30ca, que 
la parcelle section AH n° 20 a été divisée en 
deux parcelles, section AH nos 245 et 246, suivant 
document d’arpentage dressé par M. Dominique 
Girard, géomètre-expert à Saint-Dié-des-Vosges 
le 14 novembre 2006 sous le n° 278-G visé par les 
services du cadastre de Saint-Dié le 21 novembre 2006 
et que la parcelle section AH n° 245 a été divisée en 
deux parcelles, section AH nos 337 et 338, d’après le 
procès-verbal de division parcellaire n° 238 en date 
du 8 octobre 2019 publié au bureau des hypothèques, 
service de la publicité foncière de Saint-Dié-des-
Vosges le 10 octobre 2019, volume 2019P n° 4056.

Originairement, les biens et droits immobiliers sur 
les parcelles section AH nos 246 et 337 appartiennent 
à la société anonyme Usine Duval, anciennement 
dénommée Établissements Claude et Duval Société 
Anonyme, en tant que parties de l’ensemble immobilier 
dont ladite société était propriétaire par suite des faits 
et actes suivants :
- en ce qui concerne le terrain : pour lui avoir été 
attribué en toute propriété par l’Association syndicale 
de remembrement de Saint-Dié, constituée par 
arrêté en date du 5 mars 1947 par M. le ministre 
de la Reconstruction et de l’Urbanisme, aux termes 
d’un arrêté ministériel en date du 8 novembre 1960 
publié au bureau des hypothèques de Saint-Dié-des-
Vosges le 21 novembre 1960 volume 402 n° 63, en 
compensation de la créance immobilière dont les 
Établissements Claude et Duval Société Anonyme 
étaient titulaires envers ladite association syndicale 
par suite du transfert au profit de cette association 
opéré par arrêté ministériel du 5 mars 1947, transcrit 
au bureau des hypothèques de Saint-Dié-des-Vosges le 
26 novembre 1948 dépôt n° 100, volume 67, n° 62, de 
la propriété du sol d’un immeuble sis à Saint-Dié-des-
Vosges cadastré section G nos 42 à 45 (parcelle n° 03 
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de l’îlot IV. 4) ancien parcellaire d’une contenance 
de 8 065 m2 totalement sinistré par faits de guerre en 
novembre 1944.
- en ce qui concerne les constructions : pour les avoir 
fait édifier au cours des années 1950-1952 sans avoir 
conféré ou laissé prendre de privilège d’architecte, 
entrepreneur ou autres, au moyen des indemnités 
de dommages de guerre allouées par l’État à la 
suite du sinistre subi par les bâtiments édifiés sur le 
terrain initial ; l’immeuble sinistré appartenait aux 
Établissements Claude & Duval, partie pour lui avoir 
été apportée par M. René Claude en 1908 ; autre 
partie pour avoir été acquise de Mme veuve Charles 
Montagne, aux termes d’un acte reçu par Me Marcel 
Pierrey, notaire à Saint-Dié-des-Vosges le 5 novembre 
1945, transcrit au bureau des hypothèques de Saint-
Dié-des-Vosges le 22 novembre 1945, volume 09 
n° 12 ; le restant, pour l’avoir acquis de M. Camille 
Ferry, aux termes d’une ordonnance d’adjudication, 
délivrée par le greffe du tribunal civil de Saint-Dié-
des-Vosges, du 1er février 1947, transcrit au bureau 
des hypothèques de Saint-Dié-des-Vosges le 28 mars 
1947 volume 34 n° 07.

Aux termes d’un acte reçu par Me Tabary, notaire à 
Saint-Dié-des-Vosges le 30 juin 1995 publié au bureau 
des hypothèques de Saint-Dié-des-Vosges le 8 août 
1995 volume 1995-P n° 2505, l’ensemble immobilier 
dénommé « Le Corbusier » 1, avenue de Robache, 
7-9, quai du Torrent et 5-7-9, rue de la Côte-Calot et 
initialement cadastré section AH n° 20 pour 76a 30ca a 
fait l’objet d’un état descriptif de division - règlement 
de copropriété en 11 lots numérotés 01 à 06, 10, 15 et 
les lots 12,16 et 20 (regroupés le 27 décembre 2006 
dans un nouveau lot 21), appartenant :
- pour le lot n° 05 : à la SCI Corbu, en vertu de l’apport 
que lui en a fait les Établissements Claude et Duval 
Société Anonyme, ci-dessus nommée, aux termes de 
son acte constitutif reçu par Me Tabary, notaire à Saint-
Dié-des-Vosges, le 30 juin 1995, publié au bureau des 
hypothèques de Saint-Dié-des-Vosges le 8 août 1995, 
volume 1995-P, n° 2506.
- pour les lots nos 01 à 04, 06, 10, 15 et 21 : à la SCI 
Corbu, en vertu de l’apport-augmentation de capital 
que lui en a fait les Établissements Claude et Duval 

Société Anonyme, ci-dessus nommée, aux termes 
d’un acte reçu par Me Vogelweith, notaire à Raon-
l’Étape le 27 décembre 2006 publié au bureau des 
hypothèques de Saint-Dié-des-Vosges le 4 janvier 
2007, volume 2007 P n° 23.
- pour les lots nos 12, 16 et 20 : aux Établissements 
Claude et Duval Société Anonyme.

Aux termes d’un acte reçu par Me Vogelweith, notaire 
à Raon-l’Étape le 27 décembre 2006 publié au bureau 
des hypothèques de Saint-Dié (Vosges) le 4 janvier 
2007, volume 2007 P n° 24, l’ensemble immobilier Le 
Corbusier en copropriété a fait l’objet d’un modificatif-
scission de copropriété ayant pour objectif de retirer 
une partie des lots appartenant aux Établissements 
Claude et Duval Société Anonyme. Par suite de cet 
acte, il résulte que :
- la propriété de la SCI Corbu porte désormais sur la 
parcelle cadastrée section AH n° 246 ;
- les lots nos 12, 20 et 16 ont été supprimés entrainant 
la création d’un nouveau lot n° 21 issu d’une partie 
de l’ancien lot n° 16 et appartenant désormais à la 
SCI Corbu ;
- la propriété de la SA aujourd’hui dénommée 
Usine Duval, porte sur l’ancienne parcelle cadastrée 
section AH n° 245, dont est issue par division l’actuelle 
parcelle section AH n° 337.

Art. 2. - Le présent arrêté complète l’arrêté de 
classement au titre des monuments historiques du 
10 mai 1988 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, 
au maire de la commune concernée et, le cas échéant, 
à l’autorité compétente en matière de plan local 
d’urbanisme.

Art. 4. - La préfète de la région Grand Est est chargée 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
fichier immobilier de la situation de l’immeuble classé 
et au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Emmanuel Étienne
(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 4 en date du 12 mars 2021, portant classement au titre des monuments 
historiques des bâtiments à sheds de l’usine Claude et Duval à Saint-Dié-des-Vosges (Vosges) 
 
 

 
 
 
 

Pour la ministre et par délégation 
Le sous-directeur des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 
 
 
 
 

Emmanuel ÉTIENNE 
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Convention de mécénat n° 16 du 15 mars 2021 
entre Patrimoine-Environnement et Olivier Dubois, 
propriétaire, pour le château de Messilhac à 
Raulhac (15800).

La présente convention concerne le château de 
Messilhac, 15800 Raulhac, classé monument 
historique, dénommé ci-après « le monument ».

Entre :
- Olivier Dubois, domicilié au 130, rue de Rennes, 
75006 Paris, propriétaire d’un immeuble classé MH, 
ci-dessous dénommé « le propriétaire »
et
- Patrimoine-Environnement, association nationale 
reconnue d’utilité publique, (27 août 1970), agréée par 
le ministère des Finances (21 mai 2019) en application 
du 2 bis de l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis 
du Code général des impôts, dont le numéro de SIRET 
est 78431306600069 domiciliée 6-8, passage des 
Deux-Sœurs, 75009 Paris, France et représentée par 
Alain de La Bretesche, son président, dénommé ci-
après « Patrimoine-Environnement »

Préambule

Le 21 mai 2019, le ministère des Finances a accordé 
à Patrimoine-Environnement pour une durée de 
5 ans, l’agrément prévu au 2 bis de l’article 200 
et au f du 1 de l’article 238 bis du Code général 
des impôts. En conséquence, il ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons 
et versements effectués au profit de l’association 
précitée et visant à subventionner des travaux 
de restauration, conservation ou accessibilité 
des monuments historiques ou labellisés par 
la Fondation du patrimoine appartenant à des 
personnes physiques.

La fédération Patrimoine-Environnement délivre pour 
le bénéfice de la réduction d’impôt, l’attestation prévue 
au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif, 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble classé MH, sis 
à l’adresse suivante : 15800 Raulhac

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision de 
classement MH en date du 16 mars 1921 dont copie 
est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

La convention s’applique au programme de travaux 
décrits et évalués à l’annexe i : descriptif détaillé des 
travaux de restauration, de conservation, d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de leur 
coût, l’échéancier de réalisation des travaux et les 
entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie de 
l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de région 
ou à défaut de la copie du récépissé délivré par le préfet 
de région accusant réception du dépôt de la demande 
d’autorisation de travaux auprès de l’UDAP conformément 
à l’article R. 629-12 du Code du patrimoine.

S’agissant des édifices inscrits au titre des monuments 
historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au 2e alinéa de 
l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce descriptif 
est accompagné de la copie de la déclaration de travaux 
auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, le propriétaire 
joint à la présente, copie de la décision d’évocation.

Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité que 
ces travaux portent sur des parties classées, inscrites 
ou labellisées du monument ou sur des parties dont le 
maintien en bon état est nécessaire à la conservation 
des parties classées, inscrites ou labellisées.

Les propriétaires s’engagent à informer Patrimoine-
Environnement des modifications qui seraient 
imposées ultérieurement au programme par les 
autorités administratives.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de 3 ans (éventuellement pouvant être prolongée 
par avenant) à compter de la date de sa signature 
étant précisé qu’en tout état de cause, Patrimoine-
Environnement ne pourra collecter les dons de 
donateurs personnes physiques ou morales au-delà du 
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31 décembre de l’année au titre de laquelle les travaux 
ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer Patrimoine-
Environnement de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire portant sur le même objet de la présente 
convention. Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne 
pas mettre en place une campagne de dons en ligne 
avec un autre partenaire pour financer les travaux 
objets de la présente.  En cas de non respect de cette 
clause, la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 8 ci-après.

Art. 5. - Financement

5-1. - Le plan de financement prévisionnel figure en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan pourra en 
tant que de besoin être modifié par les propriétaires, avec 
l’accord de Patrimoine-Environnement. Cette modification 
ne fera pas l’objet d’un avenant à la convention.

5-2. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par Patrimoine-Environnement 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention. Le propriétaire s’engage à 
affecter la totalité des sommes qui lui sont reversées 
par Patrimoine-Environnement au financement des 
travaux prévus par la présente convention.

Si les ressources recueillies ne permettent pas d’engager la 
totalité du programme, ils le réduiront à due concurrence, 
avec l’accord de Patrimoine-Environnement.

Dans le cas où le montant des dons récoltés est 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre projet 
de restauration soit en lien avec le propriétaire, soit à 
défaut d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, 
avec un autre faisant l’objet d’une convention similaire.

5-3. - Modalités de paiement

5-3-1. - Les demandes d’acomptes et les factures 
de travaux seront émises par les entrepreneurs au 

nom des propriétaires et visées par l’architecte, qui 
attestera de leur conformité au programme et aux devis 
retenus. Les propriétaires les viseront à leur tour et 
attesteront de la réalité des prestations effectuées. Ils 
transmettront ces pièces à Patrimoine-Environnement, 
qui règlera les entrepreneurs dans la limite de la somme 
disponible. Le propriétaire n’étant pas assujetti à la 
TVA, Patrimoine-Environnement règlera le montant 
TTC. En conséquence, les propriétaires ne feront 
figurer dans leurs comptes ni les dépenses de travaux 
ainsi prises en charge ni les règlements correspondants 
de Patrimoine-Environnement aux entrepreneurs 
dans sa déclaration d’impôt sur le revenu. Il n’y fera 
figurer que la fraction restant à sa charge. En cas de 
mécénat de compétence ou de mécénat en nature, 
Patrimoine-Environnement émettra le reçu fiscal 
correspondant au montant de l’aide mécènale (coût 
hors marge nette) sur présentation par l’entreprise 
mécène d’un récapitulatif des travaux réalisés, visé 
par le propriétaire et l’architecte qui attestera que les 
coûts sont normaux. La rémunération de l’architecte 
restera à la charge du propriétaire.

5-3-2. - Avant de régler une facture, Patrimoine-
Environnement s’assurera, au vu du document lui-
même ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
correspondants d’architectes et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par Patrimoine-
Environnement. Elle ne sera en aucune manière tenue 
de contrôler les montants figurant sur les factures, 
la responsabilité de l’architecte et du propriétaire se 
trouvant engagée par leurs visas.

5-4. - Frais de gestion de Patrimoine-Environnement

Indépendamment de l’adhésion à Patrimoine-
Environnement, Patrimoine-Environnement émettra 
une facture au propriétaire pour ses frais de gestion 
équivalent à une commission de 2 % TTC des dons 
reçus. Dans le cas d’un mécénat de compétence ou 
en nature, les frais Patrimoine-Environnement seront 
prélevés sur les fonds de mécénat disponibles ou feront 
l’objet d’une facturation aux propriétaires.

Art. 6. - Exécution des travaux

Les propriétaires s’engagent :
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à Patrimoine-Environnement une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-verbal 
de réception des travaux, dès qu’il sera en possession 
de ces documents ;
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- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Surveillance des travaux :
Patrimoine-Environnement et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative, et de faire valoir leurs droits en 
conséquence.

Art. 7. - Engagements du propriétaire

7-1. - Engagement de conservation du monument

Ne concerne que les propriétaires d’immeubles inscrits 
ou classés et ne sont pas applicables aux immeubles 
labellisés.

Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes et 
leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux. Lorsque l’immeuble est détenu par 
une société, les porteurs de parts doivent également 
s’engager à conserver la totalité de leurs titres pendant 
la même durée. Cet engagement fait obstacle à la vente 
de l’immeuble, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à son 
échange, à son apport en société, à la cession de droits 
indivis. Lorsqu’une même personne possède plusieurs 
immeubles, l’engagement doit être pris distinctement 
pour chaque immeuble.

7-2. - Engagement d’ouverture au public du monument, 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n°2008-195 du 
27 février 2008

Les parties protégées qui ont fait l’objet de ces travaux 
de conservation, restauration ou d’accessibilité doivent 
être ouvertes au public dans des conditions fixées par 
décret, pendant au moins dix ans à compter de la date 
d’achèvement des travaux. Le public sera admis à les 
visiter soit cinquante jours par an, dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Les propriétaires en aviseront 
chaque année avant le 31 janvier la DIRECCTE 
(direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi), par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés 
sous contrat d’association avec l’Etat ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civile, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants. Dans cette hypothèse, la déclaration 
annuelle de conditions d’ouverture mentionnée à 
l’article 17 quater de l’annexe iv au Code général des 
impôts est accompagnée de la liste des établissements 
scolaires ou universitaires et des dates de visites ayant 
eu lieu l’année précédente.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

La condition d’ouverture au public peut être de fait 
remplie lorsque la partie protégée ayant fait l’objet 
des travaux est visible de la voie publique (façade 
d’un monument historique par exemple). Tel est 
nécessairement le cas pour les immeubles ayant 
reçu le label de la Fondation du patrimoine. En effet, 
l’octroi du label par la Fondation du patrimoine est 
notamment subordonné à la condition que l’immeuble 
soit visible de la voie publique (voir BOI 5 B-05, 
n° 3). La notion de visibilité de la voie publique est 
précisée au n° 7 du BOI 5 B-5-05. Ainsi, depuis la 
voie publique, l’immeuble doit présenter la majorité de 
ses parties les plus intéressantes au plan architectural 
(pour un immeuble habitable, sa façade principale doit 
impérativement être visible) qui doivent pouvoir être 
appréciées à une distance raisonnable (perception des 
détails). Cette condition n’est pas satisfaite lorsque la 
visibilité nécessite un accès à la propriété entourant 
l’immeuble. Le terme « voie publique » s’entend 
d’une voie ouverte au public (ex : chemins de grande 
randonnée labellisés GR, même s’ils sont situés sur 
des terrains privés).
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7-3. - Engagement de non lien de parenté jusqu’au 
4e degré

Le propriétaire vérifiera qu’il n’a pas de lien de 
parenté avec un donateur jusqu’au quatrième degré 
inclusivement si celui-ci demande un reçu fiscal 
(enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, parents, 
grands-parents, arrières grands parents, frères et sœurs, 
neveux et nièces, oncles tantes, cousins germains).

7-4. - Engagement de gestion désintéressée

La condition tenant à l’absence d’exploitation 
commerciale n’est pas exigée lorsque les dons ont 
pour objet le financement des travaux d’accessibilité.

Si vous dépassez la limite de 60 000 € HT de recettes 
commerciales, vous devez satisfaire à trois conditions :
a) Les revenus nets ou bénéfices nets (fonciers, 
agricoles et commerciaux) générés par le monument 
au cours des 3 années précédentes doivent être affectés 
aux travaux.
b) Le montant des dons reçus de l’ensemble des mécènes 
ne doit pas excéder celui des travaux restant à financer, 
après prise en compte des subventions publiques 
effectivement perçues. C’est une règle applicable 
même si le montant des recettes commerciales est 
inférieur à 60 000 € HT.
c) Le monument doit avoir une « gestion désintéressée 
» avec possibilité, pour tout monument classé ou 
inscrit, d’employer un directeur ou gérant salarié (à 
temps partiel, pour les petits monuments) ; l’intéressé 
peut être un membre de la famille (rémunération 
du directeur ou gérant à temps plein plafonnée (par 
référence à l’article 261 du CGI) au triple du plafond 
de la Sécurité sociale.

Si le monument est utilisé par leur propriétaire pour les 
besoins d’une exploitation agricole, il n’y a pas lieu de 
faire application du § ci-dessus. De même les recettes 
de billetterie produites par la visite payante ne sont pas 
prises en compte si elles sont imposées dans la catégorie 
des revenus fonciers. Enfin les autres recettes (denrées 
alimentaires, buvette location de salles, réceptions, 
manège…) ne doivent pas dépasser le plafond des 
60 000 € qui s’apprécie hors taxes, au titre de l’année 
civile qui précède celle où le don est versé en tenant 
compte de l’ensemble des recettes brutes encaissées et 
non du résultat de l’exploitation ou des créances acquises.

Pour l’appréciation de cette limite il convient de faire 
masse des recettes de l’ensemble des activités réalisées 
dans l’immeuble ou ses dépendances, sans qu’il soit 
tenu compte de la personnalité juridique de l’exploitant 
et de ses liens avec le propriétaire. Ne sont toutefois 
pas pris en compte pour l’appréciation de cette limite :

- les recettes de billetterie et celles liées à la vente de 
souvenirs ou d’ouvrages sur le patrimoine historique ;
- les recettes exceptionnelles (cessions de matériel, 
subventions…) ;
- les recettes de six manifestations de bienfaisance ou 
de soutien organisées dans l’année.

Art. 8. - Inexécution des obligations du propriétaire

8-1. - Les propriétaires s’engagent pour eux-
mêmes et leurs ayants droit à informer Patrimoine-
Environnement, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7-2 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires ou 
de l’étendue des visites. Les propriétaires s’engagent à 
informer leurs héritiers ou donataires, dès l’entrée en 
vigueur de la convention, des obligations résultant des 
articles 7-1 et 7-2, et du risque de devoir rembourser 
l’aide reçue au cas où elles ne seraient pas respectées.

8-2. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7-1 et 7-2 pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire. Si ces engagements ne sont pas repris, la 
convention cessera de s’appliquer et le remboursement 
prévu à l’article 8-3 deviendra exigible.

8-3. - En cas d’erreur significative entachant l’une des 
déclarations mentionnées aux articles 2, 7-3 et 7-4, 
les propriétaires devront rembourser à Patrimoine-
Environnement le montant des règlements pour 
travaux qu’elle aura effectués. Cette obligation 
incombera également, après eux, à leurs ayants 
droit, même s’ils ne sont pas responsables de l’erreur 
commise. S’agissant de l’article 2, le remboursement 
sera proportionnel à l’incidence de l’erreur. S’agissant 
des articles 7-3 et 7-4, le remboursement sera total. 
En cas de manquement aux engagements pris aux 
articles 7-1 et 7-2, les propriétaires et leurs ayants 
droit devront rembourser à Patrimoine-Environnement 
le montant des règlements pour travaux qu’elle aura 
effectués. Ce montant sera toutefois réduit de 10 % 
pour chaque année, au-delà de la cinquième, au cours 
de laquelle les engagements auront été respectés.

Art. 9. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de la 
présente convention serait suspendue pendant la durée 
de cette force majeure. Chaque partie s’engage à avertit 
immédiatement son cocontractant de tout événement 
de force majeur l’affectant.
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Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.

Art. 10. - Communication et publication de la 
convention

Dans le cadre de la présente convention, le projet 
sera mis en ligne sur le site internet de Patrimoine-
Environnement et sur le site de financement participatif 
partenaire. La convention est publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture (dit le texte de 
l’instruction fiscale). L’existence de cette convention 
et de sa publication est mentionnée sur l’affichage de 
l’autorisation de travaux devant figurer, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme, 
sur le terrain.

Si leur importance est significative, les modifications 
de programme et de plan de financement mentionnées 
aux articles 1er et 2 donneront lieu aux mêmes 
publications et transmissions.

Art. 11. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :

- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;
-  qu’il  autorise gracieusement Patrimoine-
Environnement dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation, et de communication 
à représenter, reproduire, diffuser, la photographie de 
leur propriété sur tous supports, notamment papier, 
télévisuel, électronique pour une période de 10 ans à 
compter de la date de la première publication ;
- qu’il autorise expressément Patrimoine-Environnement, 
dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de son 
action de communication de la ou des photographies, que 
celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées, et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Art. 12. - Litiges

En cas de difficulté d’interprétation de clauses de cette 
convention le tribunal de grande instance de Paris sera 
seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Patrimoine-Environnement,
Alain de La Bretesche

Le propriétaire,
Olivier Dubois

(Décision du 16 mars 1921 disponible à Patrimoine-Environnement)

Annexe I : Programme de travaux (descriptif et échéancier prévisionnel des travaux)

Travaux Coût TTC : (récapitulatif par corps de métier)

Nature des travaux Montant TTC (€) Entreprises et coordonnées Calendrier

Révision générale de la 
toiture

Les toitures d’Auvergne 
Bioulac Robert  
16, avenue Lucie-Colomb 
15120 Montsalvy

Mars 2021

Total TTC 16 237,76

Annexe II : Plan de financement

Montant TTC % Date prévisionnelle d’apport 
des fonds

Apports en fonds propres 8 930,76 € 55
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées et/ou obtenues 7 307,00 € 45
Financement du solde par le mécénat
Total TTC 16 237,76 € 100
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Convention du 18 mars 2021 entre la Fondation 
du patrimoine et Simon Berry, propriétaire, pour 
l’immeuble sis au 10, rue du Jeu-de-Paume à 
Chinon (37500).

Convention entre :
- Simon Berry, personne physique, domicilié 
Birchfold, North Chapel, West Sussex GU28 9JZ au 
Royaume-Uni, propriétaire d’un immeuble inscrit au 
titre des monuments historiques, ci-dessous dénommé 
« le propriétaire »
et
- la Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 
n° 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 Neuilly-
sur-Seine et représentée par son délégué régional 
Centre-Val de Loire Christian Bécart.

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi 
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice 
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés 
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du 
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la 
Fondation du patrimoine en vue de subventionner la 
réalisation de travaux sur un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques privés.

La Fondation du patrimoine délivre pour le bénéfice 
de la réduction d’impôt, l’attestation prévue au 5 de 
l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble inscrit au titre 
des monuments historiques sis à l’adresse suivante : 
10, rue du Jeu-de-Paume, 37500 Chinon.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision au titre des 
monuments historiques en date du 29 décembre 2015, 
dont copie est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195 
du 27 février 2008 pris pour l’application des articles 
L. 143-2-1 et L. 143-15 du Code du patrimoine, 
le propriétaire fournit en annexe i de la présente 
le descriptif détaillé des travaux de restauration, 
de conservation ou d’accessibilité envisagés sur 
l’immeuble ainsi que l’estimation de leur coût, 
l’échéancier de réalisation des travaux et les entreprises 
qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré par 
le préfet de région accusant réception du dépôt de la 
demande d’autorisation de travaux auprès de l’UDAP 
conformément à conformément à l’article R. 629-12 
du Code du patrimoine.

S’agissant des immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce 
descriptif est accompagné de la copie de la déclaration 
de travaux auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, le propriétaire 
joint à la présente copie de la décision d’évocation.

Le demandeur déclare sous son entière responsabilité 
que les travaux objet de la présente convention portent 
sur des parties classées ou inscrites de l’immeuble, ou 
sur des parties dont le maintien en bon état est nécessaire 
à la conservation des parties classées ou inscrites.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 
cinq ans à compter de la date de sa signature étant précisé 
qu’en tout état de cause la Fondation du patrimoine 
ne pourra collecter les dons de donateurs personnes 
physiques ou morales au-delà du 31 décembre de 
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la Fondation du 
patrimoine de la date d’achèvement des travaux dans 
le mois qui suit cette date et à lui remettre la copie du 
procès-verbal de réception des travaux dès qu’il sera 
en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant toute la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
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signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire conclue en application de l’article L. 143-2-1 
du Code du patrimoine, publiée au Bulletin officiel du 
ministère de la Culture et portant sur le projet objet de 
la présente convention.

En cas de non-respect de la clause prévue au précédent 
alinéa, la présente convention est alors résiliée de plein 
droit selon les modalités prévues à l’article 10 ci-après.

Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne pas mettre 
en place une campagne de dons en ligne avec un 
autre partenaire pour financer les travaux objets des 
présentes. En cas de non-respect de cette clause, 
la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 10 ci-après.

Art. 5. - Financement

Le plan de financement prévisionnel est joint en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan de 
financement pourra faire l’objet de modifications avec 
l’accord de la Fondation du patrimoine. Seules les 
modifications concernant le montant des subventions 
publiques ou les emprunts obtenus entraineront la 
production d’un avenant.

Le propriétaire précise avoir été informés que les 
éventuels mécènes personnes physiques ou morales ne 
devront avoir aucun lien direct ou indirect de nature 
capitalistique, économique ou familiale avec lui-même.

Art. 6. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la Fondation du patrimoine 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention déduction faite de 5 % de frais 
de gestion prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des 
sommes qui lui sont reversées par la Fondation du 
patrimoine au financement des travaux prévus par la 
présente convention.

Les donateurs ne peuvent affecter leurs dons au projet 
objet de la convention qu’à partir de sa publication.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si 
le montant des dons collectés devait être supérieur 
à la part de financement restant à la charge du 
propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre 
projet de restauration d’un immeuble classé ou inscrit 
au titre des monuments historiques faisant l’objet 
d’une convention similaire. À défaut d’accord entre 
les parties dans un délai de 6 mois, il revient à la 
Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 7. - Modalités de versement des fonds collectés

La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au 
propriétaire les sommes ainsi recueillies, nettes des 
frais de gestion, à la fin de la totalité des travaux et 
sur présentation :
- des factures acquittées relatives aux devis présentés 
initialement ;
- d’un plan de financement définitif global en fin de 
travaux signés par le propriétaire ;
- d’un jeu de photographies numériques de qualité du 
bien restauré.

Ces versements ne pourront excéder le solde ouvert à 
mécénat tel que défini en annexe ii.

Seuls les devis et factures validés par le maître 
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par 
la fondation au profit du propriétaire.

Dans le cas où les reversements de la Fondation du 
patrimoine excèderaient le solde ouvert à mécénat 
définitif, le propriétaire se verra notifier un ordre 
de reversement de l’excédent perçu. Les parties 
conviendront d’affecter l’excédent des dons perçus à 
un autre projet de restauration d’un immeuble classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques ou ayant 
obtenu le label de la Fondation du patrimoine faisant 
l’objet d’une convention similaire. À défaut d’accord 
entre les parties dans un délai de 6 mois, il revient à 
la Fondation du patrimoine de décider unilatéralement 
de l’affectation des dons restants à un ou des projets 
faisant l’objet d’une convention similaire.

Art. 8. - Engagements des propriétaires

8-1. - Engagement de conservation de l’immeuble

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine, le propriétaire s’engage à conserver 
l’immeuble pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Lorsque l’immeuble 
est détenu par une société, les porteurs de parts doivent 
également s’engager à conserver la totalité de leurs titres 
pendant la même durée ; cet engagement fait obstacle à la 
vente de l’immeuble, au démembrement de sa propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à son 
échange, à son apport en société, à la cession de droits 
indivis. En cas de transmission à titre gratuit, les héritiers, 
légataires ou donataires peuvent reprendre collectivement 
les engagements des premiers associés pour la durée 
restant à courir. En cas de donation portant sur des parts 
sociales, cette faculté de reprise sera ouverte au donataire.

8-2. - Engagement d’ouverture au public

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
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27 février 2008 susmentionné, le propriétaire s’engage 
à : Dans le cas où les parties protégées qui font l’objet 
des travaux décrits en annexe i ne seraient pas visibles 
depuis la voie publique (notion définie au BOI-RFPI-
SPEC-30-10-20120912), à les ouvrir au public dans les 
conditions fixées par l’article 2 du décret du 27 février 
2008, soit cinquante jours par an dont vingt-cinq jours 
non ouvrables au cours des mois d’avril à septembre 
inclus, soit quarante jours par an pendant les mois de 
juillet, août et septembre. Le propriétaire devra en aviser 
la DIRECCTE (direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi) chaque année avant le 31 janvier, par 
lettre recommandée. Pour ce faire, le propriétaire 
devra fournir chaque année, copie à la Fondation du 
patrimoine, de la déclaration d’ouverture au public de 
son immeuble adressée au délégué régional du tourisme 
tel que prévu à l’article 17 quater de l’annexe iv au CGI.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés 
sous contrat d’association avec l’État ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civiles, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

Art. 9. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses 
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas 
de changement d’adresse, la partie concernée devra en 
aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin que 
les notifications puissent lui être valablement faites 
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être 
faite par lettre recommandée avec accusé de réception 
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle 
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée 
par la suite par ladite partie.

Art. 10. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses 
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y 
avoir remédié dans les trente jours suivant une mise en 
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra 
résilier de plein droit la présente convention par lettre 
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation 
prendra effet dix jours après sa notification et ne fera 
pas échec à une demande de dommages intérêts en 
réparation du préjudice subi.

En cas de non-respect des engagements de conservation 
de l’immeuble ou d’ouverture au public ou d’utilisation 
de la subvention pour un objet autre que celui pour 
lequel elle a été versée le propriétaire est tenu de 
reverser à la Fondation du patrimoine le montant de la 
subvention, réduit d’un abattement de 10 % pour chaque 
année, au-delà de la cinquième, au cours de laquelle les 
engagements ont été respectés. Les sommes restituées 
seront réaffectées conformément au 2 bis de l’article 200 
du CGI et du f de l’article 238 bis du même code.

Art. 11. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de 
la présente convention serait suspendue pendant la 
durée de cette force majeure. Chaque partie s’engage 
à avertir immédiatement son cocontractant de tout 
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre fin à la 
présente convention de plein droit et avec effet immédiat.

Art. 12. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français. 
Tout litige ou contestation auxquels la présente 
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité 
que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de 
situation de l’immeuble.

Art. 13. - Dispositions annexes

La Fondation du patrimoine s’engage à remercier par 
courrier les donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le 
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître, 
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par tous les moyens les plus appropriés, le soutien du 
ou des mécènes sauf avis contraire de leur part.

Art. 14. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :
- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ; 
- qu’il autorise gracieusement la Fondation du 
patrimoine dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation et de communication 
de ses interventions pour la restauration du patrimoine 
architectural de proximité, à représenter, reproduire, 
diffuser, la photographie de sa propriété sur tous 
supports, notamment papier, télévisuel, électronique, 
pour une période de dix ans à compter de la date de la 
première publication ;
- qu’il autorise expressément la Fondation du patrimoine, 
dans le cadre de l’utilisation pour les besoins de son 
action de communication de la ou des photographies, que 
celles-ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/
ou accompagnées de commentaires écrits conformément 
aux besoins et nécessités de l’opération.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 
1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, (modifiée par la loi relative à la protection 
des données des personnes physiques à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel du 6 août 
2004), le propriétaire ou ses ayants droit disposent d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de 
suppression des données les concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Art. 15. - Communication du projet sur le site internet 
de la Fondation du patrimoine : www.fondation-
patrimoine.org/ 

Le propriétaire autorise la Fondation du patrimoine à 
communiquer à travers des textes, des photographies 

et des documents sur le projet de restauration de 
sauvegarde du patrimoine et à présenter le projet aux 
potentiels donateurs sur le site internet de la Fondation 
du patrimoine.

Les dons en ligne seront possibles sur le site de la 
Fondation du patrimoine.

Dans le cadre de la présente convention, la mise en 
ligne du projet sur le site internet permettant les dons 
en ligne, implique la géolocalisation de celui-ci. Par la 
présente, le propriétaire autorise cette géolocalisation.

La présente autorisation pourra être dénoncée par 
le propriétaire de l’immeuble photographié ou ses 
ayants droit à tout moment, par une demande adressée 
par lettre recommandée au siège de la Fondation du 
patrimoine, 153 bis, avenue Charles-de-Gaulle, 92200 
Neuilly-sur-Seine.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 « informatique et libertés » modifiée, le site 
internet de la Fondation du patrimoine accessible 
à l’adresse fondation-patrimoine.org a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la Commission nationale 
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
« informatique et libertés » modifiée, le propriétaire 
ou ses ayants droit disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de suppression et d’opposition des 
données les concernant.

Art. 16. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture. L’existence de cette 
convention et de sa publication seront mentionnées sur 
l’affichage de l’autorisation de travaux devant figurer 
sur le terrain d’assiette de l’immeuble, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le délégué régional Centre-Val de Loire
de la Fondation du patrimoine,

Christian Bécart
Le propriétaire,

Simon Berry

(Décision du 29 décembre 2015 disponible à la Fondation du patrimoine)

(Annexes page suivante)
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Annexe I : Programme des travaux

* Description et échéancier prévisionnel des travaux

Chinon - Ancien Jeu de Paume (ISMH) : Travaux de curage et de consolidation provisoires

Nature des travaux Montant éligible € TTC Entreprises et coordonnées
Maçonnerie

 
Début : Mars 2021 
Fin : Juin 2021

70 434 €

 
Date de paiement : 01/06/2021

SN Billon centre 
ZA des Marais 
37500 La Roche-Clermault 
Tél. : 02 47 93 91 71 
Mél : snbilloncentre@outlook.com 

Charpente - Couverture

 
Début : Mars 2021 
Fin : Juin 2021

22 980 €

 
Date de paiement : 01/06/2021

Auffrais couverture  
11, rue des Urselines 
37500 Chinon 
Tél. :  02 47 98 44 86 
Mél : luc.auffrais@orange.fr 

Maîtrise d’œuvre

 
Début : Maris 2021  
Fin : Juin 2021

8 241 €

 
Date de paiement : 01/06/2021

Atelier 27 SARL 
34, place du Général-de-Gaulle 
37500 Chinon 
Tél. : 02 47 97 60 24 
Mél : contact@atelier27.fr 

Total TTC 101 655 €

Annexe II : Plan de financement

Montant
TTC (€) % Date prévisionnelle 

d’apport des fonds
Modalités de 

versement
Apports en fonds propres 25 407 25  01/03/2021

Subventions sollicitées et/
ou obtenues DRAC 36 201 35 01/03/2021

Acompte de 20 % sur 
simple demande puis 
solde sur présentation 
de facture acquittée.

Financement du solde par le mécénat 42 264 40
Total TTC 101 655 100

Arrêté n° 5 en date du 19 mars 2021 portant 
classement au titre des monuments historiques de 
la villa Vermorel et son parc à Villefranche-sur-
Saône (Rhône).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu l’article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 
2016 modifiée relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 
2009 relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;

Vu l’arrêté en date du 21 septembre 2016 portant 
inscription de la villa Vermorel et de son parc y compris 
la serre, le mur de clôture, ses grilles et ses trois portails 
ainsi que les parcelles AN 616 et AN 617, à l’exclusion 
des anciens garages, de la maison du gardien et de la 
villa Suzanne, à Villefranche-sur-Saône (Rhône) ;
Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites en date du 27 juin 2016 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et 
de l’architecture en date du 17 octobre 2019 ;
Vu la délibération du conseil municipal portant adhésion 
au classement de la commune de Villefranche-sur-
Saône (Rhône), propriétaire, en date du 15 mai 2017 ;
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Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation de la villa Vermorel avec 
son parc présente au point de vue de l’histoire et de l’art 
un intérêt public en tant qu’elle constitue un exemple 
caractéristique d’une demeure d’industriel édifiée dans 
les premières années du xxe siècle, dans un remarquable 
état d’intégrité tant du point de vue de l’architecture, que 
du second œuvre et des décors intérieurs,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments 
historiques la villa Vermorel, en totalité, et son parc, 
y compris la serre, le mur de clôture, les grilles et les 
trois portails, à l’exclusion des anciens garages et 
de la maison du gardien, situés 551, rue du Collège 
à Villefranche-sur-Saône (Rhône), sur les parcelles 
nos 616 et 617 de la section AN du cadastre, d’une 
contenance respective 1ha 97a 88ca et 2a 25ca, tels 
que figurés en rose sur le plan annexé au présent 
arrêté et appartenant à la commune de Villefranche-
sur-Saône (Rhône), identifiée au répertoire SIREN 

de l’INSEE sous le n° 216 902 643, par un acte de 
donation passé devant Me Vincent, notaire à Paris, le 
24 janvier 2007 et publié au service de la publicité 
foncière de Villefranche-sur-Saône le 21 mars 2007, 
volume 2007P n° 2026.

Art. 2. - le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques du 
21 septembre 2016.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié au maire de la 
commune propriétaire et, le cas échéant, à l’autorité 
compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de la région Auvergne - Rhône-
Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au fichier immobilier de la situation de 
l’immeuble classé et au Bulletin officiel du ministère 
de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Emmanuel Étienne

Plan annexé à l’arrêté n° 5 en date du 19 mars 2021 portant classement de la villa
Vermorel et son parc à Villefranche-sur-Saône (Rhône)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux

Emmanuel ÉTIENNE



Bulletin officiel  313

135

Convention de mécénat n° 17 du 23 mars 2021 
entre Patrimoine-Environnement et M. et Mme de 
Blangy, propriétaires, pour le château de Saint-
Pierre-Église (502330).

La présente convention concerne les murs du parc 
du château de Saint-Pierre-Église, labellisés par le 
Fondation du patrimoine, dénommé ci-après « le 
monument ».

Entre :
- M. et Mme de Blangy, domicilié au 72, rue du 
Calvaire, 50330 Saint-Pierre-Église, propriétaires d’un 
immeuble labellisé par la Fondation du patrimoine, 
ci-dessous dénommé « le propriétaire »
et
- Patrimoine-Environnement, association nationale 
reconnue d’utilité publique, (27 août 1970), agréée par 
le ministère des Finances (21 mai 2019) en application 
du 2 bis de l’article 200 et du f du 1 de l’article 238 bis 
du Code général des impôts, dont le numéro de SIRET 
est 78431306600069 domiciliée 6-8, passage des 
Deux-Sœurs, 75009 Paris, France et représentée par 
Alain de La Bretesche, son président, dénommé ci-
après « Patrimoine-Environnement »

Préambule

Le 21 mai 2019, le ministère des Finances a accordé 
à Patrimoine-Environnement pour une durée de 
5 ans, l’agrément prévu au 2 bis de l’article 200 
et au f du 1 de l’article 238 bis du Code général 
des impôts. En conséquence, il ouvre droit à une 
réduction d’impôt sur le revenu au titre des dons 
et versements effectués au profit de l’association 
précitée, et visant à subventionner des travaux 
de restauration, conservation ou accessibilité des 
monuments historiques ou labellisés par la Fondation 
du patrimoine appartenant à des personnes physiques.

La fédération Patrimoine-Environnement délivre pour 
le bénéfice de la réduction d’impôt, l’attestation prévue 
au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif, 
les parties ont décidé de conclure une convention 
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15 
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble labellisé par 
la Fondation du patrimoine, sis à l’adresse suivante : 
72, rue du Calvaire, 502330 Saint-Pierre-Église.

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision de 
labellisation en date du 1er décembre 2020 dont copie 
est jointe à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

La convention s’applique au programme de travaux 
décrits et évalués à l’annexe i : descriptif détaillé des 
travaux de restauration, de conservation, d’accessibilité 
envisagés sur l’immeuble ainsi que l’estimation de leur 
coût, l’échéancier de réalisation des travaux et les 
entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments 
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie 
de l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de 
région ou à défaut de la copie du récépissé délivré 
par le préfet de région accusant réception du dépôt 
de la demande d’autorisation de travaux auprès de 
l’UDAP conformément à l’article R. 629-12 du Code 
du patrimoine.

S’agissant des édifices inscrits au titre des monuments 
historiques :
- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des 
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui 
sont dispensés de toute formalité et d’autre part des 
constructions ou travaux mentionnés au 2e alinéa de 
l’article L. 621-27 du Code du patrimoine, ce descriptif 
est accompagné de la copie de la déclaration de travaux 
auprès de l’UDAP ;
- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de 
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager 
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être 
accompagné de la décision accordant le permis ou 
la décision de non-opposition ou à défaut la copie 
du récépissé accusant réception de la demande 
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le Ministre, le propriétaire 
joint à la présente, copie de la décision d’évocation.

Les propriétaires déclarent sous leur responsabilité que 
ces travaux portent sur des parties classées, inscrites 
ou labellisées du monument ou sur des parties dont le 
maintien en bon état est nécessaire à la conservation 
des parties classées, inscrites ou labellisées.

Les propriétaires s’engagent à informer Patrimoine-
Environnement des modifications qui seraient 
imposées ultérieurement au programme par les 
autorités administratives.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée 
de 3 ans (éventuellement pouvant être prolongée par 
avenant) à compter de la date de sa signature étant précisé 
qu’en tout état de cause, Patrimoine-Environnement 
ne pourra collecter les dons de donateurs personnes 
physiques ou morales au-delà du 31 décembre de l’année 
au titre de laquelle les travaux ont été achevés.
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Le propriétaire s’engage à informer Patrimoine-
Environnement de la date d’achèvement des travaux 
dans le mois qui suit cette date et à lui remettre la 
copie du procès-verbal de réception des travaux dès 
qu’il sera en sa possession.

Toute prorogation ou modification de la présente 
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les 
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Clause d’exclusivité

Pendant la durée de la présente convention, le 
propriétaire s’engage à ne pas signer ou à ne pas avoir 
signé, avec un autre partenaire, une autre convention 
similaire portant sur le même objet de la présente 
convention. Le propriétaire s’engage par ailleurs à ne 
pas mettre en place une campagne de dons en ligne 
avec un autre partenaire pour financer les travaux 
objets de la présente.  En cas de non respect de cette 
clause, la présente convention est résiliée de plein droit 
conformément aux dispositions de l’article 8 ci-après.

Art. 5. - Financement

5-1. - Le plan de financement prévisionnel figure en 
annexe ii de la présente convention. Ce plan pourra en 
tant que de besoin être modifié par les propriétaires, 
avec l’accord de Patrimoine-Environnement. Cette 
modification ne fera pas l’objet d’un avenant à la 
convention.

5-2. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par Patrimoine-Environnement 
seront affectés au financement des travaux prévus par 
la présente convention. Le propriétaire s’engage à 
affecter la totalité des sommes qui lui sont reversées 
par Patrimoine-Environnement au financement des 
travaux prévus par la présente convention.

Si les ressources recueillies ne permettent pas 
d’engager la totalité du programme, ils le réduiront 
à due concurrence, avec l’accord de Patrimoine-
Environnement.

Dans le cas où le montant des dons récoltés est 
supérieur à la part de financement restant à la charge 
du propriétaire, les parties conviennent d’ores et déjà 
d’affecter l’excédent des dons perçus à un autre projet 
de restauration soit en lien avec le propriétaire, soit à 
défaut d’accord entre les parties dans un délai de 6 mois, 
avec un autre faisant l’objet d’une convention similaire.

5-3. - Modalités de paiement

5-3-1. - Les demandes d’acomptes et les factures de 
travaux seront émises par les entrepreneurs au nom 
des propriétaires et visées par l’architecte, qui attestera 

de leur conformité au programme et aux devis retenus. 
Les propriétaires les viseront à leur tour et attesteront 
de la réalité des prestations effectuées. Ils transmettront 
ces pièces à Patrimoine-Environnement, qui règlera les 
entrepreneurs dans la limite de la somme disponible. 
Le propriétaire n’étant pas assujetti à la TVA, 
Patrimoine-Environnement règlera le montant TTC. 
En conséquence, les propriétaires ne feront figurer dans 
leurs comptes ni les dépenses de travaux ainsi prises en 
charge ni les règlements correspondants de Patrimoine-
Environnement aux entrepreneurs dans sa déclaration 
d’impôt sur le revenu. Il n’y fera figurer que la fraction 
restant à sa charge. En cas de mécénat de compétence 
ou de mécénat en nature, Patrimoine-Environnement 
émettra le reçu fiscal correspondant au montant de 
l’aide mécènale (coût hors marge nette) sur présentation 
par l’entreprise mécène d’un récapitulatif des travaux 
réalisés, visé par le propriétaire et l’architecte qui 
attestera que les coûts sont normaux. La rémunération 
de l’architecte restera à la charge du propriétaire.

5-3-2. - Avant de régler une facture, Patrimoine-
Environnement s’assurera, au vu du document lui-
même ou du devis, qu’il s’agit bien d’une dépense de 
réparation ou de restauration historique, ou encore, si 
le programme le prévoit, d’une dépense de sécurité, 
d’accessibilité du monument ou d’aménagement 
des locaux destinés au personnel. Les honoraires 
correspondants d’architectes et de cabinets d’études 
pourront également être réglés par Patrimoine-
Environnement. Elle ne sera en aucune manière tenue 
de contrôler les montants figurant sur les factures, 
la responsabilité de l’architecte et du propriétaire se 
trouvant engagée par leurs visas.

5-4. - Frais de gestion de Patrimoine-Environnement

Indépendamment de l’adhésion à Patrimoine-
Environnement, Patrimoine-Environnement émettra 
une facture au propriétaire pour ses frais de gestion 
équivalent à une commission de 2 % TTC des dons 
reçus. Dans le cas d’un mécénat de compétence ou 
en nature, les frais Patrimoine-Environnement seront 
prélevés sur les fonds de mécénat disponibles ou feront 
l’objet d’une facturation aux propriétaires.

Art. 6. - Exécution des travaux

Les propriétaires s’engagent :
- à mener ces travaux à bien dans les meilleurs délais ;
- à remettre à Patrimoine-Environnement une copie des 
devis retenus, de l’ordre de service et du procès-verbal 
de réception des travaux, dès qu’il sera en possession 
de ces documents ;
- de même, à remettre à la demande du mécène une 
copie de ces deux derniers documents ;
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- à les informer de tout incident grave pouvant affecter 
la marche des travaux.

Surveillance des travaux :
Patrimoine-Environnement et le ou les mécènes 
n’auront aucune obligation de surveillance des travaux. 
Ils pourront néanmoins participer, s’ils le souhaitent, 
en qualité d’observateurs, aux réunions de chantier et 
à la réunion de réception des travaux. Leur absence 
de ces réunions ne les privera pas de la possibilité de 
présenter ultérieurement des observations, notamment 
s’ils estiment que les travaux ne sont pas conformes au 
programme, au permis de construire ou à l’autorisation 
administrative, et de faire valoir leurs droits en 
conséquence.

Art. 7. - Engagements du proprietaire

7-1. - Engagement de conservation du monument

Ne concerne que les propriétaires d’immeubles inscrits 
ou classés et ne sont pas applicables aux immeubles 
labellisés.

Les propriétaires s’engagent pour eux-mêmes et 
leurs ayants droit à conserver le monument pendant 
au moins dix ans à compter de la date d’achèvement 
des travaux. Lorsque l’immeuble est détenu par 
une société, les porteurs de parts doivent également 
s’engager à conserver la totalité de leurs titres pendant 
la même durée. Cet engagement fait obstacle à la vente 
de l’immeuble, au démembrement de leur propriété 
(sauf pour cause de transmission à titre gratuit), à son 
échange, à son apport en société, à la cession de droits 
indivis. Lorsqu’une même personne possède plusieurs 
immeubles, l’engagement doit être pris distinctement 
pour chaque immeuble.

7-2. - Engagement d’ouverture au public du monument, 
conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du 
patrimoine et à l’article 2 du décret n° 2008-195 du 
27 février 2008

Les parties protégées qui ont fait l’objet de ces travaux 
de conservation, restauration ou d’accessibilité doivent 
être ouvertes au public dans des conditions fixées 
par décret, pendant au moins dix ans à compter de la 
date d’achèvement des travaux. Le public sera admis 
à les visiter soit cinquante jours par an, dont vingt-
cinq jours non ouvrables au cours des mois d’avril à 
septembre inclus, soit quarante jours par an pendant 
les mois de juillet, août et septembre. Les propriétaires 
en aviseront chaque année avant le 31 janvier la 
DIRECCTE (direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi), par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Lorsqu’une ou plusieurs conventions portant sur 
l’organisation de visites de l’immeuble par des groupes 
d’élèves de l’enseignement primaire ou secondaire, des 
groupes d’enfants mineurs encadrés par des structures 
d’accueil collectif à caractère éducatif mentionnées à 
l’article L. 227-4 du Code de l’action sociale et des 
familles, ou des groupes d’étudiants de l’enseignement 
supérieur, sont conclues entre le propriétaire et les 
établissements d’enseignement publics ou privés 
sous contrat d’association avec l’Etat ou les structures 
précitées, cette durée minimale d’ouverture au public 
peut être réduite, dans la limite de dix jours par 
année civile, du nombre de jours au cours desquels 
l’immeuble fait l’objet, entre le 1er septembre de 
l’année précédente et le 31 août, de telles visites, sous 
réserve que celles-ci comprennent chacune au moins 
vingt participants. Dans cette hypothèse, la déclaration 
annuelle de conditions d’ouverture mentionnée à 
l’article 17 quater de l’annexe iv au Code général des 
impôts est accompagnée de la liste des établissements 
scolaires ou universitaires et des dates de visites ayant 
eu lieu l’année précédente.

Il est admis que la condition d’ouverture au public 
ne soit pas satisfaite l’année au cours de laquelle les 
travaux sont achevés, si la date d’achèvement est 
postérieure au 1er avril.

En outre, le propriétaire doit, sur demande des services 
chargés des monuments historiques, participer aux 
opérations organisées à l’initiative du ministère chargé 
de la culture ou coordonnées par lui et destinées à 
promouvoir la connaissance et la valorisation du 
patrimoine auprès du public.

La condition d’ouverture au public peut être de fait 
remplie lorsque la partie protégée ayant fait l’objet 
des travaux est visible de la voie publique (façade 
d’un monument historique par exemple). Tel est 
nécessairement le cas pour les immeubles ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine. En effet, l’octroi 
du label par la Fondation du patrimoine est notamment 
subordonné à la condition que l’immeuble soit visible 
de la voie publique (voir BOI 5 B-05, n° 3). La notion 
de visibilité de la voie publique est précisée au n° 7 du 
BOI 5 B-5-05. Ainsi, depuis la voie publique, l’immeuble 
doit présenter la majorité de ses parties les plus 
intéressantes au plan architectural (pour un immeuble 
habitable, sa façade principale doit impérativement être 
visible) qui doivent pouvoir être appréciées à une distance 
raisonnable (perception des détails). Cette condition 
n’est pas satisfaite lorsque la visibilité nécessite un accès 
à la propriété entourant l’immeuble. Le terme « voie 
publique » s’entend d’une voie ouverte au public (ex : 
chemins de grande randonnée labellisés GR, même s’ils 
sont situés sur des terrains privés).
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7-3. - Engagement de non lien de parenté jusqu’au 
4e degré

Le propriétaire vérifiera qu’il n’a pas de lien de 
parenté avec un donateur jusqu’au quatrième degré 
inclusivement si celui-ci demande un reçu fiscal 
(enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, parents, 
grands-parents, arrières grands parents, frères et sœurs, 
neveux et nièces, oncles tantes, cousins germains).

7-4. - Engagement de gestion désintéressée

La condition tenant à l’absence d’exploitation 
commerciale n’est pas exigée lorsque les dons ont 
pour objet le financement des travaux d’accessibilité.

Si vous dépassez la limite de 60 000 € HT de recettes 
commerciales, vous devez satisfaire à trois conditions :
a) Les revenus nets ou bénéfices nets (fonciers, agricoles 
et commerciaux) générés par le monument au cours des 
3 années précédentes doivent être affectés aux travaux.
b) Le montant des dons reçus de l’ensemble des mécènes 
ne doit pas excéder celui des travaux restant à financer, 
après prise en compte des subventions publiques 
effectivement perçues. C’est une règle applicable 
même si le montant des recettes commerciales est 
inférieur à 60 000 € HT.
c) Le monument doit avoir une « gestion désintéressée » 
avec possibilité, pour tout monument classé ou inscrit, 
d’employer un directeur ou gérant salarié (à temps 
partiel, pour les petits monuments) ; l’intéressé 
peut être un membre de la famille (rémunération 
du directeur ou gérant à temps plein plafonnée (par 
référence à l’article 261 du CGI) au triple du plafond 
de la Sécurité sociale.

Si le monument est utilisé par leur propriétaire pour les 
besoins d’une exploitation agricole, il n’y a pas lieu de 
faire application du § ci-dessus. De même les recettes 
de billetterie produites par la visite payante ne sont pas 
prises en compte si elles sont imposées dans la catégorie 
des revenus fonciers. Enfin les autres recettes (denrées 
alimentaires, buvette location de salles, réceptions, 
manège…) ne doivent pas dépasser le plafond des 
60 000 € qui s’apprécie hors taxes, au titre de l’année 
civile qui précède celle où le don est versé en tenant 
compte de l’ensemble des recettes brutes encaissées et 
non du résultat de l’exploitation ou des créances acquises.

Pour l’appréciation de cette limite il convient de faire 
masse des recettes de l’ensemble des activités réalisées 
dans l’immeuble ou ses dépendances, sans qu’il soit 
tenu compte de la personnalité juridique de l’exploitant 
et de ses liens avec le propriétaire. Ne sont toutefois 
pas pris en compte pour l’appréciation de cette limite :
- les recettes de billetterie et celles liées à la vente de 
souvenirs ou d’ouvrages sur le patrimoine historique ;

- les recettes exceptionnelles (cessions de matériel, 
subventions…) ;
- les recettes de six manifestations de bienfaisance ou 
de soutien organisées dans l’année.

Art. 8. - Inexécution des obligations du propriétaire

8-1. - Les propriétaires s’engagent pour eux-
mêmes et leurs ayants droit à informer Patrimoine-
Environnement, au moins un mois à l’avance, de 
tout événement contraire à l’article 7-2 de la présente 
convention, ainsi que de toute réduction des horaires ou 
de l’étendue des visites. Les propriétaires s’engagent à 
informer leurs héritiers ou donataires, dès l’entrée en 
vigueur de la convention, des obligations résultant des 
articles 7-1 et 7-2, et du risque de devoir rembourser 
l’aide reçue au cas où elles ne seraient pas respectées. 

8-2. - En cas de succession incluant le monument, 
les héritiers pourront reprendre collectivement les 
engagements résultant des articles 7-1 et 7-2pour la 
durée restant à courir. En cas de donation portant sur 
le monument, cette faculté de reprise sera ouverte au 
donataire. Si ces engagements ne sont pas repris, la 
convention cessera de s’appliquer et le remboursement 
prévu à l’article 8-3 deviendra exigible.

8-3. - En cas d’erreur significative entachant l’une des 
déclarations mentionnées aux articles 2, 7-3 et 7-4, 
les propriétaires devront rembourser à Patrimoine-
Environnement le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Cette obligation incombera 
également, après eux, à leurs ayants droit, même s’ils ne 
sont pas responsables de l’erreur commise. S’agissant 
de l’article 2, le remboursement sera proportionnel à 
l’incidence de l’erreur. S’agissant des articles 7-3 et 7-4, 
le remboursement sera total. En cas de manquement aux 
engagements pris aux articles 7-1 et 7-2, les propriétaires 
et leurs ayants droit devront rembourser à Patrimoine-
Environnement le montant des règlements pour travaux 
qu’elle aura effectués. Ce montant sera toutefois réduit 
de 10 % pour chaque année, au-delà de la cinquième, au 
cours de laquelle les engagements auront été respectés.

Art. 9. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre 
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses 
obligations découlant des présentes, l’exécution de la 
présente convention serait suspendue pendant la durée 
de cette force majeure. Chaque partie s’engage à avertit 
immédiatement son cocontractant de tout événement 
de force majeur l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée 
supérieure à trois mois, l’autre partie pourra mettre 
fin à la présente convention de plein droit et avec effet 
immédiat.
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Art. 10. - Communication et publication de la 
convention

Dans le cadre de la présente convention, le projet 
sera mis en ligne sur le site internet de Patrimoine-
Environnement et sur le site de financement participatif 
partenaire. La convention est publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture (dit le texte de 
l’instruction fiscale). L’existence de cette convention 
et de sa publication est mentionnée sur l’affichage de 
l’autorisation de travaux devant figurer, en application 
du Code du patrimoine ou du Code de l’urbanisme, 
sur le terrain.

Si leur importance est significative, les modifications 
de programme et de plan de financement mentionnées 
aux articles 1er et 2 donneront lieu aux mêmes 
publications et transmissions.

Art. 11. - Autorisation - Cession des droits des 
photographies

Le propriétaire certifie :
- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente 
autorisation, conformément aux dispositions prévues 
à l’article 544 du Code civil ;

-  qu’il  autorise gracieusement Patrimoine-
Environnement dans le cadre exclusif de ses campagnes 
d’information, de sensibilisation, et de communication 
à représenter, reproduire, diffuser, la photographie de 
leur propriété sur tous supports, notamment papier, 
télévisuel, électronique pour une période de 10 ans à 
compter de la date de la première publication ;
-  qu’i l  autorise expressément Patr imoine-
Environnement, dans le cadre de l’utilisation pour les 
besoins de son action de communication de la ou des 
photographies, que celles-ci soient éventuellement 
modifiées, recadrées et/ou accompagnées de 
commentaires écrits conformément aux besoins et 
nécessités de l’opération.

Art. 12. - Litiges

En cas de difficulté d’interprétation de clauses de cette 
convention le tribunal de grande instance de Paris sera 
seul compétent pour connaître des litiges éventuels.

Patrimoine-Environnement,
Alain de La Bretesche

Les propriétaires,
M. et Mme de Blangy

(Décision du 1er décembre 2020 disponible à Patrimoine-Environnement)

Annexe I : Programme de travaux (descriptif et échéancier prévisionnel des travaux)

Travaux Coût TTC : (récapitulatif par corps de métier)

Nature des travaux Montant TTC Entreprises et coordonnées Calendrier

Maçonnerie 52 Ml 62 452,32
Nicolas Fleury
3, rue des Castelets
50330 Saint-Pierre-Église

Courant mars 2021

Maçonnerie porche Ouest 14 156,67
Nicolas Fleury
3, rue des Castelets
50330 Saint-Pierre-Église

À définir selon disponibilité 
budget

Total TTC 76 608,99

Annexe II : Plan de financement

Montant TTC % Date prévisionnelle 
d’apport des fonds

Apports en fonds propres 53 084,47 € 69
Emprunts sollicités et/ou obtenus
Subventions sollicitées et/ou obtenues 9 367,85 € 12 En attente accord DRAC
Financement du solde par le mécénat 14 156,67 19
Total TTC 76 608,99 € 100



Bulletin officiel  313

140

Arrêté n° 6 du 26 mars 2021 portant classement au 
titre des monuments historiques du site castral de 
Baricci à Sartène et Foce (Corse-du-Sud).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 30 avril 2019 portant inscription 
au titre des monuments historiques, en totalité, du site 
castral de Baricci à savoir du logis, des fortifications, 
des accès, de la chapelle du four et autres aménagement 
constitutifs du site ainsi que ses parcelles d’assises sur 
un périmètre d’un rayon de 200 mètres situé à Sartène 
et à Foce (Corse-du-Sud) ;
Vu l’avis du conseil des sites de Corse en date du 
23 novembre 2018 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine 
et de l’architecture en date du 10 décembre 2020 ;
Vu les adhésions au classement de M. Jacques Lucien 
Patrick Abbatuci en date du 24 décembre 2016, de 
M. Nicolas Nicolai en date du 30 avril 2019 et de 
M. Pierre Pedinielli en date du 13 janvier 2017 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation du site castral de 
Baricci situé sur les communes de Sartène et Foce 
(Corse-du-Sud) présente au point de vue de l’histoire 
et de l’art un intérêt public en raison de l’importance 
et de l’authenticité des vestiges préservés de cet 
ancien château fort, représentatif par son organisation 
spatiale et ses aménagements de l’habitat médiéval 
fortifié insulaire entre la fin du xive et le début du 
xvie siècle, dont l’étude a contribué au renouveau des 
connaissances de l’histoire et de l’architecture des 
sites médiévaux seigneuriaux édifiés pendant cette 
période en Corse,

Arrête :

Art. 1er. -  Est classé au titre des monuments historiques, 
en totalité, le site castral de Baricci, à savoir, le logis, 
les fortifications, les accès, la chapelle, le four et autres 
aménagements constitutifs du site, avec l’ensemble des 
sols compris dans un périmètre de 100 mètres de rayon, 
situé à Sartène (Corse-du-Sud), sur les parcelles nos 93, 
94 et 95 de la section K du cadastre, d’une contenance 

respective de 26h 32a 80ca, de 3h 82a 40ca et de 15h 
24a et à Foce (Corse-du-Sud), sur la parcelle n° 359 
de la section B du cadastre, d’une contenance de 12h 
28a 80ca, tel que figuré en rose sur le plan annexé au 
présent arrêté et appartenant :
- pour la parcelle n° 93 de la section K du cadastre de 
la commune de Sartène (Corse-du-Sud), à M. Pierre 
Pedinielli, demeurant quartiers des Oliviers, 20100 
Sartène (Corse-du-Sud) qui en est propriétaire par 
acte d’achat du 23 décembre 1986 passé devant 
Me Christian Bernard, notaire à Sartène (Corse-du-
Sud) et publié au service de la publicité foncière 
d’Ajaccio, le 23 décembre 1986, volume 4461P, n° 15 ;
- pour les parcelles n° 94 et n° 95 de la section K du 
cadastre de la commune de Sartène (Corse-du-Sud), 
à M. Jacques, Lucien, Patrick Abbatucci, demeurant 
42, rue Carnot, 94100 Saint-Maur-des-Fossés (Val-de-
Marne), par acte de succession du 27 avril 2016 passé 
devant Me Sandrine Poggi-Gondouin, notaire à Bastia 
(Corse-du-Sud) et publié au service de la publicité 
foncière d’Ajaccio, le 18 mai 2016, volume 2016P, 
n° 3047 ;
- pour la parcelle n° 359 de la section B du cadastre 
de la commune de Foce (Corse-du-Sud), à M. Nicolas 
Nicolai, demeurant Valle dei Frati, Tipponu, 20100 
Foce (Corse-du-Sud) par acte de succession du 12 mai 
2005 passé devant Me Christian Bernard, notaire à 
Sartène (Corse-du-Sud) et publié au service de la 
publicité foncière d’Ajaccio (Corse-du-Sud), le 17 juin 
2005, volume 2005P, n° 3939.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques en 
date du 30 avril 2019 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, 
aux maires des communes concernées et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan 
local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de Corse est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de 
la situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Emmanuel Étienne
(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 6 en date du 26 mars 2021 portant classement au titre des
monuments historiques du site castral de Baricci à Foce et Sartène (Corse-du-Sud)

Périmètre du classement au titre des monuments historiques

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux

Emmanuel ÉTIENNE



Bulletin officiel  313

142

Arrêté n° 7 du 26 mars 2021 portant classement 
au titre des monuments historiques du site 
archéologique de Tappa à Porto-Vecchio et à Sotta 
(Corse-du-Sud).
La ministre de la Culture,
Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres i et ii ;
Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 
modifié relatif à l’organisation et aux missions de 
l’administration centrale du ministère de la Culture 
et de la Communication ;
Vu l’arrêté en date du 30 avril 2019 portant inscription au 
titre des monuments historiques, du site archéologique 
de Tappa, en totalité, avec ses parcelles d’assiette, la 
parcelle n° 100 figurant section BO du cadastre de 
Porto-Vecchio et les parcelles nos 61, 62 et 63 section E 
du cadastre de la commune de Sotta (Corse-du-Sud) ;
Vu l’avis du conseil des sites de Corse en date du 
23 novembre 2018 ;
Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine 
et de l’architecture en date du 10 décembre 2020 ;
Vu les adhésions au classement de Mme Bernadette, 
Marie, Louise Wagner en date du 2 janvier 2018 et 
de Mme Nathalie Kilburg en date du 15 janvier 2018 ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
Considérant que la conservation du site archéologique 
de Tappa situé sur le territoire des communes de Porto-
Vecchio et de Sotta (Corse-du-Sud) présente au point 
de vue de l’histoire et de l’art un intérêt public en raison 
de la préservation exceptionnelle des vestiges de ce 
site aux caractéristiques constructives monumentales 
et imposantes, dont la période d’occupation peut être 
datée entre 1900 et 1500 av. J.- C. et qui constitue le 
plus important ensemble de vestiges représentatifs des 
sociétés insulaires de l’Âge de Bronze, témoignant de 
l’évolution architecturale des fortifications torréennes 
de la Corse-du-Sud,

Arrête :

Art. 1er. - Est classé au titre des monuments historiques, 
en totalité, le site archéologique de Tappa, avec le sol 
des parcelles le contenant, situé à Porto-Vecchio 

(Corse-du-Sud), sur la parcelle n° 100 de la section BO 
du cadastre, d’une contenance de 26 375 m2 et à Sotta 
(Corse-du-Sud), sur les parcelles nos 61, 62 et 63 de la 
section E du cadastre, d’une contenance respective de 
29 102 m2, 1 413 m2 et de 6 403 m2, tel que délimité et 
hachuré en rouge sur le plan annexé au présent arrêté 
et appartenant :
- pour la parcelle n° 100 de la section BO du cadastre 
de Porto-Vecchio (Corse-du-Sud), à Mme Nathalie 
Kilburg, demeurant Bala, route de Muratello, 20137 
Porto-Vecchio (Corse-du-Sud) qui en est propriétaire 
par acte de succession en date du 11 mars 2003, 
passé devant Me Sophie Crespin, notaire associé à 
Porto-Vecchio (Corse-du-Sud) et publié au service 
de la publicité foncière d’Ajaccio, le 7 avril 2003, 
volume 2003P, n° 2044 ;
- pour les parcelles nos 61, 62 et 63 de la section E du 
cadastre de la commune de Sotta (Corse-du-Sud), à 
Mme Bernadette, Marie, Louise Wagner, née Kilburg, 
demeurant chemin du Georgesville, quartier Poretta, 
20137 Porto-Vecchio (Corse-du-Sud), par acte de 
succession en date du 20 janvier 1987 passé devant 
Me Quilichini, notaire à Porto-Vecchio (Corse-du-Sud) 
et publié au service de la publicité foncière d’Ajaccio, 
le 9 février 1987, volume 4475, n° 16.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté 
d’inscription au titre des monuments historiques en 
date du 30 avril 2019 susvisé.

Art. 3. - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, 
aux maires des communes concernées et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan 
local d’urbanisme.

Art. 4. - Le préfet de Corse est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de 
la situation de l’immeuble classé et au Bulletin officiel 
du ministère de la Culture.

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux,
Emmanuel Étienne
(Plan page suivante)
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Plan annexé à l’arrêté n° 7 en date du 26 mars 2021 portant classement au titre des
monuments historiques du site archéologique de Tappa à Porto-Vecchio et à Sotta
(Corse-du-Sud)

Pour la ministre et par délégation
Le sous-directeur des monuments historiques

et des sites patrimoniaux

Emmanuel ÉTIENNE
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PATRIMOINES - MUSÉES, LIEUX 
D’EXPOSITION

Décision du 4 mars 2021 portant délégation de 
signature au musée Rodin.
Le secrétaire général du musée Rodin
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;
Vu le décret n° 93-163 du 2 février 1993 modifié relatif 
au musée Rodin, et notamment ses articles 7 et 9 ;
Vu la délibération du conseil d’administration du 
24 novembre 2014 relative aux seuils des contrats et 
des conventions délégués à la signature de la directrice 
du musée Rodin ;
Vu la délibération du conseil d’administration 
du 26 juin 2017 relative à la composition et au 
fonctionnement de la commission d’attribution des 
marchés publics et accords-cadres pour les procédures 
passées par le musée Rodin ;
Vu la décision du 19 février 2021 de la ministre de la 
Culture portant désignation du directeur par intérim 
du musée Rodin en la personne de M. Xavier Teboul, 
secrétaire général du musée Rodin,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de M. Xavier Teboul, à Mme Élisabeth 
Letellier Saillant, secrétaire générale adjointe, pour 
tous actes et décisions afférents aux attributions du 
directeur du musée Rodin énumérées à l’article 9 et à 
l’article 7, 14° du décret n° 93-163 susvisé.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de M. Xavier Teboul, à M. Laurent Bernard, 
chef du service des affaires financières, pour tous actes 
et décisions afférents aux attributions du directeur 
du musée Rodin énumérés à l’article 9, 2° et 3° et 
à l’article 7, 14° du décret n° 93-163 susvisé dans 
la limite de 40 000 € HT pour les dépenses et de 
200 000 € HT pour les recettes.

Art. 3. - Délégation de signature est donnée, sous 
l’autorité de M. Xavier Teboul, dans le cadre de leurs 
compétences et dans les limites des crédits placés sous 
leurs responsabilités, à :
- Mme Christine Lancestremère, cheffe du département 
scientifique et culturel et cheffe du service de la 
conservation ;
- Mme Chloé Ariot, adjointe au chef de service de la 
conservation, Mme Bénédicte Garnier, adjointe au 
chef du service de la conservation et Mme Audrey 
d’Hendecourt, chargée de la mise en œuvre des 

expositions, des prêts et des dépôts ;
- Mme Véronique Mattiussi, cheffe du service de la 
recherche, de la documentation, de la bibliothèque 
et des archives et M. Jérôme Manoukian, adjoint au 
chef de service ;
- Mme Isabelle Bissière, cheffe du service culturel ;
- M. Cyril Duchêne, chef du département de la 
communication, des publics et du développement et 
chef du service des boutiques et de la billetterie ;
- Mme Sandie Vogt, adjointe au chef de service des 
boutiques et de la billetterie et Mme Anne Marie 
Maglietta, assistante commerciale et administrative ;
- Mme Clémence Goldberger, cheffe du service de la 
communication, des publics et du mécénat ;
- M. Hugues Herpin, chef du service des affaires 
stratégiques et évènementielles ;
- Mme Sylvie Julé, cheffe du service des systèmes 
d’information ;
- Mme Valérie Astrié, cheffe du service logistique et 
technique ;
- M. Mickaël Gueguen, chef du service de l’accueil, 
de la surveillance et de la sécurité et Mme Brigitte 
Thébault, chef de service adjointe ;
- Mme Pauline Géroux, adjointe au chef de service 
des ressources humaines et des affaires juridiques, et 
Mme Patricia Hoeppe, chargée du développement et de 
la gestion des ressources humaines ;
pour les attestations de services faits, ainsi que tous 
documents utiles, à l’exception de tout acte engageant 
juridiquement ou financièrement le musée Rodin.

Art. 4. - Le secrétaire général est chargé de l’exécution 
de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la Culture.

Cette décision prend effet le 8 mars 2021 jusqu’à 
la désignation d’un nouveau directeur et annule et 
remplace les décisions antérieures.

Le secrétaire général du musée Rodin,
Xavier Teboul

Décision n° 2021-007 du 4 mars 2021 portant 
délégation de signature à l’Établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie.
La présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie, et 
notamment ses articles 22 et 23 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
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Vu le décret du 27 février 2017 portant nomination 
de la Présidente de l’établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2020 portant 
nomination de l’administrateur général  de 
l’établissement public du musée d’Orsay et du musée 
de l’Orangerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2020 portant 
nomination de la directrice du musée national de 
l’Orangerie des Tuileries,

Décide :

Art. 1er. - Administration générale

Délégation de signature est donnée à M. Francis 
Steinbock, administrateur général, pour tous actes et 
décisions afférents aux attributions de la présidente, 
énumérées à l’article 22 du décret n° 2003-1300 susvisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Francis 
Steinbock, délégation de signature est donnée à 
Mme Virginie Donzeaud, administratrice générale 
adjointe, à l’effet de signer tous actes et décisions 
afférents aux attributions de la présidente, énumérées 
à l’article 22 du décret n° 2003-1300 susvisé et d’un 
montant inférieur à 150 000 € HT s’agissant des 
engagements de dépense ou des avenants et actes 
spéciaux de sous-traitance relatifs à des engagements 
de dépense existants, quel que soit le montant initial 
de ces derniers. Dans le cas de contrats pluriannuels, 
c’est la valeur totale cumulée qui est prise en compte 
pour apprécier ce seuil.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
M. Francis Steinbock et de Mme Virginie Donzeaud, 
délégation de signature est donnée à M. Karim 
Chettouh, directeur des ressources humaines et 
des moyens généraux et à Mme Virginie Chapus, 
directrice administrative et financière, à l’effet de 
signer tous actes et décisions afférents aux attributions 
de la présidente, énumérées à l’article 22 du décret 
n° 2003-1300 susvisé, et d’un montant inférieur à 
150 000 € HT s’agissant des engagements de dépense 
ou des avenants et actes spéciaux de sous-traitance 
relatifs à des engagements de dépense existants, quel 
que soit le montant initial de ces derniers. Dans le cas 
de contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée 
qui est prise en compte pour apprécier ce seuil.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
M. Francis Steinbock et de Mme Virginie Donzeaud, 
délégation de signature est donnée à Mme Fiona Gomez 
et à Mme Catherine Tudoret, secrétaires de direction, à 
l’effet de signer, dans les limites des crédits placés sous 
la responsabilité de la Présidence et de l’administration 
générale, les attestations de service fait.

Art. 2. - Musée de l’Orangerie

Délégation de signature est donnée à Mme Cécile 
Debray, directrice du musée national de l’Orangerie 
des Tuileries et, à compter du 1er octobre 2020, à 
Mme Nathalie Vaguer-Verdier, adjointe à la directrice, 
à l’effet de signer, dans les limites de leurs attributions 
et des crédits placés sous leur responsabilité :
- les engagements de dépense et les actes de recette 
d’un montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les ordres de mission en France,
- les états des jours fériés,
-  les  é ta ts  des  heures  supplémentaires  e t 
complémentaires,
- les états des primes dominicales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Cécile Debray et de Mme Nathalie Vaguer-Verdier, 
délégation de signature est donnée à Mme Céline 
Migot, secrétaire de direction, à l’effet de signer les 
attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Cécile Debray et de Mme Nathalie Vaguer-Verdier, 
délégation de signature est donnée à Mme Jacqueline 
Tayeb, cheffe du service accueil, surveillance et 
sécurité et à M. Steeve Lowinsky, chef de service 
information, billetterie et vestiaires, à l’effet de signer :
- les états de jours fériés,
- les états des heures supplémentaires et complémentaires,
- les états de primes dominicales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de 
Mme Cécile Debray et de Mme Nathalie Vaguer-Verdier, 
délégation de signature est donnée à Mme Anne Le 
Floch, chargée des locations d’espaces, à l’effet 
de signer les conventions d’occupation temporaire 
du domaine public relatives à l’organisation de 
manifestations privées.

Art. 3. - Direction administrative et financière

Délégation de signature est donnée à Mme Virginie 
Chapus, directrice administrative et financière, à l’effet 
de signer :
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- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 25 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les avenants sans incidence financière, ou d’une 
incidence financière inférieure à 25 000 € HT, quel 
que soit le montant initial de l’engagement de dépense 
auquel ils se rapportent,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 25 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie 
Chapus, délégation de signature est donnée à Mme Axelle 
Glapa, cheffe du service des affaires financières et 
Mme Élodie Tamburrini, cheffe du service des affaires 
juridiques et des marchés publics, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette 
d’un montant inférieur à 25 000 € HT (dans le cas de 
contrats pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui 
est prise en compte pour apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 25 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Glapa, 
délégation de signature est donnée à M. Augustin 
Chaunu, adjoint à la cheffe du service des affaires 
financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense et actes de recette d’un 
montant inférieur à 4 000 € HT (dans le cas de contrats 
pluriannuels, c’est la valeur totale cumulée qui est prise 
en compte pour apprécier ce seuil),

- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des 
dépenses et des recettes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les états de frais de déplacement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Glapa, 
délégation de signature est donnée à MM. Renaud 
Cesson et Gary Granchon-Riolzir, gestionnaires 
financiers, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur 
à 4 000 € HT dans les limites de l’accord-cadre relatif 
aux prestations de service des agences de voyage.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Tamburrini, 
délégation de signature est donnée à M. Ludovic 
Le Goff, adjoint à la cheffe du service des affaires 
juridiques et des marchés publics, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 4. - Direction des ressources humaines et des 
moyens généraux

Délégation de signature est donnée à M. Karim 
Chettouh, directeur des ressources humaines et des 
moyens généraux, à l’effet de signer dans les limites 
de ses attributions et des crédits placés sous sa 
responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
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- les mesures générales et catégorielles, relatives 
notamment à la rémunération, à l’avancement ou à la 
gestion du temps de travail et ayant un impact sur la 
masse salariale,
- l’organisation matérielle des concours et recrutements 
sans concours en ce qui concerne les adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage : fixation 
des dates et lieux des épreuves, réservation des 
locaux nécessaires, nomination des jurys, gestion des 
candidatures et du déroulement des épreuves,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus, à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants),
- les actes relatifs à l’emploi de personnels mis à 
disposition contre remboursement,
- les transactions à caractère salarial,
- les indemnités de départ,
- les ruptures conventionnelles,
- les demandes d’avance,
- les états déclaratifs relatifs à la rémunération des agents,
- les attestations ou courriers relatifs à l’administration 
du personnel (service fait, certificat de travail, 
télétravail, saisine du comité médical…),
- les attestations employeurs (Pôle emploi-Cerfas),
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations - tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs aux congés suivants et à la 
réintégration à l’issue de ces congés,
- les actes relatifs aux autorisations spéciales d’absence 
prévues aux articles 13, 15 et 16 du décret du 28 mai 
1982,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les actes relatifs aux sanctions disciplinaires,
- les actes relatifs aux décisions de suspension de 
fonctions en application de l’article 30 de la loi du 
13 juillet 1983,
- les actes relatifs à la formation du personnel,
- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Bernadette 
Leroy, cheffe du service du développement des ressources 

humaines, à l’effet de signer dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- l’organisation matérielle des concours et recrutements 
sans concours en ce qui concerne les adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage : fixation 
des dates et lieux des épreuves, réservation des 
locaux nécessaires, nomination des jurys, gestion des 
candidatures et du déroulement des épreuves,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants),
- les actes relatifs à l’emploi de personnels mis à 
disposition contre remboursement,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations – tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les attestations de service fait,
- les actes relatifs à la formation du personnel.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bernadette 
Leroy, délégation de signature est donnée à Mme Chantal 
Loisse, responsable du secteur de la formation, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes relatifs à la formation du personnel,
- les actes relatifs à la gestion des apprentis,
- les actes relatifs à la gestion des stagiaires,
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les certificats administratifs,
- les attestations de service fait.
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Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie 
Gout, responsable du secteur de l’administration du 
personnel et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Sylvie Gout, à Mme Marlène Skorupka, chargée de 
suivi carrière et paie à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les mesures générales et catégorielles, relatives 
notamment à la rémunération, à l’avancement ou à la 
gestion du temps de travail et ayant un impact sur la 
masse salariale,
- les actes relatifs au recrutement, à la rémunération 
(dont primes, gratifications…) et à l’avancement des 
agents - tous statuts confondus à l’exception de ceux 
concernant le président et l’administrateur général de 
l’établissement (titulaires, contractuels, apprentis, les 
contrats de recrutement de personnels contractuels et 
des apprentis et avenants),
- les demandes d’avance,
- les états déclaratifs relatifs à la rémunération des 
agents,
- les attestations ou courriers relatifs à l’administration 
du personnel (service fait, certificat de travail, 
télétravail, saisine du comité médical…,
- les attestations employeurs (Pôle emploi-Cerfas),
- les certificats administratifs,
- les actes relatifs aux congés et réintégrations - tous 
statuts confondus,
- les actes relatifs aux congés suivants et à la 
réintégration à l’issue de ces congés,
- les actes relatifs aux autorisations spéciales d’absence 
prévues aux articles 13, 15 et 16 du décret du 28 mai 
1982,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’exercice des fonctions en télétravail en application 
du décret du 11 février 2016,
- les actes relatifs à l’attribution des autorisations 
d’un cumul d’activités en application du décret du 
27 janvier 2017,
- les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle 
Hamon, assistante RH et à Mme Claire Landrieu, médecin 
de prévention, à l’effet de signer dans les limites de leurs 
attributions les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Catherine 
Bony, cheffe du service des moyens généraux, à 

l’effet de signer dans les limites de ses attributions les 
attestations de service fait associées aux engagements 
en matière de moyens généraux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine 
Bony, délégation de signature est donnée à M. William 
Bartoletti, adjoint à la cheffe de service des moyens 
généraux et à M. Manuel Caria, responsable technique, 
à l’effet de signer les attestations de service fait 
associées aux engagements en matière de moyens 
généraux.

Art. 5. - Direction de l’architecture, de la maintenance 
et de la sécurité des bâtiments

Délégation de signature est donnée à Mme Agathe 
Boucleinville, directrice de l’architecture, de la 
maintenance et de la sécurité des bâtiments, à l’effet 
de signer, dans les limites de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art,
- les plans de prévention.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agathe 
Boucleinville, délégation est donnée à Mme Amélie 
Bodin, adjointe à la directrice de l’architecture, de la 
maintenance et de la sécurité des bâtiments, à l’effet 
de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
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- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art,
- les plans de prévention.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agathe 
Boucleinville et Mme Amélie Bodin, délégation de 
signature est donnée à Mme Hélène Castain, responsable 
administrative et financière, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les actes spéciaux de sous-traitance d’un montant 
inférieur à 4 000 € HT, quel que soit le montant initial 
de l’engagement auquel ils se rapportent,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agathe 
Boucleinville en qualité de cheffe du service de 
l’architecture et de la muséographie, délégation de 
signature est donnée à M. Nicolas Buisson, M. Antoine 
Rouzeau, Mme Kristel Weiss, Mme Clémentine Cancel et 
Mme Anne-Charlotte Kinget-Voisin, chargés de projet 
architecture, à l’effet de signer, dans la limite de leurs 
attributions respectives, les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Amélie 
Bodin en qualité de cheffe du pôle programmation 
et pilotage, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Bodin, en qualité de cheffe du pôle programmation 
pilotage, délégation de signature est donnée à 
Mme Marine Goutal et Mme Coralie Deschamps, 
conductrices de travaux, à l’effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions respectives, les attestations 
de service fait.

Délégation de signature est donnée à M. Adrien 
Guesdon, en qualité de chef du service de la 
maintenance et de la modernisation technique, à l’effet 
de signer, dans les limites de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Adrien 
Guesdon, délégation de signature est donnée à 
MM. Rodolphe Doucet, Patrick Gomas, Nicolas Fichet, 
Emmanuel Leruyet, Romuald Picard et Ludovic Rovei, 
gestionnaires techniques de maintenance, à l’effet de 
signer, dans la limite de leurs attributions respectives 
les attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à M. Sébastien 
Saura, en qualité de chef du service exploitation et 
sécurité, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les dépôts de plainte de l’établissement auprès des 
autorités compétentes,
- les bordereaux de transport des œuvres d’art.

Délégation de signature est donnée à MM. Jean-
François Chanson, Jean-Philippe Gagnon, Alexandre 
Terrien, Ignazio Savoca, Yoann Labourdette, Lounis 
Kamal et Yawo Ayitey, chefs de centrale, à l’effet 
de signer, dans la limite de leurs attributions, les 
bordereaux de transport des œuvres d’art.

Délégation de signature est donnée à M. Christophe 
Labaudinière, en qualité de chef du pôle gestion des 
risques et responsable unique de sécurité, à l’effet de 
signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
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la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les plans de prévention.

Art. 6. - Direction de la conservation et des collections

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie 
Patry, directrice de la conservation et des collections, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie 
Patry, délégation de signature est donnée à 
M. Emmanuel Coquery, adjoint à la directrice de 
la conservation et des collections et à M. Michaël 
Chkroun, chargé des acquisitions et des affaires 
juridiques et financières, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à Mme Odile Michel, 
responsable de l’enveloppe A100 « Régie des œuvres », 
à Mme Sylvie Patry, responsable de l’enveloppe A200 
« Atelier de restauration (peintures, dessins, sculptures, 
arts décoratifs, photographies, ouvrages anciens) », à 
M. Matthieu Leverrier, responsable de l’enveloppe A250 
« Restauration d’œuvres - musée Hébert », à M. Paul 
Perrin, responsable de l’enveloppe A300 « Caisson et 
cadres anciens », à Mme Élise Dubreuil, responsable 
de l’enveloppe A510 « Atelier d’ébénisterie », à 
Mme Isabelle Morin Loutrel, responsable de l’enveloppe 
A400 « Cabinet d’arts graphiques », à M. Patrice 
Schmidt, responsable de l’enveloppe A520 « Atelier 

photographique », à M. Lionel Britten, responsable 
des enveloppes A600 « Documentation chercheurs » et 
A610 « Projets de recherche », à Mme Françoise Le Coz, 
responsable de l’enveloppe A620 « Base Mosaïque » 
et à Mme Agnès Marconnet, responsable de l’enveloppe 
A700 « Bibliothèque chercheurs », à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions, les attestations de 
service fait.

Art. 7. - Direction de la communication

Délégation de signature est donnée à Mme Amélie 
Hardivillier, directrice de la communication, à l’effet 
de signer, dans les limites de ses attributions et des 
crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie 
Hardivillier, délégation de signature est donnée à 
Mme Marion Guillaud, adjointe à la directrice de la 
communication, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prise de vue et de tournage.

Art. 8. - Direction de la programmation culturelle et 
des auditoriums

Délégation de signature est donnée à M. Luc Bouniol-
Laffont, directeur de la programmation culturelle et des 
auditoriums, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions et des crédits placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
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- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de à M. Luc Bouniol-
Laffont, délégation de signature est donnée à Mme Sophie 
Bauer, adjointe au directeur de la programmation culturelle 
et des auditoriums, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie 
Bauer, délégation de signature est donnée à Mme Isabelle 
Hurlot, administratrice de production, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 9. - Direction des expositions

Délégation de signature est donnée à Mme Hélène Flon, 
directrice des expositions, à l’effet de signer, dans les 
limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les contrats de prêts,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène Flon, 
délégation de signature est donnée à M. Jean Naudin, 
adjoint à la directrice des expositions, à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),

- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement d’Hélène 
Flon et de M. Jean Naudin, délégation est donnée à 
Mme Rachel Scrivo, chargée de coordination financière 
et juridique, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 10. - Direction des éditions

Délégation de signature est donnée à Mme Annie 
Dufour, directrice des éditions, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annie 
Dufour, délégation de signature est donnée à 
Mme Marie Leimbacher et M. Jean-Benoît Ormal-
Grenon, responsables éditoriaux, à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 11. - Direction des publics

Délégation de signature est donnée à M. Guillaume 
Blanc, directeur des publics, à l’effet de signer, dans 
les limites de ses attributions les attestations de service 
fait et les certificats administratifs.

Délégation de signature est donnée à M.  Tommaso 
Benelli, chef du service de l’éducation artistique et 
culturelle et de la médiation et à Mme Valérie Bouima, 
cheffe du service de l’administration des ventes, à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions, 
les attestations de service fait.

Art. 12. - Direction du numérique

Délégation de signature est donnée à Mme Hélène 
Charbonnier, directrice du numérique, à l’effet de 
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signer, dans les limites de ses attributions et des crédits 
placés sous sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs,
- les autorisations de prises de vue et de tournage dans 
le cadre de projets audiovisuels de l’établissement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène 
Charbonnier, délégation de signature est donnée à 
Mme Claudine Lemeau, cheffe du service des systèmes 
d’information, à l’effet de signer, dans les limites de 
ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène 
Charbonnier, délégation de signature est donnée à 
Mme Saskia Bakhuys-Vernet, chargée des productions 
audiovisuelles et à Mme Anne-Fleur Pouyat, chargée du 
développement numérique éducatif, à l’effet de signer, 
dans les limites de leurs attributions respectives, les 
attestations de service fait.

Délégation de signature est donnée à Mme Saskia 
Bakhuys-Vernet ,  chargée des  product ions 
audiovisuelles, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les autorisations de prises de vue et 
de tournage dans le cadre de projets audiovisuels de 
l’établissement.

Art. 13. - Direction du développement et des relations 
internationales

Délégation de signature est donnée à Mme Aurélie 
Cauchy-Laure, directrice du développement et des 
relations internationales, à l’effet de signer, dans les 
limites de ses attributions et des crédits placés sous 
sa responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,

- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie 
Cauchy-Laure, délégation de signature est donnée 
à M. Guillaume Roux, adjoint à la directrice du 
développement et des relations internationales et 
chef du service du développement des ressources 
et à Mme Sophie Bonniau, cheffe du service du 
marketing, à l’effet de signer, dans les limites de leurs 
attributions respectives et des crédits placés sous leur 
responsabilité :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les conventions d’occupation temporaire du domaine 
public relatives à l’organisation de manifestations 
privées,
- les attestations de service fait,
- les certificats administratifs.

Art. 14. - Direction de l’accueil et de la surveillance

Délégation de signature est donnée à M. Milan 
Dargent, directeur de l’accueil et de la surveillance, à 
l’effet de signer, dans les limites de ses attributions :
- les attestations de service fait,
- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Milan 
Dargent, délégation de signature est donnée à 
Mme Sonia Hamza, cheffe du service de la surveillance 
et à M. Erwan Rivière, chef du service de la sûreté, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions 
respectives :
- les attestations de service fait,
- les dépôts de plainte de l’établissement public auprès 
des autorités compétentes.

Art. 15. - Secteur prévention et sécurité incendie

Délégation de signature est donnée, au major Pascal 
Haffner, responsable du secteur prévention sécurité 
incendie, à l’effet de signer, dans les limites de ses 
attributions, les attestations de service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement du major 
Pascal Haffner, délégation de signature est donnée à 
l’adjudant-chef David Thiery, adjoint au responsable 
du secteur prévention et sécurité incendie, à l’effet de 
signer les attestations de service fait.
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Art. 16. - Dispositions finales

L’administrateur général est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel 
du ministère chargé de la culture.

Cette décision prend effet à compter de sa signature et 
annule et remplace la décision n° 2020-019.

La présidente,
Laurence des Cars

Décision n° 2021-008 du 5 mars 2021 portant 
délégation temporaire de signature à l’Établissement 
public des musées d’Orsay et de l’Orangerie.
La présidente de l’Établissement public des musées 
d’Orsay et de l’Orangerie,
Vu le décret n° 2003-1300 du 26 décembre 2003 
modifié portant création de l’Établissement public 
du musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie et 
notamment ses articles 22 et 23 ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 27 février 2017 portant nomination 
de la présidente de l’Établissement public du musée 
d’Orsay et du musée de l’Orangerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2020 portant nomination 
de l’administrateur général de l’établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Sophie Bauer, adjointe au directeur de la 
programmation culturelle et des auditoriums de 
l’Établissement public du musée d’Orsay et du musée 
de l’Orangerie, délégation de signature est donnée à 
M. Marvin Passereau, administrateur de production, 
à l’effet de signer :
- les engagements de dépense d’un montant inférieur à 
4 000 € HT (dans le cas de contrats pluriannuels, c’est 
la valeur totale cumulée qui est prise en compte pour 
apprécier ce seuil),
- les actes nécessaires à l’exécution de tout engagement 
de dépense, sous réserve qu’ils soient sans incidence 
financière,
- les attestations de service fait,

- les certificats administratifs.

Art. 2. - La présidente de l’Établissement public du 
musée d’Orsay et du musée de l’Orangerie est chargée 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère chargé de la culture.

Cette décision prend effet à compter de sa date de 
signature, et prendra fin le 1er septembre 2021.

La présidente,
Laurence des Cars

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 1er mars 2021 portant nomination à la 
commission mentionnée à l’article R. 122-15 du 
Code de la propriété intellectuelle.
La ministre de la Culture et la secrétaire d’État chargée 
des personnes handicapées,
Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment 
son article R. 122-15 ;
Vu le courrier de M. Pierre Dutilleul, directeur général 
du syndicat national de l’édition, en date du 1er février 
2021,

Arrêtent :

Art. 1er. - M. Julien Chouraqui, représentant le 
Syndicat national de l’édition (SNE), est nommé 
en qualité de membre de la commission en charge 
de l’exception handicap, au titre des membres 
représentant les titulaires de droit, en remplacement 
de M. Patrick Gambache.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié sera publié au 
Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité et 
au Bulletin officiel du ministère de la Culture.

La secrétaire d’État chargée des personnes handicapées,
Pour la secrétaire d’État et par délégation :

La directrice générale de la cohésion sociale,
Virginie Lasserre

La ministre de la Culture,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général des médias et des industries culturelles,
Jean-Baptiste Gourdin
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JO n° 52 du 2 mars 2021

Culture
Texte n° 3 Arrêté du 18 février 2021 fixant le nombre de 
postes offerts à l’examen professionnel d’avancement 
au grade de secrétaire de documentation de classe 
supérieure du ministère de la Culture organisé au titre 
de l’année 2021.
Texte n° 4 Arrêté du 18 février 2021 fixant le 
nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
d’avancement au grade d’ingénieur de recherche hors 
classe du ministère de la Culture organisé au titre de 
l’année 2021.

JO n° 53 du 3 mars 2021

Culture
Texte n° 84 Décret du 1er mars 2021 portant nomination 
à la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et 
la protection des droits sur internet (Mme Myriam 
Benlolo-Carabot).

Conventions collectives
Texte n° 91 Arrêté du 15 février 2021 portant extension 
d’un avenant à la convention collective nationale des 
espaces de loisirs, d’attractions et culturels (n° 1790).

JO n° 54 du 4 mars 2021

Transformation et fonction publiques
Texte n° 28 Rapport au Président de la République 
relatif à l’ordonnance n° 2021-238 du 3 mars 2021 
favorisant l’égalité des chances pour l’accès à certaines 
écoles de service public.
Texte n° 29 Ordonnance n° 2021-238 du 3 mars 2021 
favorisant l’égalité des chances pour l’accès à certaines 
écoles de service public.
Texte n° 30 Décret n° 2021-239 du 3 mars 2021 
instituant des modalités d’accès à certaines écoles 
de service public et relatif aux cycles de formation y 
préparant.

JO n° 55 du 5 mars 2021

Culture
Texte n° 27 Arrêté du 22 février 2021 fixant le 
nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
d’avancement au grade de secrétaire administratif 
de classe exceptionnelle du ministère de la Culture 
organisé au titre de l’année 2021.

Texte n° 28 Arrêté du 22 février 2021 fixant le 
nombre de postes offerts à l’examen professionnel 
d’avancement au grade de secrétaire administratif de 
classe supérieure du ministère de la Culture organisé 
au titre de l’année 2021.
Texte n° 29 Arrêté du 22 février 2021 fixant le nombre 
de postes offerts à l’examen professionnel d’avancement 
au grade d’adjoint administratif principal de 2e classe 
des administrations de l’État du ministère de la Culture 
organisé au titre de l’année 2021.

Solidarités et santé
Texte n° 31 Décret n° 2021-248 du 4 mars 2021 
modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 67 Arrêté du 26 février 2021 portant démission 
du cycle préparatoire au concours interne et du cycle 
préparatoire au troisième concours d’entrée à l’École 
nationale d’administration des candidats reçus aux 
épreuves qui se sont déroulées en 2019.
Texte n° 70 Arrêté du 2 mars 2021 portant nomination 
de la présidente et des membres du jury chargés 
d’apprécier les épreuves pour l’accès en 2021 au cycle 
préparatoire au concours interne d’entrée à l’École 
nationale d’administration.
Texte n° 71 Arrêté du 2 mars 2021 portant nomination 
du président et des membres du jury chargés 
d’apprécier les épreuves pour l’accès en 2021 au cycle 
préparatoire au troisième concours d’entrée à l’École 
nationale d’administration (M. Guillaume Hermitte 
(président), Mmes Inès Fauconnier, Gaëlle Fierville, 
MM. Didier Lutsen et Thierry Paulmier).

JO n° 56 du 6 mars 2021

Économie, finances et relance
Texte n° 37 Arrêté du 1er mars 2021 portant ouverture 
de crédits de fonds de concours (pour la culture : 
Patrimoines).
Texte n° 38 Arrêté du 1er mars 2021 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la culture : 
Création, Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).

Mesures d'information
Relevé de textes parus au Journal officiel
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Conventions collectives
Texte n° 82 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale des entreprises du 
secteur privé du spectacle vivant.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 116 Avis de vacance d’un emploi de sous-
directeur (sous-directeur des politiques et relations 
sociales et de l’expertise statutaire au ministère de la 
Culture).

JO n° 57 du 7 mars 2021

Culture
Texte n° 26 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition L’école 
du regard. Caravage et les peintres caravagesques 
dans la collection de Roberto Longhi, au musée des 
Beaux-Arts, Caen).
Texte n° 27 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition La 
sculpture en son château. Variations sur un art majeur, 
au musée du château de Lunéville).
Texte n° 28 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (prorogation de 
l’arrêté du 19 juillet 2019, NOR : MICC1920953A, 
modifié par l’arrêté du 8 juillet 2020, NOR : 
MICC2016731A).
Texte n° 29 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Ultime 
combat. Arts martiaux d’Asie, au musée du Quai 
Branly-Jacques Chirac, Paris).
Texte n° 30 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (prorogation de 
l’arrêté du 19 mai 2020, NOR : MICC2011438A, 
prorogé par l’arrêté du 20 novembre 2020, NOR : 
MICC2031137A).
Texte n° 31 Arrêté du 2 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (prorogation de 
l’arrêté du 28 octobre 2020, NOR : MICC2029018A).

JO n° 58 du 9 mars 2021

Conventions collectives
Texte n° 53 Arrêté du 1er mars 2021 portant extension 
d’un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale de l’animation (n° 1518).
Texte n° 54 Arrêté du 1er mars 2021 portant extension 
d’un avenant à un accord conclu dans le cadre de 
la convention collective nationale de l’architecture 
(n° 2332).
Texte n° 60 Arrêté du 1er mars 2021 portant extension 
d’un avenant à la convention collective nationale de 
la production audiovisuelle (n° 2642)

Avis divers
Texte n° 94 Vocabulaire de l’informatique (liste de 
termes, expressions et définitions adoptés).

Texte n° 95 Recommandation sur les équivalents 
français à donner au terme webinar.

JO n° 59 du 10 mars 2021

Économie, finances et relance
Texte n° 13 Décret n° 2021-256 du 9 mars 2021 relatif 
au fonds de solidarité à destination des entreprises 
particulièrement touchées par les conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation 
de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 39 Décret n° 2021-259 du 9 mars 2021 
élargissant au bénéfice des parents d’enfants décédés 
le dispositif de don de jours de repos non pris.

Justice
Texte n° 56 Arrêté du 23 février 2021 portant 
nomination à la commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l’enfance et à 
l’adolescence (dont : pour le ministère de la Culture : 
Mme Julie Franc et M. Olivier Viollet ; pour le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel : Mme Ambre Argiolas ; 
pour la commission de classification des œuvres 
cinématographiques du CNC : M. Frédéric de Donno).

Conventions collectives
Texte n° 110 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à la convention collective nationale des espaces de 
loisirs, d’attractions et culturels.
Texte n° 113 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale des télécommunications.

JO n° 60 du 11 mars 2021

Culture
Texte n° 27 Arrêté du 25 février 2021 modifiant l’arrêté du 
24 septembre 2020 portant agrément pour la conservation 
d’archives publiques courantes et intermédiaires.
Texte n° 28 Décision du 8 mars 2021 portant délégation 
de signature (direction générale des patrimoines et de 
l’architecture).
Texte n° 29 Décision du 8 mars 2021 portant délégation 
de signature (direction générale des patrimoines et de 
l’architecture, services à compétence nationale).
Texte n° 30 Décision du 8 mars 2021 portant délégation 
de signature (direction générale des patrimoines et 
de l’architecture, service à compétence nationale 
« Archives nationales »).
Texte n° 113 Décret du 10 mars 2021 portant nomination 
au conseil d’administration de l’Établissement 
public du parc et de la grande halle de La Villette 
(Mme Véronique Evanno).
Texte n° 114 Arrêté du 8 mars 2021 portant nomination 
(directrice régionale adjointe des affaires culturelles : 
Mme Arielle-Émilie Fanjas, DRAC Hauts-de-France).
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Texte n° 115 Arrêté du 9 mars 2021 portant nomination 
(administration centrale : M. Jean-Michel Knop, expert 
de haut niveau (groupe II), délégué à la coordination 
de l’action territoriale).
Texte n° 116 Arrêté du 9 mars 2021 portant nomination 
(administration centrale : M. François Laurent, expert 
de haut niveau (groupe III), délégué ministériel aux 
jeux Olympiques).
Texte n° 117 Arrêté du 9 mars 2021 portant nomination 
(administration centrale : M. Fabrice Benkimoun, 
expert de haut niveau (groupe II), délégué aux 
politiques professionnelles et sociales des auteurs et 
aux politiques de l’emploi).

JO n° 61 du 12 mars 2021

Culture
Texte n° 12 Arrêté du 2 mars 2021 autorisant au titre de 
l’année 2021 l’ouverture des concours externe et interne 
pour le recrutement de conservateurs du patrimoine.
Texte n° 35 Arrêté du 9 mars 2021 portant nomination 
au conseil d’administration de l’École du Louvre 
(M. Gilles Étrillard).
Texte n° 36 Arrêté du 10 mars 2021 portant nomination 
(administration centrale : Mme Hélène Orain, adjointe 
au directeur général de la création artistique).

Solidarités et santé
Texte n° 14 Décret n° 2021-272 du 11 mars 2021 
modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

Conventions collectives
Texte n° 40 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale des 
entreprises de logistique de communication écrite directe.
Texte n° 44 Avis relatif à l’extension d’un avenant à la 
convention collective nationale de la librairie.

JO n° 62 du 13 mars 2021

Culture
Texte n° 53 Arrêté du 11 mars 2021 portant nomination 
(administration centrale : Mme Isabelle Gadrey, sous-
directrice des affaires financières et générales à la 
direction générale de la création artistique).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 84 Délibération du 12 février 2021 modifiant 
la liste des paramètres RDS autorisés (Toulouse).

JO n° 64 du 16 mars 2021

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 24 Décret du 15 mars 2021 autorisant 
l’acceptation d’une donation (don de Mme Nicole 
Carteron à l’Institut de France).

Texte n° 25 Décret du 15 mars 2021 autorisant 
l’acceptation d’un legs (legs de Mme Suzanne Clément 
à l’Institut de France).

Avis divers
Texte n° 125 Vocabulaire de l’éducation et de 
l’enseignement supérieur (liste de termes, expressions 
et définitions adoptés).

JO n° 65 du 17 mars 2021

Économie, finances et relance
Texte n° 5 Arrêté du 8 mars 2021 portant soumission 
au contrôle économique et financier de l’Etat du 
groupement d’intérêt public Mission de préfiguration 
du Musée-mémorial du terrorisme et désignation de 
l’autorité de contrôle.

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 39 Décret n° 2021-288 du 16 mars 2021 pris 
en application du second alinéa de l’article 38 de la loi 
de programme n° 2006-450 du 18 avril 2006 modifiée 
pour la recherche (Institut de France et les académies).

JO n° 66 du 18 mars 2021

Culture
Texte n° 19 Arrêté du 15 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité d’un bien culturel (prorogation de 
l’arrêté du 14 septembre 2020, NOR : MICC2023888A).
Texte n° 20 Arrêté du 15 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Tables 
du pouvoir, au musée du Louvre-Lens).
Texte n° 97 Décret du 16 mars 2021 portant nomination 
du directeur de Chaillot-Théâtre national de la danse 
(M. Rachid Ouramdane).
Texte n° 98 Arrêté du 12 mars 2021 portant admission à 
la retraite (inspectrice générale des affaires culturelles : 
Mme Karine Gloanec-Maurin).
Texte n° 99 Arrêté du 12 mars 2021 portant admission à 
la retraite (inspectrice générale des affaires culturelles : 
Mme Nicole Phoyu-Yedid).

Économie, finances et relance
Texte n° 51 Arrêté du 16 mars 2021 portant 
ouverture de crédits de fonds de concours (pour la 
culture : Patrimoines et Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture).
Texte n° 52 Arrêté du 16 mars 2021 portant ouverture 
de crédits d’attributions de produits (pour la culture : 
Création, Patrimoines et Soutien aux politiques du 
ministère de la Culture).
Texte n° 103 Arrêté du 15 mars 2021 portant 
nomination (agent comptable : Mme Catherine Dano-
Eveno, OPPIC).
Texte n° 104 Arrêté du 15 mars 2021 portant nomination 
(agent comptable : Mme Claire Mouret, École nationale 
supérieure d’architecture de Paris-Val de Seine).
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Conventions collectives
Texte n° 108 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à la convention collective nationale de la bijouterie, 
joaillerie, orfèvrerie et activités qui s’y rattachent.

JO n° 67 du 19 mars 2021

Culture
Texte n° 20 Arrêté du 15 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition La 
sculpture en son château. Variations sur un art majeur, 
au musée du château de Lunéville).
Texte n° 43 Arrêté du 18 mars 2021 portant nomination 
du représentant du ministre chargé de la culture au titre 
de l’article 3-1 du décret n° 99-778 du 10 septembre 
1999 modifié instituant une commission pour 
l’indemnisation des victimes de spoliations intervenues 
du fait des législations antisémites en vigueur pendant 
l’Occupation (M. Jean-François Hébert).

Conventions collectives
Texte n° 50 Avis relatif à l’extension d’un avenant à 
la convention collective nationale de l’exploitation 
cinématographique.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 72 Avis de vacance d’un emploi de directeur 
des affaires culturelles (La Réunion).

Avis divers
Texte n° 82 Vocabulaire de la chimie et des matériaux 
(liste de termes, expressions et définitions adoptés).

JO n° 68 du 20 mars 2021
Texte n° 1 Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de 
finances pour 2021 (rectificatif)

Culture
Texte n° 12 Arrêté du 17 mars 2021 relatif à l’insaisissabilité 
d’un bien culturel (exposition Joséphine et Napoléon, une 
histoire (extra)ordinaire, à la Maison Chaumet, Paris).
Texte n° 50 Arrêté du 13 mars 2021 portant nomination 
au conseil d’administration du Centre national du livre.
Texte n° 51 Arrêté du 16 mars 2021 portant nomination 
(directeur régional adjoint des affaires culturelles : 
M. Jacques Porte, délégué des affaires culturelles 
responsable du pôle architecture et patrimoines, DRAC 
Auvergne - Rhône-Alpes).

Solidarités et santé
Texte n° 14 Décret n° 2021-296 du 19 mars 2021 
modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire.

Conventions collectives
Texte n° 65 Arrêté du 8 mars 2021 portant extension 
d’un avenant à la convention collective nationale du 
portage de presse (n° 2683).

JO n° 69 du 21 mars 2021

Travail, emploi et insertion
Texte n° 21 Décision du 4 mars 2021 portant 
enregistrement au Répertoire national des certifications 
professionnelles et au répertoire spécifique.

Culture
Texte n° 31 Arrêté du 18 mars 2021 portant modification 
d’une régie d’avances auprès du musée d’Archéologie 
nationale - domaine national de Saint-Germain-en-Laye.

JO n° 70 du 23 mars 2021

Transformation et fonction publiques
Texte n° 25 Arrêté du 19 mars 2021 fixant le nombre 
de postes offerts aux concours d’accès aux instituts 
régionaux d’administration ouverts au titre de la 
session de printemps 2021 et leur répartition par corps 
et institut (entrée en formation au 1er septembre 2021).

JO n° 71 du 24 mars 2021

Solidarités et santé
Texte n° 16 Décret n° 2021-308 du 23 mars 2021 
modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire.

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 20 Décret du 23 mars 2021 autorisant 
l’acceptation de donations (dons de la société Sanofi-
Aventis groupe, la société Bio-Mérieux et la fondation 
d’entreprise Total à l’Institut de France).

Conventions collectives
Texte n° 93 Arrêté du 15 mars 2021 portant extension 
d’un avenant à la convention collective nationale du 
portage de presse (n° 2683).
Texte n° 99 Avis relatif à l’extension d’un avenant 
à l’accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale des sociétés de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques et des offices de 
commissaires-priseurs judiciaires.

JO n° 72 du 25 mars 2021

Cohésion des territoires et relations avec les 
collectivités territoriales

Texte n° 22 Décret n° 2021-314 du 23 mars 2021 
modifiant le décret n° 92-892 du 2 septembre 
1992 fixant les conditions d’accès et les modalités 
d’organisation des concours pour le recrutement des 
directeurs d’établissements territoriaux d’enseignement 
artistique.
Texte n° 23 Arrêté du 23 mars 2021 modifiant 
l’arrêté du 2 septembre 1992 fixant le programme 
des matières des épreuves des concours pour 
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le recrutement des directeurs d’établissements 
territoriaux d’enseignement artistique.

Culture
Texte n° 24 Arrêté du 1er mars 2021 portant inscription 
sur la liste mentionnée au 1° de l’article L. 122-5-1 du 
Code de la propriété intellectuelle.
Texte n° 91 Décret du 24 mars 2021 portant nomination 
de la présidente de la Bibliothèque nationale de France 
(Mme Laurence Engel).
Texte n° 92 Arrêté du 18 mars 2021 portant nomination 
à la Cité de l’architecture et du patrimoine (M. Benoît 
Melon, directeur du Centre des hautes études de 
Chaillot, chef du département de la formation).

Économie, finances et relance
Texte n° 45 Arrêté du 19 mars 2021 modifiant l’arrêté 
du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité 
budgétaire de l’État pris en application de l’article 54 du 
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique (Culture).

Conventions collectives
Texte n° 104 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale du 
personnel des imprimeries de labeur et des industries 
graphiques et de la convention collective de la sérigraphie 
et des procédés d’impression numérique connexes.
Texte n° 108 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective de la 
couture parisienne.

JO n° 73 du 26 mars 2021

Économie, finances et relance
Texte n° 4 Décret n° 2021-317 du 25 mars 2021 relatif 
au fonds de solidarité à destination des entreprises 
particulièrement touchées par les conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation 
de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation (Mayotte).

Culture
Texte n° 14 Arrêté du 11 mars 2021 modifiant l’arrêté 
du 13 juillet 2018 fixant la liste des établissements 
d’enseignement supérieur relevant du ministère chargé 
de la culture et fixant la liste de leurs unités de recherche.
Texte n° 56 Arrêté du 23 mars 2021 portant nomination 
de membres de la commission du réseau de la diffusion 
de la presse (MM. Bruno Roux et Marc Tonkovic).

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 33 Arrêté du 15 mars 2021 relatif à l’attribution 
du grade de master aux titulaires du diplôme « arts et 
techniques du théâtre » délivré par l’École nationale 
supérieure des arts et techniques du théâtre.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 38 Arrêté du 24 mars 2021 fixant la liste des 
préparations ouvrant droit à l’inscription aux concours 

externes spéciaux d’accès à certaines écoles de service 
public prévue à l’article 25 du décret n° 2021-239 
du 3 mars 2021 instituant des modalités d’accès à 
certaines écoles de service public et relatif aux cycles 
de formation y préparant.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 85 Décision n° 2021-190 du 10 mars 2021 
portant nomination de membres du comité territorial 
de l’audiovisuel de Lyon (Mme Estelle Rancon et 
M. Emmanuel Marty).

JO n° 74 du 27 mars 2021

Travail, emploi et insertion
Texte n° 13 Arrêté du 24 mars 2021 abrogeant l’arrêté 
du 10 février 2021 relatif à l’application du dispositif 
spécifique d’activité partielle en cas de réduction 
d’activité durable.

Solidarités et santé
Texte n° 16 Décret n° 2021-325 du 26 mars 2021 
modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 24 Arrêté du 24 mars 2021 fixant le nombre 
de places offertes en 2021 aux cycles préparatoires au 
concours interne et au troisième concours d’entrée à 
l’École nationale d’administration.
Texte n° 25 Arrêté du 25 mars 2021 autorisant 
l’ouverture du concours externe, du deuxième 
concours externe, du concours externe spécial, du 
concours interne et du troisième concours d’entrée à 
l’École nationale d’administration pour l’année 2021.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 106 Délibération du 1er mars 2021 modifiant 
la liste des paramètres RDS autorisés (Nancy).
Texte n° 107 Délibération du 1er mars 2021 modifiant 
la liste des paramètres RDS autorisés (Nancy).
Texte n° 108 Recommandation n° 2021-01 du 17 mars 
2021 du Conseil supérieur de l’audiovisuel aux 
services de radio et de télévision en vue de l’élection 
des conseillers départementaux, des conseillers 
régionaux, des conseillers à l’Assemblée de Corse, des 
conseillers à l’assemblée de Guyane et des conseillers 
à l’assemblée de Martinique les 13 et 20 juin 2021.

JO n° 75 du 28 mars 2021

Europe et affaires étrangères
Texte n° 2 Arrêté du 23 mars 2021 fixant par pays et 
par groupe les taux de l’indemnité d’expatriation, de 
l’indemnité de résidence à l’étranger et de l’indemnité 
supplémentaire.
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Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 31 Arrêté du 23 mars 2021 fixant au titre de 
l’année 2021 le nombre de postes offerts aux concours 
pour le recrutement de conservateurs stagiaires, 
élèves de l’École nationale supérieure des sciences 
de l’information et des bibliothèques.
Texte n° 32 Arrêté du 23 mars 2021 fixant au titre de 
l’année 2021 le nombre de postes offerts au concours 
externe spécial pour le recrutement de conservateurs 
stagiaires, élèves de l’École nationale supérieure des 
sciences de l’information et des bibliothèques.

Transformation et fonction publiques
Texte n° 33 Décret n° 2021-333 du 26 mars 2021 
modifiant certaines modalités d’accès à l’échelon 
spécial du grade d’ingénieur de recherche hors classe 
des corps des ingénieurs de recherche des ministères 
chargés de la culture et de l’agriculture.
Texte n° 34 Décret n° 2021-334 du 26 mars 2021 
portant suppression des limites au nombre de 
présentations aux concours et examens de la fonction 
publique civile et de la magistrature.

Justice
Texte n° 73 Arrêté du 26 mars 2021 portant maintien 
en détachement (Conseil d’État : Mme Emmanuelle 
Petitdemange, secrétaire générale du Mobilier national 
et des Manufactures des Gobelins, de Beauvais et de 
la Savonnerie).

JO n° 76 du 30 mars 2021

Culture
Texte n° 21 Arrêté du 29 mars 2021 relatif à 
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition 
Joséphine et Napoléon, Une histoire (extra)ordinaire, 
à la Maison Chaumet, Paris).

Enseignement supérieur, recherche et innovation
Texte n° 69 Décret du 29 mars 2021 portant 
approbation d’une élection à l’Académie des 
inscriptions et belles-lettres (M. Jean-Robert 
Armogathe).

Conventions collectives
Texte n° 70 Avis relatif à l’extension d’un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale du personnel des imprimeries de labeur et 
des industries graphiques.

JO n° 77 du 31 mars 2021

Travail, emploi et insertion
Texte n° 19 Décret n° 2021-347 du 30 mars 2021 
modifiant le décret n° 2020-1316 du 30 octobre 2020 
modifié relatif à l’activité partielle et au dispositif 
d’activité partielle spécifique en cas de réduction 
d’activité durable.
Texte n° 20 Décret n° 2021-348 du 30 mars 2021 relatif 
aux taux de l’allocation d’activité partielle.

Réponses aux questions écrites parlementaires

ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN du 2 mars 2021
- Mme Virginie Duby-Muller sur le modèle de 
développement des radios de montagne.
(Question n° 19004-23.04.2019).
- Mme Sandrine Le Feur (question transmise), 
MM. Olivier Faure, Bertrand Sorre et Philippe Gosselin 
sur le statut des correspondants locaux de presse qui les 
exclut de toute aide mise en place par le Gouvernement 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19.
(Questions nos 28964-28.04.2020 ; 29215-05.05.2020 ; 
33616-03.11.2020 ; 33816-10.11.2020).
- Mme Christine Pires Beaune sur les travaux du Grand-
Palais et l’avenir du Palais de la découverte.
(Question n° 30739-30.06.2020).

- M. Philippe Berta, Mme Caroline Janvier, 
MM. Matthieu Orphelin et Jacques Krabal sur la 
situation du titre de presse Sciences et Vie depuis son 
acquisition par le groupe Reworld Media.
(Questions nos 32987-13.10.2020 ; 35247-22.12.2020 ; 
35249-22.12.2020 ; 35847-26.01.2021).
- Mme Jacqueline Dubois, MM. Christophe Jerretie et 
Jean-Luc Lagleize sur la défense et à la promotion de la 
langue occitane, notamment dans l’audiovisuel public.
(Questions nos 33284-27.10.2020 ; 33591-03.11.2020 ; 
34083-24.11.2020).
- Mmes Danielle Brulebois, Valérie Six, Muriel Roques-
Étienne et Delphine Bagarry sur la mise en œuvre 
effective du crédit d’impôt en soutien à la presse voté 
par le Parlement dans la troisième loi de finances 
rectificative pour 2020.
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(Questions nos 35426-05.01.2021 ; 35526-12.01.2021 ; 
35676-19.01.2021 ; 35846-26.01.2021).
- Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe sur la situation difficile 
des radios locales associatives (question transmise).
(Question n° 36074-09.02.2021).

JO AN du 9 mars 2021
- M. Paul Molac sur les grandes inquiétudes du milieu 
du spectacle concernant l’application de la circulaire 
du 15 mai 2018, dite circulaire « Collomb ».
(Question n° 12123-18.09.2018).

JO AN du 16 mars 2021
- M. Jean-François Portarrieu sur la création du Conseil 
de déontologie journalistique et de médiation (CDJM).
(Question n° 25121-10.12.2019).
- M. Maxime Minot sur la tenue des festivals pour 
l’été 2021.
(Question n° 36494-23.02.2021).

JO AN du 23 mars 2021
- M. Pierre-Yves Bournazel sur la situation du spectacle 
vivant privé face à la crise sanitaire de covid-19.
(Question n° 28810-28.04.2020).

JO AN du 30 mars 2021
- M. Christophe Euzet sur la faisabilité de la création 
d’un label de « Ville festivalière » et les conditions de 
mise en œuvre d’un tel dispositif.
(Question n° 6037-06.03.2018).

SÉNAT

JO S du 4 mars 2021
- Mme Corinne Imbert sur les droits télévisés de Roland-
Garros.
(Question n° 12351-26.09.2019).

- M. Pierre Charon sur la vente à distance des livres 
par les librairies indépendantes.
(Question n° 19299-03.12.2020).
- M. Jean-Pierre Sueur sur le statut des correspondants 
de presse.
(Question n° 19544-17.12.2020).

JO S du 11 mars 2021
- Mme Sylvie Goy-Chavent sur la levée de l’interdiction 
des manifestations de plus de 100 personnes.
(Question n° 15825-07.05.2020).

JO S du 18 mars 2021
- M. Philippe Bonnecarrère sur un risque manifeste 
de réduction de la liberté d’expression, d’atteinte à la 
diversité des hebdomadaires de province par l’effet 
du décret du 29 novembre 2019 relatif aux annonces 
judiciaires et légales sur la presse hebdomadaire.
(Question n° 16372-28.05.2020).
- Ronan Le Gleut sur la précarité de la filière de la 
presse française à l’étranger, lourdement frappée par 
les conséquences économiques de la pandémie de 
Covid-19.
(Questions nos 17747-10.09.2020 ; 19690-17.12.2020).
- Mme Else Joseph sur l’avenir des festivals culturels 
face à la crise sanitaire.
(Question n° 20813-18.02.2021).

JO S du 25 mars 2021
- Mme Angèle Préville sur l’impact de la crise sanitaire 
sur le spectacle vivant.
(Question n° 15832-07.05.2020).
- Mme Catherine Dumas sur le soutien à la filière des 
cabarets et music-halls parisiens face aux impacts de 
l’épidémie de Covid-19.
(Question n° 16393-28.05.2020).
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Divers

Rectificatif de la liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise 
d’œuvre en leur nom propre (Lot 21B), parue au Bulletin officiel n° 311 (janvier 2021).

La liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en leur 
nom propre (Lot 21B), parue au Bulletin officiel n° 311 (janvier 2021) est modifiée ainsi qu’il suit :
Au lieu de :
Octobre 2020
14 octobre 2020 Mme GRISONI Camille ENSA-Saint-Étienne
Lire :
Mme GRISONI Camille n’a pas obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en son nom propre le 
14 octobre 2020.

Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État d’architecte conférant le grade de master (Lot 21E).

Septembre 2016
30 septembre 2016 M. DIEUDONNE Sébastien ENSA-Nancy

Septembre 2018
30 septembre 2018 Mme FILALI MALTOUF Soukaina ENSA-Nancy

Février 2019
28 février 2019 Mme DEJAUNE Maud ENSA-Nancy
28 février 2019 Mme LOPES Laura ENSA-Nancy
28 février 2019 Mme PROMMIER Emmanuelle ENSA-Nancy
28 février 2019 Mme RAMAMONJISOA Lobo Faniry ENSA-Nancy
28 février 2019 M. ROBINET Pierre-Étienne ENSA-Nancy
28 février 2019 Mme ROUX-CLADEN Clémentine ENSA-Nancy
28 février 2019 Mme WISS Amélie ENSA-Nancy

Juin 2019
24 juin 2019 M. GRANGÉ Martin ENSA-Paris-Belleville

Juillet 2019
4 juillet 2019 M. BRAYE Julien ENSAP-Lille
4 juillet 2019 Mme EGAL Séverine ENSAP-Lille
4 juillet 2019 Mme GUEGAN Marion ENSAP-Lille

Septembre 2019
30 septembre 2019 Mme ADOUD Lucie ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme BARCA Roxane ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme BELOCCHI Vaiana ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme BERTHOMÉ Anaïs ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. BRUCKER Lukas ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme COLIRE Lara ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme COSSU Pauline ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme DAUTECOURT Camille ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme DIEDRICH Clémence ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. DURAND Thomas ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 Mme DURONIO Sarah ENSA-Nancy
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30 septembre 2019 Mme DUVAUCHEL Zoé ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. FICHER Fabien ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. GENTILS Tristan ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme GILLMANN Chloé ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme HENRY Clémentine ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme ID-LEFQIH Zainab ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. JACQUOT Guillaume ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme KHELLOU Ghita ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme KLEIN Camille ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme LACHAIZE Luce ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme LAUREY Fanny ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme LEHMSTEDT Elvira ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme MACON Audrey ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme MARIANI Élise ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. MEIGNAUD Maxime ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. MEIGNEN Théo ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. MONNIN Pierre ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme MORIN Mélodie ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2019 M. MOUGEL Benjamin ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme PARMENTIER Camille ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme PLANCHERIA Claire ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme POUHET Manon ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme RAYNAUD Bérengère ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. RICARD Maxime ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme RICHARD Marine ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme RODRIGUEZ Carolina ENSA-Nancy
30 septembre 2019 M. THAVOT Paul ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme THOMAS Anne ENSA-Nancy
30 septembre 2019 Mme DE PREMONVILLE DE MAISONTHOU Astrid ENSA-Nancy

Novembre 2019
5 novembre 2019 M. AVART Charles ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme BRISSON Catherine ENSAP-Lille
5 novembre 2019 M. BRUNEVAL Grégory ENSAP-Lille
5 novembre 2019 M. CORNET Hugo ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme DENTIN Jeanne ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme LANCELOT Marie ENSAP-Lille
5 novembre 2019 M. LEPRINCE Hugo ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme MANT Charlène ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme MINNE Charlotte ENSAP-Lille
5 novembre 2019 M. MONSALVE Cédric ENSAP-Lille
5 novembre 2019 Mme VIOLIER Florine ENSAP-Lille

Janvier 2020
31 janvier 2020 M. BOULANGER Amaury ENSA-Nancy
31 janvier 2020 Mme CHEVALIER Juliette ENSA-Nancy
31 janvier 2020 M. COLLOT Hugo ENSA-Nancy
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31 janvier 2020 Mme DESMARTIN Marie ENSA-Nancy
31 janvier 2020 Mme OUDOT Juliette ENSA-Nancy
31 janvier 2020 Mme PEREIRA OLIVEIRA Mélanie ENSA-Nancy
31 janvier 2020 Mme SCHEQUENNE Marine ENSA-Nancy

Mars 2020
5 mars 2020 Mme ALOMAR Yafa (ép. AL SAIED) ENSA-Nancy

Avril 2020
20 avril 2020 Mme GUIGNARD Léa ENSA-Nancy

Juillet 2020
2 juillet 2020 Mme CAZEMIER Rose-Anne ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme DEFFONTAINES Vinciane ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme HEBER SUFFRIN Julie ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme LEVEQUE-MARCHISIO Nina ENSAP-Lille
2 juillet 2020 M. MALARA Romain ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme NDOUMBE Mélina ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme SALMON Louise ENSAP-Lille
2 juillet 2020 Mme SIMON Marie ENSAP-Lille
17 juillet 2020 Mme BROUSSÉ Aude ENSA-Paris-Belleville

Septembre 2020
4 septembre 2020 Mme DHALLUIN Léna ENSAP-Lille
8 septembre 2020 Mme LEMONNIER Lise ENSA-Paris-La Villette
8 septembre 2020 Mme RIBEREAU GAYON Domitille ENSA-Paris-La Villette
15 septembre 2020 M. GAUTIER Jules ENSA-Nantes
19 septembre 2020 M. JOLY Antoine ENSA-Paris-La Villette
25 septembre 2020 M. FAUCHON David ENSA-Paris-Belleville
30 septembre 2020 M. ADJABI Omar Lotfi ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. ANTELME Pierre ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme ARNOULD Margaux ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. ARNOUX Erwin ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme BALLAND Clémentine ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme BARTHE Mathilde ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. BELLO Julien ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme BERNIGAUD Clémence ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme BOURHIS Zoé ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme BOZYIGIT Gulden ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme CALLULIER Charline ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme CALZAT Flavie ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme CANALS Lucie ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme CHASSARD Camille ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme CHEVRIAU Clotilde ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. DARTEVELLE Thibaut ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme DEANTONI Coraline ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. DEGOIS Elie ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme DELETAIN Margaux ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme DESGRANGE Malorie ENSA-Nancy
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30 septembre 2020 M. DOLMAIRE Edgar ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. DOUMIC Robinson ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. DUAULT Jean ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. ERIK Ali ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme EYERMANN Sarah ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. FAVALE Damien ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme GAY Ludivine ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme HAEGELIN Laure ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme JULLIEN Laëtitia ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme KLEIDERER Tina ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. LAURENT Johan ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme LE MESTRIC Maela ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. LEI Lei ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme MARQUET Clara ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme MASSON Aline ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. MATHIEU Erwan ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. MOHAMADI Armand ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme MURAD Josleen (ép. ALMHANA) ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme MUSIAL Alicia ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. NICOLLE Enzo ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme OUROUA Meriem ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. PALMIERI Olivier ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. PONS Grégory ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 Mme PROVOST Céline ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme RIBEIRO COÊLHO Jóice (ép. PARISOT) ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. RIETSCH Lucas ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. RIVIERE Alexandre ENSA-Paris-La Villette
30 septembre 2020 M. ROZET Valentin ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme SANFINS Maelenn ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. SCHMIDT Arthur ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme SEO Jin ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. SIMON Adrien ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme TEXIER Magalie ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. TOFANI Jérémie ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme ULSAS Capucine ENSA-Nancy
30 septembre 2020 M. UNDERWOOD Anthony ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme VINCIARELLI Salomé ENSA-Nancy
30 septembre 2020 Mme D’SILVA Dionne (ép. ARVIS) ENSA-Nancy

Novembre 2020
2 novembre 2020 Mme SCHAAL Mathilde ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme BARHMI Rym ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. BOULAUD Philippe ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme BURKAT Mélanie ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. COUSIN Thibaut ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. DERCKEL Benoit ENSAP-Lille
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5 novembre 2020 Mme DROUIN Léa ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme DUVAL Cécile ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. HEURTEBIZE Samuel ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. LAMBELIN Maxime ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. LE SAYEC Justin ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme MAGNIER Aurore ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme MATCZUK Agata Anna ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. MORENO RUIZ Jorge ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme RATTEZ Julie ENSAP-Lille
5 novembre 2020 M. RICHOU Romain ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme SUMER Aslihan ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme VERRIER Mathilde ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme DE GORI Lucile ENSAP-Lille

Décembre 2020
12 décembre 2020 M. TASHISH Mohamad ENSA-Paris-Belleville

Janvier 2021
21 janvier 2021 Mme WINTERSHEIM Lauranne ENSA-Paris-Belleville
25 janvier 2021 Mme CHARIER Sophie ENSA-Paris-Belleville
25 janvier 2021 Mme LACASSAGNE Sarah ENSA-Paris-Belleville
25 janvier 2021 Mme LETOURNEUX Clara ENSA-Paris-Belleville
25 janvier 2021 Mme O’BRIEN Babette ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 M. CALMES Léo ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 Mme DENAVIT Aïda ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 M. HUET Killian ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 Mme LAHLOU Fatéma-Zahra ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 Mme LEGUAY Albane ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 Mme MIRC Léa ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 M. ROGER Paul ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 M. SZALAMACHA Tibaud ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 M. WOJTOWSKI Antoine ENSA-Paris-Belleville
26 janvier 2021 Mme YUNG Priscilla ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 Mme CHANTHAPHASOUK Vissa ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 M. GUENET Camille ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 Mme GUINAMARD Constance ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 Mme HUG DE LARAUZE Pauline ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 Mme INZUNZA PEÑA Alejandra ENSA-Paris-Belleville
27 janvier 2021 Mme KOZLOWSKI Ariane ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 M. ABIHSSIRA Ori ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 Mme HUSEIN Sarah ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 M. LE MEUR Erwan ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 Mme PIAZZA D’OLMO Laura ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 M. SIMONNET Benoit ENSA-Paris-Belleville
28 janvier 2021 Mme AL HADDAD Layal ENSA-Paris-Belleville
29 janvier 2021 Mme ANDREADIS Iris ENSA-Paris-Belleville
29 janvier 2021 M. IMBERTY Théo ENSA-Paris-Belleville
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29 janvier 2021 Mme KUGLER Loriane ENSA-Paris-Belleville
29 janvier 2021 M. ROLIN Côme ENSA-Paris-Belleville
29 janvier 2021 M. RUSU Enoh-Emanuel ENSA-Paris-Belleville

Février 2021
3 février 2021 Mme AISSI Inès ENSA-Paris-La Villette
4 février 2021 Mme BECLIN Marine ENSAP-Lille
4 février 2021 M. DEBERALDINI NETO Eulair ENSAP-Lille
4 février 2021 Mme DEFONTAINE Carole ENSAP-Lille
4 février 2021 M. JEGAT Antoine ENSAP-Lille
5 février 2021 Mme BERTELOOT Jeanne ENSAP-Lille
10 février 2021 Mme LIN Yu-Wen ENSAP-Lille
11 février 2021 M. ABOU SEJAAN Gael ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme AKDIM Sara ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme ALEXIS Amélie ENSA-Nantes
11 février 2021 M. BASTIDE-FOUQUE Charles ENSA-Nantes
11 février 2021 M. BIENVENU Théo ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme BOUDOUX D’HAUTEFEUILLE Edwige ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme BOUSOUF Wissam ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme BRANCHEREAU Madeline ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme BRIKA Rania ENSA-Nantes
11 février 2021 M. CHAABI Hamza ENSA-Nantes
11 février 2021 M. CHAIGNON Benjamin ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme CHAMBAUD Lauriane ENSA-Nantes
11 février 2021 M. CLAUX Arthur ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme COSTO Clémence ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme DANIBERT Camille ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme DESCHAMPS Sorenza ENSA-Lyon
11 février 2021 M. DISSON Adrien ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme DOLL Camille ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme DUAULT Clémence ENSA-Nantes
11 février 2021 M. GABORIAU Niko ENSA-Nantes
11 février 2021 M. GRELET Simon ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme GUILLAUME Alexane ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme GUILLON Romane ENSA-Lyon
11 février 2021 Mme HAOUACH Asma ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme HORVAIS Sidonie ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme JUSTIN Pauline ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme LACROIX Clémence-Marine ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme LAFORGE Sauvanne ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme LAGASSE Louise ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme LAVANANT Emma ENSA-Nantes
11 février 2021 M. LESAGE Léo ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme MAHDADI Leila (ép. HADI) ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme MAILLARD Jade ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme MAIRE-SEBILLE Mathilde ENSA-Nantes
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11 février 2021 Mme MALUCELLI Claire ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme MARIE Amande ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme MARTEAU Cécile ENSA-Nantes
11 février 2021 M. MICHEL Cédric ENSA-Nantes
11 février 2021 M. NADIBAÏDZÉ Luc ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme NKINDI Sandra ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme PAPIN Gabrielle ENSA-Nantes
11 février 2021 M. PREVITALI Fabio ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme RAOUL Justine ENSA-Nantes
11 février 2021 M. RENAUD Maxime ENSA-Nantes
11 février 2021 M. ROCHARD Valentin ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme ROCHE Lauriane ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme ROMSEE Claire ENSA-Nantes
11 février 2021 M. ROUX Yoann ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme SHIN Yeonwoo ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme TERRADE Annaëlle ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme THILLY-SOUSSAN Margo ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme VAHL Emma ENSA-Lyon
11 février 2021 M. VALOTEAU Victor ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme VILLARROEL QUINTEROS Manon ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme VINCHON Lucille ENSA-Nantes
11 février 2021 Mme EL HADDAD Hiba ENSA-Nantes
16 février 2021 Mme GAGLIARDINI Léa ENSA-Marseille
16 février 2021 M. JEANNIN Loïc ENSA-Marseille
17 février 2021 Mme BESSEAU Tais ENSA-Paris-Belleville
17 février 2021 Mme OUVRARD Camille ENSA-Paris-Belleville
18 février 2021 M. FAVIANA Brice ENSA-Marseille
18 février 2021 Mme HAMMER Ildiko ENSA-Marseille
18 février 2021 Mme LAUX Aurélie ENSA-Marseille
19 février 2021 M. PLOBNER Paul ENSA-Paris-Belleville
22 février 2021 Mme M’HIRI Salma ENSA-Marseille
28 février 2021 M. MAHDI Riyadh ENSA-Paris-La Villette

Mars 2021
9 mars 2021 M. FERNÁNDEZ BERNI RODRÍGUEZ José María ENSA-Marseille
9 mars 2021 M. SON Hyungbin ENSA-Paris-La Villette
11 mars 2021 Mme DZIERZEK Ophélie ENSAP-Lille
11 mars 2021 Mme GOUDCHAUX Colombe ENSA-Paris-Belleville
18 mars 2021 M. RUSNAC Andrei ENSAP-Lille
24 mars 2021 M. LOPEZ Romain ENSA-Marseille
25 mars 2021 M. ARBAUD Alan ENSA-Marseille
30 mars 2021 Mme ARZIARI Mathilde ENSA-Marseille
30 mars 2021 Mme TAILLARD Justine ENSAP-Lille
30 mars 2021 M. VASSIA Benjamin ENSA-Marseille
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Liste des architectes diplômés d’État ayant obtenu l’habilitation à l’exercice de la maîtrise d’œuvre en 
leur nom propre (Lot 21F).

Novembre 2019
22 novembre 2019 Mme MARVAUD Caroline ENSAP-Lille

Juillet 2020
6 juillet 2020 Mme BACHOLLET Maëlle ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 M. BATLLE Valentin ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 Mme BENARD Claire ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 M. BLANCH Ernest ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 M. BOURNIQUEL Victor ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 M. BURGEAT Fabien ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 Mme CATTET Anaëlle ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 Mme VERNEAU Laura ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 Mme ZHOU Yang ENSA-Paris-Est
6 juillet 2020 M. DE GRESLAN Paul ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. BORREL Julien ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. BOUGAULT Léonard ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme CANERI Sarah ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme CORRAIE Julie ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. FERRY Aurélien ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme GAUTRAIS Chloé ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. HERVAULT Julien ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme LEVÊQUE Caroline ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. LEZE Alexandre ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme MEROUANI Zineb ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 M. PAUMIER Antoine ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme PLOUHINEC Marie ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme RIGOULOT Emma ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme VANDENBUSSCHE Delphine ENSA-Paris-Est
7 juillet 2020 Mme VOISIN Flora ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 Mme BRANES Stessy ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 Mme ELIAS Ekaterina ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 Mme GUSTIN Flore ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 Mme LHOMME Manon ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 M. NEE Lénaïk ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 M. SABRI Amine ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 Mme SIERRA Imma ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 M. VIÉ César ENSA-Paris-Est
9 juillet 2020 M. MA MUNG Thimothée ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 M. COUILLAUD Nicolas ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 Mme LAFONT Marie-Gabrielle ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 M. LECOEUR Antoine ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 M. LOISEL Anthony ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 Mme MALLET Claire ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 M. MARIONNEAU Alexandre ENSA-Paris-Est
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10 juillet 2020 Mme MOUTON Roxane ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 M. NIORTHE Pierre ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 Mme SORNIN Garance ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 Mme VOIS Laure ENSA-Paris-Est
10 juillet 2020 Mme D’HAUTERIVES Éléonore ENSA-Paris-Est

Octobre 2020
27 octobre 2020 Mme PRADIER Constance ENSA-Paris-Belleville

Décembre 2020
4 décembre 2020 Mme PUGAJEVA Oksana (ép. DESPORTES) ENSA-Montpellier
9 décembre 2020 M. DRUJON Matthieu ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 M. FATHI Keyvan ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme FISCHMANN Julia ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme FRANCERIES Gabrielle ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 M. INIESTA Mathieu ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme JARZAGUET Émilie ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme LAMAZOU Margot ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme LEMEUNIER Camille ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme NOUHAUD Héloïse ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme OLIVER Fanny ENSA-Paris-Belleville
9 décembre 2020 Mme VAN DER SLOOTEN Jennifer ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. BERTHELOT Paul ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. BOILEAU Paul ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. BOISSON Benjamin ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme BUISSON Juliette ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme DELCROIX Lise ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme DUFRÈNE Maude ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. GUIGNARD Jean-Philippe ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. IMFELD Vincent ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. LI Xinyu ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. MARNETTE Clément ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme PARIS Clotilde ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. POIZAT Paul ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. PUECH Valentin ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme REISS Mathilde ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. RESCOURIO Pierre ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. ROMAN Adrien ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 M. SENET Franck ENSA-Paris-Belleville
10 décembre 2020 Mme SHIM Jou Weon ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 M. BETTENCOURT Édouard ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 M. BUSCHINGER Félix ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 M. CALAS Nikhil ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 M. DISCORS Sacha ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 Mme LEFEBVRE Laura ENSA-Paris-Belleville
11 décembre 2020 M. MIRANDA Lucas ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme ALALOU Maria ENSA-Paris-Belleville
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14 décembre 2020 Mme ALBRECHT Elsa ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. BELLON Jean ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. BOULLAY Martin ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme BRUE Alessandra ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. BUBLEX Martin ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme CHAIZE Marie ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme DELBET Claire ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme DEMIRBAS Yazgi ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. DUBOIS Antoine ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme DZOGAZ Julija ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme ELLENI Marie ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme GILLET Anne France ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme GIRAUD Agathe ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme GROS Aurore ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. HARET Bertrand ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme LAVAL Henriette ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. LEFEBVRE Léonce ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme LOUEDIN Aliénor ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. PERRIN Adrien ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. PRUVOST Antoine ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme SIEFER-GAILLARDIN Laure ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme TORQUET Amandine ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme WAN Tingting ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme WINCKLER Léa (ép. EL OIFI) ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 M. DE REGNAULD DE BELLESCIZE Arthur ENSA-Paris-Belleville
14 décembre 2020 Mme DI FRANCIA Cristina ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 Mme BAILLY Victoire ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 M. BORDREUIL Matthieu ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 M. CHABROL Nicolas ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 M. CHALAMET Thibault ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 Mme KUP BARBIERI DE MATOS Lucia Helena ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 M. MENY Louis ENSA-Paris-Belleville
15 décembre 2020 Mme SLAOUI Camilia ENSA-Paris-Belleville
17 décembre 2020 M. LOUIS Jean-Christophe ENSA-Nancy

Janvier 2021
5 janvier 2021 M. MARRIÉ Alexandre ENSA-Lyon
6 janvier 2021 Mme BARREAU Anne-Lise ENSA-Lyon
6 janvier 2021 M. FAIVRE Jonathan ENSA-Lyon

Mars 2021
3 mars 2021 Mme BISHA Lori ENSA-Paris-Belleville
3 mars 2021 Mme FATMI Imane ENSA-Paris-Belleville
15 mars 2021 Mme AUBERT Audrey ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme BARDONNENCHE Julie ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme BENTOUMI Soumeya ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme BERNARD Noémie ENSA-Marseille
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15 mars 2021 M. CARIBONE Matthieu ENSA-Marseille
15 mars 2021 M. DUBOISSET Laurent ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme FAKHRI Marie ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme GILLORIN Mathilde ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme GIRARD DE LANGLADE Agathe ENSA-Marseille
15 mars 2021 M. MARCHAL Léo ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme MOREL Aurore ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme MOTROT Cécilia ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme REQUILLART Audrey ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme ROQUEPLAN Mathilde ENSA-Marseille
15 mars 2021 Mme SHIN Na Re ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme BOITEUX Bertille ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme BROC Clémence ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme BÉNISTI Orna ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme CARRASCO Charlotte ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme CASANOVA Manon ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme COLOMBO Lucie ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme COULOMB Léa ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. CUERQ Bruno ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. DEPUSSAY Yohan ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. GABILLET Lambert ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme HOULBREQUE Prescillia ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. IDOUX Robin ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme MARÉCHAL Léa ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. MASIA Daniel ENSA-Marseille
16 mars 2021 Mme MICHEL Coline ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. OBERTI Louis ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. SALE Thibault ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. SANCHEZ Arthur ENSA-Marseille
16 mars 2021 M. TROFIN Benoît ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme DRAPPIER Julie ENSA-Marseille
17 mars 2021 M. DUCHOSAL Charly ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme ELLENA Olivia ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme GALLO Clara ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme GARCIA Lola ENSA-Marseille
17 mars 2021 M. GUILLALMON Alexandre ENSA-Marseille
17 mars 2021 M. HAFID Ismail ENSA-Marseille
17 mars 2021 M. HAMELIN Emmanuel ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme HERNANDEZ Lorène ENSA-Marseille
17 mars 2021 Mme NORDBERG Elsa ENSA-Marseille
17 mars 2021 M. PRIMOUT Sylvain ENSA-Marseille
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Liste des étudiants ayant obtenu le diplôme d’État de paysagiste (Lot 21G).

Novembre 2019
5 novembre 2019 Mme PANIE-DUJAC Obeline ENSAP-Lille

Novembre 2020
5 novembre 2020 Mme DRUET Marie-Laure ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme MOISSON Vanille ENSAP-Lille
5 novembre 2020 Mme MONTIRONI Oriane ENSAP-Lille

Février 2021
4 février 2021 M. CAUSSIEU Quentin ENSAP-Lille
4 février 2021 Mme FORTIN Anaïs ENSAP-Lille
4 février 2021 M. LUCAS Germain ENSAP-Lille

Mars 2021
1er mars 2021 Mme CESARI Lena ENSAP-Lille


